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Introduction :
L’objectif de ce travail est de fournir un inventaire et un classement des constructions 

verbales relev�es dans un corpus de fran�ais parl�. 

Effectuer un inventaire et un classement des constructions verbales dans un corpus de 

fran�ais parl� peut pr�senter plusieurs int�r�ts, dans des domaines diff�rents : concernant 

l’apprentissage du fran�ais, la description de donn�es orales attest�es permettra sans doute � 

l’enseignant d’acqu�rir un point de vue diff�rent de celui que v�hiculent souvent les 

dictionnaires de langue ou les manuels scolaires, et de contribuer � recentrer son activit� 

p�dagogique sur l’usage de la langue, plutot que sur sa norme.

Concernant le Traitement Automatique du Langage (TAL), nous esp�rons que ce 

travail pourra permettre aux informaticiens-linguistes de se fonder sur une description claire 

et coh�rente d’un pan du fonctionnement de quelques verbes fran�ais, afin d’�tablir les r�gles 

distributionnelles et de parvenir � une formalisation efficace de la langue parl�e. 

Enfin, nous esp�rons que ce travail puisse servir � l’int�gration de la description du 

syst�me verbal du fran�ais oral dans les dictionnaires de langue, comme l’a fait W. Busse 

pour ses �tudiants allemands et portugais lors de la cr�ation du Franz�sische Verblexicon

(1983) et du Dicionario sintactico de verbos portugueses (1994).

1) Corpus

Constituer un corpus de fran�ais parl� dans l’Allier pr�sente plusieurs int�r�ts, le plus 

g�n�ral �tant l’augmentation du nombre de corpus de fran�ais parl� disponibles en France. 

D’autre part, l’Allier est une localit� particuli�rement int�ressante, puisque le croissant 

linguistique, fronti�re entre langue d’o�l et langue d’oc, le traverse. Il n’est pas question, bien 

s�r, d’�tudier ici une forme dialectale du fran�ais, puisque c’est la langue dite � standard � 

que nous avons enregistr�e. Cependant, l’hypoth�se qui sous-tend la constitution de corpus 

dans ce d�partement est pr�cis�ment une variation g�olinguistique potentielle.

Ainsi, s’il est transcrit en orthographe norm�e, selon les conventions du GARS, une 

transcription phon�tique est toujours envisageable, un corpus �tant, comme nous le verrons 

au cours de la premi�re partie de ce travail, ouvert � tous les enrichissements et � toutes les 

annotations possibles.
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Nous pr�sentons, dans la premi�re partie de ce travail, le corpus Allier (1.1.), les 

choix qui sous-tendent la s�lection des locuteurs enregistr�s et celle des points d’enqu�tes, 

puis la m�thode que nous avons utilis�e pour les mener � bien (1.2.). 

La s�lection des locuteurs est importante si l’on souhaite construire un corpus 

�chantillonn�. Nous avons retenu trois crit�res de s�lection (1.2.1.1.), qui sont identiques � 

ceux retenus par l’�quipe DELIC lors de la r�alisation du projet � Fran�ais de r�f�rence �. Le 

crit�re g�ographique prend comme points d’enqu�tes les trois villes les plus importantes du 

d�partement de l’Allier : Vichy, Montlu�on et Moulins. Le crit�re � niveau d’�tudes � est 

partag� entre le niveau coll�ge, le niveau bac et le niveau bac+3. Enfin, nous avons retenu 

l’�ge des locuteurs comme troisi�me crit�re de s�lection. Ainsi, les locuteurs se r�partissent 

selon trois tranches d’�ge : 18-30 ans, 30-65 ans et plus de 65 ans. Les hypoth�ses associ�es � 

chacun de ces crit�res sont essentiellement fond�es sur les ph�nom�nes de variations 

(g�olinguistique – diatopique –, sociolinguistique – diastratique – et diachronique), mais 

elles n’ont pas �t� v�rifi�es dans le cadre de ce travail, le corpus n’�tant ici que la base d’une 

�tude syntaxique. Ainsi, la constitution d’un corpus �tant relativement longue, nous avons 

souhait� d�s le d�part lui apporter un �chantillonnage de ce type, en partant du principe qu’il 

ne servirait pas uniquement au travail pr�sent�. La pr�sentation d�taill�e des crit�res de 

s�lection des locuteurs et des int�r�ts de ce type de corpus pour des recherches dans des 

disciplines autres que la syntaxe pourra sembler hors de propos, puisque ces crit�res ne nous 

ont pas servi ici. Cette incoh�rence sera explicit�e plus longuement dans le courant de la 

premi�re partie.

Une fois les crit�res de s�lection des locuteurs d�finis, il s’agit de trouver les 

individus y correspondant. Nous proposons ici une m�thode de recherche, selon que 

l’enqu�teur conna�t ou non la localit� des enqu�tes. La technique des r�seaux denses (Labov, 

1972 et Milroy, 1980) a d�j� �t� maintes fois �prouv�e, nous savons qu’elle est efficace. Elle 

permet de r�duire le ph�nom�ne du paradoxe de l’observateur1, en enqu�tant aupr�s de 

personnes famili�res, de connaissances d�j� �tablies, ou de relations indirectes (l’enqu�teur 

conna�t A, A le pr�sente � B, et B devient une connaissance de l’enqu�teur, qui peut de cette 

mani�re effectuer ses recherches en milieu � acquis �, et ainsi obtenir un certain naturel 

1 � To obtain the data most important for linguistic theory, we have to observe how people speak when they 
are not observed � (Labov, 1973 : p. 113)
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langagier). Cependant, lorsqu’il n’y a pas de r�seau connu, quelques petits points permettent 

de mener � bien ses enqu�tes, que nous exposerons au cours de la partie 1.2.1.2..

La suite de la partie 1.2. pr�sente le mat�riel utilis� (1.2.1.3.), le type d’enqu�te 

effectu� (1.2.1.4.), les conditions d’enregistrement (1.2.1.5.) et les conventions de 

transcription (1.2.1.6.).

La notion m�me de corpus a fait l’objet de divers colloques et publications lors de ces 

dix derni�res ann�es, les chercheurs en linguistique lui portant un int�r�t manifeste, renouvel� 

d’ailleurs dans le cadre de l’�tude des productions orales. La constitution d’un corpus d�pend 

des objectifs que l’on se donne, c’est pourquoi nous avons souhait� r�server une partie de ce 

travail � une r�flexion d’ordre �pist�mologique sur les diverses questions corollaires de la 

notion de corpus : les types, les genres, la th�matisation. Dans cette partie (1.3.) nous 

reprenons un historique de la notion de corpus pr�sent� par C. Blanche-Benveniste (in Bilger, 

2000) (1.3.1.), puis nous proposons une r�flexion sur le statut du corpus de langue parl�e et 

sur son �volution (1.3.2.). Dans la partie 1.3.3., nous posons quelques d�finitions � basiques � 

(celles de texte, de corpus, de type et de th�me). Dans la suivante (1.3.4.), nous montrons 

l’importance du th�me pour l’enregistrement de discours, et signalons une incoh�rence 

th�matique pour un tiers des enregistrements, qui n’a pas nuit � la coh�rence de l’inventaire, 

comme nous le d�montrons au cours de la partie 1.3.5..

2) Inventaire et classement des constructions verbales

Inventorier et classer les constructions verbales dans un corpus de fran�ais parl� n’a, � 

notre connaissance, jamais �t� fait. De nombreuses �tudes sur les constructions verbales ont 

�t� men�es, qu’il s’agissent des ouvrages publi�s par l’�quipe du LADL, de Willems (1981), 

de Greidanus (1990), ou encore de Proton (2002). 

La d�finition m�me d’une construction verbale peut s’av�rer probl�matique, tant il est 

fr�quent de douter du statut d’un �l�ment : est-il construit ou non par le verbe, d�pend-il du 

verbe ou de la phrase, est-il ce que Bonami (1999) nomme un argument, ou un ajout ? 

Appartient-il � la valence, ou � la rection ? Trois tests permettent de distinguer, dans la 

plupart des cas, un �l�ment construit d’un �l�ment associ�. D’une part, un �l�ment construit a 

une �quivalence avec une pro-forme ; d’autre part, il peut porter les modalit�s du verbe ; 

enfin, il peut �tre focalis� (c’est-�-dire introduit dans une tournure en c’est…que).  
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Ce travail permet d’observer la compl�mentation verbale telle qu’elle appara�t dans 

l’usage, et non pas dans la norme, comme le font la plupart des dictionnaires, y compris 

Proton. Ainsi, les constructions verbales relev�es dans le corpus sont class�es selon un 

ensemble de propri�t�s qui nous ont paru pertinentes, que nous d�taillerons dans la deuxi�me 

partie.

Ce travail s’inspire largement de l’approche pronominale (C. Blanche-Benveniste et 

al. 1984). Les �l�ments construits par le verbe se trouvent donc dans la table sous forme 

pronominale, qu’il s’agisse d’un pronom clitique, ou d’une pro-forme d’une autre nature. 

Dans un premier temps, nous pr�sentons quelques travaux et projets importants 

concernant l’�tude des constructions verbales du fran�ais, depuis l’entreprise du lexique-

grammaire jusqu’� Proton, en passant par les travaux de D. Willems et de T. Greidanus 

(2.1.).

Apr�s avoir discut� de l’int�r�t d’�tablir un inventaire des constructions verbales 

attest�es en fran�ais parl� (2.2.), nous proposons les d�finitions des principales notions 

utilis�es dans le cadre de ce travail. Depuis quelques ann�es d�j�, la notion de phrase 

propos�e par la grammaire dite � traditionnelle � ou � scolaire � est remise en cause par de 

nombreux linguistes, qui ne la jugent pas pertinente, notamment pour l’�tude de la langue 

parl�e, ou encore pour le TAL. Ainsi, nous n’avons pas retenu ici la � phrase simple � 

comme unit�, contrairement au lexique-grammaire, mais la construction verbale (2.3.1.). 

Cependant, le terme m�me de construction verbale est ambigu : il englobe � la fois les 

�l�ments strictement d�pendants du verbe, qui appartiennent � la � valence �, qui sont dits 

� obligatoires �, et les �l�ments construits par le verbe appartenant � la � rection �, qui sont 

nomm�s � facultatifs �. Apr�s avoir d�fini les notions de valence et de rection (2.3.1.1.), nous 

montrerons que la distinction entre �l�ments appartenant � la valence (obligatoires) et 

�l�ments appartenant � la rection (facultatifs) n’est pas toujours ais�e, mais que le principe 

m�me de l’inventaire permet dans bien des cas de lever les difficult�s. Toutefois, le terme 

d’ � inventaire � des constructions verbales est probl�matique ; en effet, dans la proposition 

suivante :

Jean dit que Marie ment,
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il y a plusieurs mani�res d’envisager ce que l’on nomme construction verbale : (1) il peut 

s’agir de la proposition enti�re (Jean le dit), et on ne consid�re alors qu’il n’y a ici qu’une 

construction ; mais on peut tout aussi bien consid�rer en plus de (1) que Marie ment est une 

autre construction verbale (2), consid�rer deux constructions verbales diff�rentes dans cette 

proposition, et ainsi analyser de fa�on plus fine et plus pr�cise l’ensemble des verbes. Nous 

avons retenu ici la deuxi�me option. Nous expliquerons les modalit�s de ce choix dans la 

partie 2.3.1.2..

La notion de pronom elle aussi a �t� tr�s discut�e dans la litt�rature linguistique. Nous 

observerons dans la partie 2.3.2.1. les probl�mes que cette notion pose, puis nous 

pr�senterons les pro-formes1 que nous avons utilis�es pour mener � bien notre inventaire et 

notre classement (2.3.2.2. et 2.3.2.3.). 

Au cours de la partie 2.3.3., nous pr�sentons les tests qui permettent de distinguer les 

�l�ments construits par le verbe des �l�ments associ�s � la construction verbale, tels qu’ils 

sont pr�sent�s dans le cadre de l’approche pronominale : la pronominalisation de cet �l�ment 

(2.3.3.1.), son aptitude � porter les modalit�s du verbe (2.3.3.2.), et enfin la possibilit� de le 

focaliser (2.3.3.3.). Nous �voquons bri�vement par la suite la notion de formulation telle 

qu’elle a �t� envisag�e par les auteurs de Pronom et Syntaxe (2.3.4.) ; cependant, nous 

n’avons pas retenu dans ce travail l’�tude des formulations et des reformulations possibles 

d’un verbe. Lorsqu’elles apparaissent dans le corpus (et dans la table), aucune pr�cision 

particuli�re n’est apport�e.

Le premier test qui permet de reconna�tre un �l�ment construit, la pronominalisation, 

peut s’av�rer d�licat : nous pr�senterons � titre d’exemple au cours de la partie 2.3.5. une 

difficult� que nous avons rencontr�e lors de la pronominalisation de certains �l�ments du 

verbe aimer.

En 2.4., nous pr�sentons le cadre m�thodologique que nous avons utilis�, qui s’inspire 

tr�s largement de l’approche pronominale (2.4.1.). Nous expliciterons les points que nous 

avons retenu de cette approche dans la partie 2.4.2..

1 Nous rangeons sous l’�tiquette pro-forme � la fois les pronoms clitiques et les pro-formes d’autre nature.
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La partie 2.5. est consacr�e � la pr�sentation des donn�es. Dans un premier temps, 

nous pr�sentons bri�vement le nombre de verbes pr�sents dans le corpus (2.5.1.) ainsi que 

les constructions verbales que nous avons trait�es (2.5.2.1.). Nous avons pris en compte la 

fr�quence d’apparition des constructions verbales (25.2.2.). Willems (1981 : pp. 22-23) 

indique que � [l’influence de la fr�quence] dans les �tudes syntaxiques et s�mantiques est 

rest�e assez faible jusqu’� pr�sent. Elle y joue toutefois un r�le important, particuli�rement 

en ce qui concerne le verbe, qui, dans l’�chelle des fr�quences, peut atteindre un degr� tr�s 

�lev� et se r�partir jusqu’aux plus basses fr�quences. Intuitivement, nous pouvons en effet 

v�rifier que les verbes les plus fr�quents se caract�risent par une syntaxe diversifi�e et un 

s�mantisme pauvre, l’inverse �tant vrai pour les verbes les moins fr�quents. De m�me, � 

l’int�rieur d’un seul l�x�me polys�mique, la fr�quence d’emploi des diverses constructions 

peut jouer un r�le dans l’analyse s�mantique. Fr�quence, distribution et sens entretiennent 

donc des relations �troites. Pour mesurer ce lien de fa�on objective, il faudrait toutefois 

disposer, pour l’ensemble des verbes, de leur fr�quence par distribution et par sens lexical. � 

Si la fr�quence d’apparition des constructions verbales est relative, puisque nous utilisons un 

corpus qui est, par d�finition, limit�, elle indiquera cependant quelques grandes lignes qui 

permettront pour des recherches futures de v�rifier les hypoth�ses de Willems. Nous n’avons 

pas ici trait� ce probl�me, nous limitant � la t�che indiqu�e ci-dessus, sans analyser les 

r�sultats du traitement fr�quentiel.

Dans la partie 2.6., nous pr�sentons de mani�re d�taill�e les outils que nous avons 

utilis�s pour l’inventaire et le classement. Dans un premier temps, nous proposons donc une 

description du concordancier XCOR2000, d�velopp� par Jean-Pierre Adam pour les travaux 

du GARS (2.6.1.), puis nous explicitons au cours de la partie consacr�e � la base de donn�es 

(2.6.2.) les diff�rentes propri�t�s que nous avons utilis�es pour mener � bien ce classement 

(2.6.2.1.). L’int�gration des diff�rentes propri�t�s utilis�es dans la table ne s’est pas faite sans 

probl�mes ; comme le signale Willems (1981 : p. 15), � l’�tablissement m�me d’une 

typologie syntaxique qui permettrait de classer les verbes pose certains probl�mes pr�alables 

concernant les techniques de d�couverte des propri�t�s, leur hi�rarchisation, le statut de 

certaines constructions, telles que les constructions pronominale, impersonnelle, absolue ou 

passive �. D’autre part, nous pr�sentons quelques verbes de mani�re d�taill�e (2.6.2.2.), cette 

pr�sentation faisant en quelque sorte office de mode d’emploi pour la lecture de la table et du 

corpus qui lui est associ�.
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Pour une question d’�quilibre, nous avons d�cid� de faire appara�tre la table et le 

corpus en annexe, ainsi que les fiches signal�tiques des enregistrements. Ainsi, la premi�re 

annexe est consacr�e � la table, la deuxi�me au corpus des constructions verbales, et la 

troisi�me aux fiches signal�tiques.
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1. Corpus et transcriptions
Cette partie est destin�e � pr�senter le travail effectu� en pr�alable � l’analyse 

syntaxique � proprement parler ; en effet, durant une ann�e, un corpus a �t� constitu�, depuis 

la � r�colte � de fran�ais parl� sur le terrain – dans les trois principales villes de l’Allier –

jusqu’� la transcription minutieuse de ces relev�s. Nous donnerons les r�f�rences pr�cises des 

diff�rents sous-corpus lors de sa pr�sentation dans la premi�re partie (1.1.) de ce chapitre. 

Le premier enregistrement de � fran�ais parl� � date de 1911, date � laquelle 

Ferdinand Brunot cr�e les Archives de la parole1, la � premi�re collection phonographique 

institutionnelle de France �, et qui sera aussi la � premi�re pierre de l’Institut de Phon�tique 

voulu par l’Universit� de Paris �. Brunot la voulait � un lieu d’enregistrement et de 

conservation pour les g�n�rations futures des manifestations orales de la langue �. Les 

objectifs de Brunot �taient quadruples, et sont encore d’actualit� : le premier �tait 

� d’enregistrer de la parole au timbre juste, au rythme impeccable, � l’accent s�r, comme la 

parole nuanc�e d’accents faubouriens ou provincial � ; le second, � d’enregistrer les patois et 

dialectes �, aux fins de la constitution d’un atlas linguistique de la France (travail con�u un 

peu plus tard par Gillieron) ; le troisi�me �tait d’� enseigner les langues �trang�res �, un 

Fran�ais Langue Etrang�re avant l’heure, et enfin, le quatri�me, qui trouve un puissant �cho � 

l’heure actuelle, le traitement des pathologies du langage. La qualit� des enregistrements est � 

pr�sent assez faible ; se pose ici toute enti�re la question de la conservation des documents 

sonores, tant il est commun�ment admis aujourd’hui que notre CD ne sera pas �ternel, pas 

plus que ne l’ont �t� les disques du d�but du vingti�me si�cle. 

Depuis lors, des enregistrements de fran�ais parl� ont �t� r�alis�s, tant en France que 

dans d’autres pays francophones. Nous aborderons ce sujet lors de la partie 1.3..

A pr�sent, venons-en � la description de la m�thode que nous avons utilis�e pour 

construire notre corpus.

On ne part pas muni de son micro au gr� des rues, le travail d’enqu�te doit respecter 

quelques r�gles. En effet, la constitution d’un corpus linguistique se fait en trois 

temps (Delais-Roussarie, E., Durand, J. (�d.) 2003, pp. 91-92) :

1 http://gallica.bnf.fr/ArchivesParole/
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- le travail pr�paratoire qui se fait avant la phase de saisie ou d’enregistrement des 

donn�es ;

- le travail de saisie ou d’enregistrement des donn�es proprement dit ;

- le travail de mise en forme des donn�es afin de les rendre exploitables (transcription et 

annotation).

Nous exposerons donc ces trois �tapes au cours de la partie 1.2. Enfin, la troisi�me 

(1.3.) pose les diff�rents int�r�ts et types de probl�mes relatifs aux corpus de langue parl�e, � 

partir de r�flexions d’analystes du discours et de sp�cialistes des corpus. 

1.1. Pr�sentation du corpus

Nous avons constitu� durant l’ann�e 2001 un corpus d’environ 100 000 mots, � 

partir d’enqu�tes effectu�es � Montlu�on, Vichy et Moulins, aupr�s de 9 locuteurs dans 

chacune de ces villes (les crit�res de s�lection de ces locuteurs seront pr�cis�s dans la partie 

consacr�e aux enqu�tes).

La dur�e de chaque enregistrement est de 30 minutes, dont 15 sont transcrites, selon 

les conventions donn�es par l’�quipe DELIC (cf. 1.2.1.6. Conventions de transcription). Ces 

enregistrements sont donc transcrits et informatis�s (son et texte sont disponibles sur CD-

ROM), voici leurs r�f�rences :

MONTLUCON MOULINS VICHY

18-30 ans niveau coll�ge CHOCM~10 COMMO~14 HOTEV~26

18-30 ans niveau bac MUMON~44 FANMO~16 JOLIEV~32

18-30 ans niveau bac+3 SANDM~58 FRUIT~22 MARCH~40

30-65 ans niveau coll�ge MADMO~34 COIFM~12 MONOV~42

30-65 ans niveau bac PAPMO~50 GILMO~24 QUALV~56

30-65 ans niveau bac+3 MUSIK~46 FRANM~20 JAMES~30

+ 65 ans niveau coll�ge MAMMO~38 MALLM~36 BIJOU~6
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+65 ans niveau bac FRAMO~18 INSTI~28 NINAV~48

+65ans niveau bac+3 BRUNMO~8 PHYMO~54 PETIV~52

Tous ces enregistrements sont de type � parole priv�e �, c’est-�-dire qu’ils rev�tent la 

forme d’un entretien entre le locuteur interrog� et l’enqu�teur (le temps de parole �tant 

occup� � environ 95% par le locuteur interrog�).

Les 9 corpus de Montlu�on n’ont pas de th�me bien d�fini : il s’agissait souvent pour 

le locuteur, par exemple de nous raconter un fait marquant de sa vie ; en revanche, les corpus 

de Vichy et de Moulins ont �t� r�alis�s � partir du th�me � petit commerce � (nous 

expliquerons cette incoh�rence th�matique dans la partie consacr�e aux enqu�tes).

Nous utiliserons fr�quemment les notions de corpus et de sous-corpus. Cependant, le 

terme sous-corpus risquera d’�tre ambigu, dans la mesure o� il peut � la fois r�f�rer :

- au premier niveau1, que nous posons comme le plus � pr�cis �, c’est-�-dire celui � 

l’int�rieur duquel on d�nombre 27 sous-corpus, soit un par locuteur.

- au deuxi�me niveau, que nous posons comme le moins � pr�cis �, dans la mesure o� 

les variables qui le composent, fond�es sur les crit�res de s�lection des locuteurs (3 villes, 3 

tranches d’�ge, 3 niveaux d’�tudes) multiplient de mani�re tr�s importante les possibilit�s 

combinatoires de recherche. On pourra ainsi sous-cat�goriser en fonction de la ville (3 sous-

corpus : Montlu�on, Vichy, Moulins), en fonction de l’�ge (3 sous-corpus : 18-30 ans, 30-65 

ans, + 65 ans) ou en fonction du niveau d’�tude (3 autres sous-corpus : coll�ge, bac ou 

bac+3). Mais on pourra aussi sous-cat�goriser en associant les diff�rentes variables : les 

locuteurs de tel �ge, de tel niveau d’�tude, de telle ville, ce qui donne 33, c’est-�-dire 27 sous-

cat�gorisations potentielles.

Apr�s cette pr�sentation tr�s g�n�rale de notre corpus, nous allons � pr�sent d�tailler 

la m�thode que nous avons utilis�e pour effectuer les enqu�tes, tout en pr�cisant lorsque cela 

sera n�cessaire les points qui nous ont paru d�licats, ou ceux dont la r�alisation s’av�re 

imparfaite.

1 C’est � ce niveau l� que nous ferons r�f�rence si rien n’est indiqu� ; sinon, nous signalerons le sous-type en 
note.
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1.2. Enqu�tes et transcriptions

Plusieurs param�tres doivent �tre pris en compte lors de la constitution d’un corpus : 

en ce qui concerne l’enqu�te de terrain, le choix des locuteurs enregistr�s est important si l’on 

veut rendre compte le plus finement possible de l’�tat d’une langue � un moment donn� de 

son histoire, et les crit�res de s�lection qui pr�c�dent le choix des personnes interrog�es 

permettent d’introduire diverses variables au cours de l’�tude (variable g�ographique, niveau 

d’�tude, et �ge), qui n’ont pas �t� utilis�es au cours de ce travail, mais qui pourraient se 

r�v�ler int�ressantes pour des recherches dans d’autres domaines que celui de la syntaxe, 

nous pensons ici particuli�rement � la sociolinguistique urbaine.

Les enqu�tes ont �t� r�alis�es en partie suivant les indications donn�es par l’�quipe 

DELIC1. Lors de l’�laboration du corpus Fran�ais de R�f�rence, il s’agissait pour elle 

d’enregistrer des locuteurs selon leur �ge, r�parti en 3 tranches, leur niveau d’�tude r�parti 

�galement en 3 niveaux, et le type de parole enregistr�e (3 types de parole : priv�e, publique 

et professionnelle). Nous avons repris les deux premiers crit�res, l’�ge et le niveau d’�tude, 

mais n’avons pas enregistr� plusieurs types de parole : nous n’avons que des � paroles 

priv�es �. Cependant, nous avons ajout� � cet �chantillonnage un crit�re g�ographique, qui 

appara�t dans le Fran�ais de R�f�rence, mais de mani�re moins �quilibr�e (27 corpus pour 

Paris et sa banlieue, 49 pour le nord de la France et 55 pour le sud). En effet, nous avons 

enregistr� 9 locuteurs dans chacune des trois villes de l’Allier, ce qui fournit � ce corpus un 

�quilibre pouvant permettre, pour des recherches futures, une �tude de la variation 

linguistique dans ce d�partement, qui est situ� au cœur de ce que les dialectologues nomment 

le croissant, c’est-�-dire la zone o� passe la fronti�re entre langue d’o�l et langue d’oc, et o� 

l’on trouve, au sud-est, un peu de franco-proven�al, comme le montre la carte suivante :

1 � L'�quipe DELIC (Jeune Equipe JE 2328) s'int�resse � la description des structures morphosyntaxiques et 
lexicales en fran�ais, en synchronie comme en diachronie. Sa m�thodologie repose sur l'utilisation syst�matique 
de grands corpus oraux et �crits, � l'aide d'outils informatiques appropri�s (concordanciers, �tiqueteurs, outils de 
gestion et de navigation, etc.). � cf.  http://www.up.univ-mrs.fr/delic/index.html
DELIC, 2002, Projet � Corpus fran�ais parl� de r�f�rence �, rapport final, non-publi�.
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__

__ : zone situ�e � l’int�rieur du Croissant.

Carte de l’Allier.

Lorsqu’il y a enregistrement de discours, plusieurs m�thodes sont possibles, selon 

l’�tude que l’on veut mener � bien, car � les diff�rents types de corpus de langue parl�e se 

d�finissent g�n�ralement par les objectifs qu’ils se donnent : faciliter l’enseignement, faire de 

la recherche linguistique, collaborer � de plus larges recherches statistiques, participer � des 

recherches de sociolinguistique, etc. � (C. Blanche-Benveniste, in Bilger, 2000 : p. 14). Notre 

�tude portant sur la syntaxe, l’int�r�t est de laisser libre cours � la parole des locuteurs, afin 

de pouvoir observer les unit�s de discours et plus pr�cis�ment les constructions verbales que 

nous observerons dans la deuxi�me partie de ce travail.

Notre enqu�te est donc � libre �, si ce n’est qu’un th�me est d�fini auparavant, ce qui 

permet au locuteur de parler relativement facilement. Nous entendons par � libre � le fait que 

l’entretien n’est pas directif : nous n’avions pas �labor� de questionnaire comme l’avaient fait 

les enqu�teurs travaillant sur le Corpus d’Orl�ans (Biggs et Blanc, 1971). Pendant une demi-

heure, le locuteur parle d’un sujet d�fini avant l’enregistrement. Comme nous le verrons lors 

de cette partie, � la spontan�it� de la prise de parole, qui est un facteur int�ressant pour 
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l’analyse des interactions, n’est pas toujours un bon atout pour l’observation grammaticale. 

Les conversations � b�tons rompus, qui repr�sentent assez bien les situations de parole 

spontan�es, ne livrent g�n�ralement qu’une syntaxe limit�e, exploitant des sch�mas r�p�titifs 

et souvent interrompus � (C. Blanche-Benveniste, in Bilger, 2000 : p. 20). C’est pourquoi 

nous sommes intervenue le moins possible dans le discours du locuteur : nous le relancions 

parfois en posant une question ouverte, ce qui permettait de d�velopper un point pr�cis ou de 

relancer son discours lorsqu’il y avait essoufflement et que, manifestement, le locuteur �tait 

� � court � d’id�es. 

D’autres param�tres se r�v�lent importants lors de l’enregistrement : le lieu, la 

position des locuteurs, l’intervention ou non de l’enqu�teur, etc. Nous en pr�senterons 

quelques uns au troisi�me point de cette partie (Conditions d’enregistrement). Auparavant, 

observons dans le d�tail les crit�res retenus pour la s�lection des locuteurs, la m�thode de 

recherche de ces derniers ainsi que le mat�riel que nous avons utilis�.

1.2.1. M�thode retenue pour les enqu�tes

Le recueil des donn�es est une �tape non-n�gligeable de la constitution d’un corpus : 

d’une part, le travail est tr�s long, qu’il s’agisse des enqu�tes de terrain ou de la transcription, 

et d’autre part, la qualit� de l’analyse d�pend essentiellement de celle du corpus ; c’est 

pourquoi il nous semble pertinent de proposer une m�thode d�taill�e du travail d’enqu�te, 

qu’il s’agisse des crit�res de s�lection des locuteurs ou des probl�mes dus, dans notre corpus, 

� la coh�rence th�matique ou ceux inh�rents � tout enregistrement de discours.

Cette partie montrera donc, chronologiquement, les diff�rentes �tapes de la 

constitution d’un corpus : dans un premier temps, la d�finition des crit�res pr�c�dant le choix 

des locuteurs ; dans un second temps, le travail sur le terrain proprement dit, et les diff�rents 

probl�mes qui s’y pr�sentent, car une fois les crit�res de s�lection des locuteurs d�finis, il 

s’agit de trouver les individus correspondants. Comme nous l’indiquions plus haut, conna�tre 

la r�gion d’enqu�te s’av�re un avantage, du moins � premi�re vue (nous verrons plus tard que 

cela peut poser des difficult�s particuli�res). Nous pr�senterons donc la mani�re dont nous 

avons travaill�, en tenant compte du fait que des r�seaux de connaissances �taient �tablis 

depuis longtemps, puis nous tenterons de proposer une m�thode alternative pour les cas o� 

l’enqu�teur ne conna�t pas la r�gion. Enfin, nous indiquerons le mat�riel que nous avons 

utilis� pour mener � bien ces enqu�tes. 
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1.2.1.1. Choix des crit�res de s�lection des locuteurs

Pour �tre pertinemment exploitable � la fois en syntaxe, mais aussi en 

sociolinguistique, le choix des locuteurs doit �tre op�r� en fonction de plusieurs crit�res : 

c’est ce que l’on nomme l’�chantillonnage ; dans notre cas, nous avons utilis� les crit�res 

d’enqu�tes utilis�s par l’�quipe DELIC lors de l’�laboration du Corpus fran�ais parl� de 

r�f�rence, au nombre de trois : crit�re g�ographique (3 zones urbaines de l’Allier, Vichy, 

Montlu�on et Moulins), crit�re socioprofessionnel (3 niveaux d’�tudes : coll�ge, bac et bac + 

3), crit�re d’�ge (3 tranches d’�ge : 18-30 ans, 30-65 ans et + de 65 ans). Ces trois crit�res 

peuvent servir de variables dans une �tude ult�rieure, puisque la variation linguistique peut 

�tre analys�e d’un point de vue g�ographique, d’un point de vue sociolinguistique ou encore 

diachronique (l’hypoth�se �tant qu’un locuteur de + de 65 ans n’utilisera pas n�cessairement 

les m�mes tournures syntaxiques qu’un locuteur de 18 ans, et que, m�me si l’on sait que la 

syntaxe n’�volue pas aussi rapidement que le lexique, des tournures sont d�laiss�es au profit 

d’autres, etc.). Comme le souligne F. Gadet (1971 : p. 78), � le choix du groupe de sujets 

tient au but m�me de la recherche.[…] Il faut chercher � ce que tous les sujets r�unissent le 

plus possibles d’invariants, pour que les diff�rences linguistiques not�es puissent s’expliquer 

par un facteur extra-linguistique unique qui variera selon le but poursuivi. �

1. Crit�re g�ographique

Le crit�re g�ographique est celui favoris� par les dialectologues. Il permet d’observer 

les variations linguistiques potentielles d’un lieu � un autre si l’on choisit plusieurs lieux 

d’enqu�tes h�t�rog�nes (Nord/Sud, par exemple), ou, au contraire, il permet d’annuler cette 

variable si l’on choisit des lieux d’enqu�tes situ�s dans une m�me r�gion, dans un m�me 

d�partement ou dans une m�me ville. Comme le note F. Gadet (1971 : p. 75) dans un de ses 

articles consacr� aux variations sociales de la langue : 

L’�tude syst�matique des diff�rences qu’elles [les variations g�ographiques] d�terminent 

est du ressort de la dialectologie. Elle ne nous int�resse ici que dans la mesure o� nous voyons la 

n�cessit� de choisir des sujets de m�me origine r�gionale, pour �viter l’interf�rence des variations 

linguistiques attribuables � des causes sociologiques avec celles dues � des vari�t�s r�gionales.

Cependant, il est important de noter que le lieu de notre enqu�te peut �tre consid�r� 

comme non homog�ne, du fait de sa situation g�olinguistique : le d�partement de l’Allier, 

situ� en partie dans le croissant, est � la fronti�re entre langue d’o�l, langue d’oc et franco-
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proven�al. Les enqu�tes �tant men�es en zones urbaines, nous pensons avoir limit� ainsi les 

influences dialectales, tant il est vrai que

[un des] principaux facteurs pouvant avoir une r�percussion sur la fa�on de parler [est] la 

localisation de l’habitat � l’int�rieur d’une m�me r�gion (ville ou campagne). (ibid.)

Ainsi, le choix d’effectuer les enqu�tes en zones urbaines permet d’unifier ce facteur 

et par cons�quent de limiter l’importance des variations g�olinguistiques que l’on aurait eues 

si les enqu�tes avaient �t� men�es � la campagne. Mais leur �tude peut se r�v�ler 

int�ressante. En effet, l’emplacement g�ographique des trois villes � l’int�rieur du 

d�partement peut permettre de comparer le fran�ais urbain standard parl� dans la zone d’o�l 

(Moulins) et dans la zone m�diane entre o�l et oc, situ�e dans le croissant (Montlu�on au nord 

et Vichy au sud). Ainsi, ce corpus peut permettre de v�rifier l’influence dialectale sur le 

parler standard, ce que nous ne ferons pas dans le cadre de notre �tude, car nous n’utiliserons 

pas ce crit�re ; mais, comme nous l’avons mentionn� plus haut, plus un corpus est compos� 

de sous-types (qui sont d�limit�s par les diff�rentes variables retenues), plus son exploitation 

peut se r�v�ler riche pour des �tudes ult�rieures.

A pr�sent, voici une description sommaire du d�partement dans lequel nous avons 

men� notre enqu�te, suivi de celle des trois villes le composant.

1. Pr�sentation du d�partement

L’Allier est l’un des quatre d�partements qui composent la r�gion Auvergne, avec la 

Cantal, la Haute-Loire et le Puy De D�me. Sa particularit� tient au fait qu’il est situ� dans le 

� croissant �, zone o� passe la fronti�re entre langue d’o�l (au nord) et langue d’oc (au sud), 

ce qui rend sa situation particuli�rement int�ressante pour les linguistes qui voudraient 

observer des variations g�olinguistiques du fran�ais dit � standard �, comme ont pu le faire 

les dialectologues pour les dialectes lors de la cr�ation de l’Atlas Linguistique de France1, 

dans la deuxi�me partie du XX�me si�cle. Pierrette Dubuisson, l’auteur de l’Atlas Linguistique 

du Centre, indique ceci (1991) :

� On a l’habitude d’appeler Croissant l’aire interm�diaire entre langue d’oc et langue 

d’o�l � cause de sa forme. Comme on le sait, elle part de la Gironde pour remonter au nord du 
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Massif Central et rejoindre le franco-proven�al. La partie sud du domaine de l’Atlas Linguistique 

et Ethnographique du Centre (ALCe) recouvre cette aire � la longitude de Montlu�on ; c’est l� que 

l’on passe le plus lentement d’une langue � l’autre, puisque le Croissant atteint dans cette r�gion 

son maximum de hauteur avec une distance, du nord au sud, d’environ 40 km � vol d’oiseau. On 

peut observer un v�ritable “d�grad�” linguistique dans cette zone d’interf�rence. Nous sommes 

aux confins des d�partements du Cher, de l’Allier, de la Creuse et du Puy-de-D�me, donc � la 

jonction du Berry, du Bourbonnais, de la Marche-Limousin et de l’Auvergne. �

En ce qui concerne la syntaxe, ce positionnement ne pr�sente pas un int�r�t majeur ; 

Gaston Tuaillon (1983b : p. 229) indiquait � ce propos que seulement 3% des r�gionalismes 

�taient d’ordre syntaxique, contre 97% d’ordre lexical :

� Mais existe-t-il des r�gionalismes grammaticaux ? Il en existe et d’ailleurs j’en ai d�j� 

cit� un, le personnel y objet direct neutre. Mais les r�gionalismes grammaticaux sont beaucoup 

moins nombreux que les mots r�gionaux. En relevant les r�gionalismes du petit village dauphinois 

o� j’habite depuis plus de vingt ans, j’ai pu r�diger 950 articles lexicographiques ou 

grammaticaux. Le pourcentage des entr�es lexicales s’�l�ve � 97%, alors que la grammaire se 

contente des 3% suivants. �

Nous avons malgr� cela retenu le crit�re g�ographique, n’�mettant pas d’hypoth�ses a 

priori sur le r�sultat de l’enqu�te apr�s d�pouillement. En somme, l’enqu�te doit fournir un 

corpus aussi riche que possible, afin qu’il puisse �tre utile � des chercheurs sp�cialistes 

d’autres disciplines que la syntaxe, qu’il s’agisse de phonologie, de sociolinguistique, de 

morphologie, etc.

Voyons � pr�sent quelques caract�ristiques des trois villes de ce d�partement. 

2. Pr�sentation des trois villes 

Le d�partement de l’Allier comporte trois villes majeures d’environ 50 000 habitants 

(Montlu�on, Vichy et Moulins) que nous avons tenu � pr�senter pour le lecteur qui ne les 

conna�trait pas. L’int�r�t d’une telle pr�sentation n’est pas tant linguistique qu’historique et 

sociologique, ces trois villes ayant chacune des caract�ristiques particuli�res, elles 

apparaissent ainsi compl�mentaires quant � la composition des zones urbaines du 

1 DUBUISSON P., Atlas linguistique et ethnographique du Centre, 3 volumes – 1 La nature, 1971, - 2 
L’homme, 1976, - 3 La grammaire, 1971, Paris, �ditions du C.N.R.S.
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d�partement. Il s’agit donc ici de donner un aper�u socio-g�ographique des villes entrant 

dans l’enqu�te, afin de donner � voir au lecteur la situation urbaine actuelle.

a. Montlu�on

Etant originaire de Montlu�on, c’est dans cette ville que nous avons commenc� 

l’enqu�te ; nous pensions alors que les r�seaux de connaissances que nous y avions �tablis 

nous permettraient de commencer relativement ais�ment notre travail. 

Montlu�on a un riche et lourd pass� industriel ; comme dans beaucoup de villes de ce 

type, elle est divis�e en deux parties, g�ographiquement s�par�es par le Cher : le centre-ville 

bourgeois, marqu� symboliquement par le boulevard de Courtais, qui comprend la vieille 

ville et plusieurs quartiers p�riph�riques (Saint-Jean, Gare, etc.…), et la Ville-Gozet, ancien 

quartier ouvrier, qui se prolonge en direction de la p�riph�rie urbaine (quartier des Marais). A 

la fronti�re sud-est de la ville, en direction de Montmarault, se situe la � Biache �, qui 

comprend entre autre la petite commune de D�sertines, et qu’il nous faut mentionner ici dans 

la mesure o� le parler biachais est tr�s marqu�, notamment phonologiquement (en ce qui 

concerne la prononciation des /α/, souvent v�laires, alors qu’ils sont ouverts en centre-ville).

Il faut ici pr�ciser que le choix des locuteurs ne tient pas compte de leur situation � 

l’int�rieur de la ville (que ce soit � Montlu�on, Vichy ou Moulins), qui aurait pu �tre un 

crit�re sociologique il y a encore quelques ann�es, mais qui ne serait plus pertinent 

aujourd’hui, �tant donn� l’�volution rapide de la mixit� sociale (il est parfois plus � chic � 

d’habiter un ancien quartier ouvrier r�habilit� qu’un quartier bourgeois reconnu comme tel il 

y a encore vingt ans…).

b. Vichy

Vichy est une ville tr�s marqu�e par l’histoire. Pendant la seconde guerre mondiale, le 

gouvernement du mar�chal P�tain h�site � s’installer � Bordeaux ou � Vichy. Ville thermale, 

poss�dant de nombreux et luxueux h�tels, le r�seau t�l�phonique le plus avanc� de France, et 

une liaison ferroviaire avec Paris, c’est donc � Vichy que s’installe le gouvernement. Les 

pleins pouvoirs sont vot�s au mar�chal P�tain par les parlementaires dans la grande salle du 

Casino, et, en 1940, Vichy devient capitale de l’Etat fran�ais, jusqu’� la Lib�ration, en 1944.
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Ville r�put�e pour ses cures, elle attire les plus grands, les plus riches, et son 

�conomie est prosp�re, avant et m�me apr�s-guerre. Son d�clin commence au d�but des 

ann�es 60. Elle perd alors la majeure partie de sa client�le, et son commerce d�cline.

Aujourd’hui encore la ville mise sur le thermalisme et le commerce, sa � force 

d’attraction � �tant le secteur � Sant�-Beaut�-Forme �. 

Cependant, un autre point attractif de la ville est son centre d’�tude des langues, le 

CAVILAM (Centre d’Approches VIvantes des LAngues et des M�dias), qui � est un lieu 

pilote d'enseignement/apprentissage des Langues Etrang�res et des M�dias. Lieu d'innovation 

constante, il anticipe, aide � concevoir et accompagne de multiples projets de formation -

initiale et continue - des acteurs du Fran�ais Langue Etrang�re et Seconde � travers le 

monde �. De ce point de vue, Vichy est un centre international r�put� d’apprentissage des 

langues.

De la m�me mani�re que pour Montlu�on, le centre-ville est plut�t bourgeois, tandis 

que les quartiers p�riph�riques sont plus � populaires �.

c. Moulins

Pr�fecture du d�partement de l’Allier et si�ge du Conseil G�n�ral, Moulins est la ville 

du d�partement qui r�siste le moins bien aux probl�mes de d�population et de vieillissement 

de la population.  

Le centre-ville, bourgeois et commer�ant, souffre d’une mauvaise image de la part des 

Moulinois : pendant les discussions et les enregistrements (effectu�s sur le th�me du petit 

commerce), nombreux ont �t� les locuteurs qui me disaient que Moulins �tait � ravitaill�e par 

les corbeaux �, qu’ils faisaient leurs achats vestimentaires ailleurs (Clermont-Ferrand ou 

Lyon), faute de mieux… Bien que centre administratif du d�partement, Moulins semble 

donc, par son commerce du moins, moins dynamique que Vichy et Montlu�on.

Apr�s cette explication de ce que nous nommons crit�re g�ographique, suivie d’une 

pr�sentation du d�partement de l’Allier et des trois villes qui le composent, nous allons � 

pr�sent pr�senter le deuxi�me crit�re de s�lection des locuteurs, le niveau d’�tude.
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2. Crit�re � niveau d’�tude �

Ce crit�re comprend trois diff�rents niveaux d’�tudes : 

- coll�ge

- baccalaur�at

- baccalaur�at + 3

Il faut cependant pr�ciser que ces trois niveaux sont indicatifs : un individu scolaris� 

jusqu’� la terminale et qui n’a pas pass� l’�preuve du baccalaur�at entre dans la cat�gorie 

� baccalaur�at � ; en revanche, un individu scolaris� jusqu’en seconde entre dans la cat�gorie 

� coll�ge � ; un individu ayant fait plus de trois ann�es d’�tudes sup�rieures entre dans la 

cat�gorie � baccalaur�at + 3 �.

Selon F. Gadet (1971 : p. 75), le niveau d’�tude est un des trois principaux indices 

d’appartenance d’un individu � une classe sociale, avec le salaire et la profession, qui, selon 

elle, doivent � �tre �tudi�s en bloc, sans perdre de vue que l’un de ces facteurs peut �tre 

pr�pond�rant �. Ne retenir que le niveau d’�tude pourra donc appara�tre r�ducteur � certains 

sociolinguistes ; cependant, la profession de chaque locuteur appara�t dans la fiche 

signal�tique qui lui correspond et qui figure en annexe. Ainsi, seul le salaire du locuteur 

n’appara�t pas.

Ce crit�re est int�ressant pour plusieurs raisons : d’une part, il permet d’�viter de 

demander au locuteur (qu’on voit souvent pour la premi�re fois) quels sont ses revenus, 

question qui peut bien s�r �tre tr�s g�nante pour l’ � enqu�t� �, mais aussi pour l’enqu�teur ; 

d’autre part, m�me si la scolarisation n’est pas le seul moyen �ducatif ni le seul lieu 

d’apprentissage de la langue, le niveau d’�tude para�t pertinent pour rendre compte de 

diff�rents niveaux socioprofessionnels. 

Passons maintenant � la description de ce que nous appelons � crit�re �ge �.

3. Crit�re � �ge �

Ce crit�re comprend trois tranches d’�ge :

- 18-30 ans
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- 30-65 ans

- + de 65 ans

Nous n’utilisons pas ici le terme de g�n�ration, qui est fluctuant, et qui se comprenait 

il y a cinquante ans comme une classe d’�ge d’environ 20-25 ans, mais qui aujourd’hui n’est 

plus interpr�t� de la m�me mani�re, les enfants arrivant g�n�ralement plus tard (rallongement 

de la dur�e des �tudes, progr�s de la m�decine, etc.).

L’int�r�t d’interroger des locuteurs de trois tranches d’�ge diff�rentes est de permettre 

d’avoir une vision assez pr�cise de l’�volution d’une langue au cours du temps. En effet, un 

locuteur de 70 ans emploiera quelques tournures (et parfois quelques mots issus du patois) 

que n’emploierait pas un autre locuteur de 18 ou de 40 ans (notamment le pass� surcompos�, 

employ� par les locuteurs de plus de 65 ans, mais tr�s rarement par les autres), comme F. 

Gadet le souligne (op. cit., p. 75 ) :

Du fait qu’une langue est perp�tuellement en �volution, il arrive constamment que 

certains traits soient r�alis�s diff�remment chez les jeunes et chez les vieux. Par exemple en 

fran�ais, il y a une disparition lente, mais progressive, de l’opposition entre /a/ et /α/, entre /ε̃/ et 

/œ̃/, entre le /e/ du futur et le /ε/ du conditionnel, chez les jeunes. Au niveau lexicologique, notons 

un emploi plus syst�matique de termes argotiques dans la jeunesse.

Nous venons de passer en revue les trois crit�res de s�lection que nous avons retenus 

pour nos enqu�tes. Une fois cette �tape achev�e, l’enqu�teur doit trouver les personnes y 

correspondant. La t�che se r�v�le plus ou moins difficile selon qu’il conna�t ou non la localit� 

sur laquelle il travaille. Elle peut l’�tre aussi � cause de tout autre ph�nom�ne, que nous 

n’�tudierons pas ici, et qui peuvent �tre aussi bien li�s � la timidit� de l’enqu�teur, � sa 

capacit� d’adaptation sociale, ou encore � la relation m�me qu’il entretient avec le locuteur 

qu’il interroge.

1.2.1.2. Recherche des locuteurs correspondant aux crit�res pr�d�finis

Une fois les crit�res de s�lection �tablis, commence la recherche de locuteurs y 

correspondant. Cette �tape est sans doute l’une des plus fastidieuse du travail pr�paratoire �

l’enqu�te, et elle l’est d’autant plus que l’enqu�teur ne conna�t pas la localit� (ce qui n’�tait 

pas notre cas). 
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Nous verrons donc comment trouver les locuteurs, avec deux m�thodes sensiblement 

diff�rentes, selon que l’on connaisse ou non la localit�.

1. Enqu�teur connaissant la localit�

Si l’enqu�teur conna�t la localit� pour y avoir v�cu, la t�che lui para�tra sans doute 

plus ais�e. En effet, des � r�seaux de connaissances � y sont souvent �tablis, qu’il s’agisse 

d’amis ou m�me de famille. Se servir de la technique dite des � r�seaux denses �, utilis�e par 

Labov lors de certains de ses travaux sur le Lower East Side de New-York et par les Milroy � 

Belfast permet d’�viter ce que le premier nomme le � paradoxe de l’observateur �, 

La premi�re �tape consiste � trouver dans ce � r�seau de connaissances � les 

personnes r�pondant au crit�re socioprofessionnel et au crit�re d’�ge dans chacune des trois 

villes : voici notre tableau pour Montlu�on, � titre d’exemple

18-30 coll St�phane M.

18-30 bac Muriel V.

18-30 bac+3 Sandrine M.

30-65 coll Madeleine B.

30-65 bac Patrick G.

30-65 bac+3 Jean C.

+ 65 coll Marcelle G.

+65 bac Fran�oise A.

+65 bac+3 Maurice B.

Sur les neuf personnes apparaissant dans ce tableau, nous en connaissions huit ; la 

neuvi�me est un personnage public montlu�onnais.

Une fois cette �tape achev�e, il faut contacter ces personnes, pour leur expliquer le 

� service � qu’elles pourraient nous rendre en acceptant d’�tre enregistr�es pendant une 
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demi-heure sur un th�me donn�. G�n�ralement, ceci est l’�tape la plus d�licate : beaucoup 

sont dans un premier temps tent�s de refuser (� mais moi, tu sais, je ne sais pas bien 

parler… �), puis finissent par accepter lorsqu’on leur explique que personne ne parle bien, 

que nous-m�me faisons des � fautes �, et que l’int�r�t pour nous n’est pas tant de traquer les 

� mauvais usages � que d’observer diff�rentes mani�res de parler, qui sont recueillies et 

analys�es de mani�re �gale, c’est-�-dire sans aucun jugement de valeur. Nous avons parfois 

mis beaucoup plus de temps � rassurer les � timides � qu’� les enregistrer.

2. Enqu�teur ne connaissant pas la localit�

Lorsque l’enqu�teur ne conna�t pas la localit�, la d�marche la plus simple et sans 

doute la plus rapide est sans doute celle qui consiste � se renseigner aupr�s des organismes 

publics ou semi-publics, qui sont par nature bien implant�s dans la ville et les mieux plac�s 

pour l’orienter.

Par organismes publics ou semi-publics, nous entendons : 

- les mairies,

- les Conseils G�n�raux ou R�gionaux,

- les associations,

- les �tablissements scolaires (pour les locuteurs de 18-30 ans),

- les maisons de retraite (pour les locuteurs de plus de 65 ans),

- les Chambres de Commerce et d’Industrie (qui proposent souvent des formations en 

leur sein, ce qui permet de � toucher � un public assez large (18-40 ans).

Lorsque nous avons commenc� l’enqu�te � Moulins, cette ville nous �tait 

compl�tement �trang�re. La premi�re d�marche que nous avons effectu�e �tait une simple 

prise de contact avec l’agent d’accueil de la Mairie, qui nous a volontiers donn� les 

coordonn�es de divers �tablissements scolaires et de maisons de retraite. C’est ainsi que nous 

avons trouv� l’essentiel de nos locuteurs de plus de 65 ans.
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Une fois cette �tape achev�e, il reste encore � expliquer aux personnels des 

�tablissements concern�s en quoi consiste notre d�marche, ce que nous allons demander aux 

personnes interrog�es, car sans leur accord pr�alable, il n’est pas question d’aller plus loin. 

Cette �tape s’est tr�s bien pass�e, les locuteurs moulinois de plus de 65 ans (interrog�s dans 

une maison de retraite) �taient enchant�s de donner un peu de leur temps et de partager leurs 

souvenirs. Qu’ils en soient ici chaleureusement remerci�s. A Vichy, c’est avec l’aide de la 

C.C.I. que nous avons trouv� un locuteur de 18 ans niveau coll�ge, qui faisait alors une 

formation h�teli�re, et qui s’est tr�s gentiment pr�t� au jeu.

1.2.1.3. Mat�riel utilis�

Nous avons utilis�, lors de nos enqu�tes, le mat�riel suivant :

- un enregistreur minidisque Sony MZ-R700

- un microphone de table Sony ECM-MS907

- un microphone cravate VIVANCO EM116 (utilis� lors des enqu�tes dans les petits 

commerces, o� les personnes interrog�es pouvaient continuer � travailler sans �tre trop 

g�n�es par l’enqu�teur).

Par la suite, nous avons copi� les enregistrements effectu�s sur des mini-disques sur 

des CD de donn�es au format mp3 � l’aide d’un logiciel gratuit disponible sur Internet1

(Electronic Cosmo’s MPEG suite), et ajout� � cela les transcriptions au format Word20002. 

Les fichiers sons et textes �tant r�f�renc�s de mani�re identique, la consultation se r�v�le 

ainsi plus simple, par exemple : les corpus BIJOUV~1.doc et BIJOUV~1.mp3 sont, 

respectivement, la version transcrite et la version son du m�me enregistrement. 

Cependant, le choix que nous avons fait de r�duire la taille du format (le format mp3 

est beaucoup plus � mall�able � que le format wave, mais il pr�sente l’inconv�nient d’�tre 

encore plus compress�, donc de ne pas rendre tr�s pr�cis�ment le signal), qui ne pose pas de 

probl�me pour une �tude syntaxique, en posera certainement pour un travail en phon�tique.

1 : http://p2pfr.free.fr/win/convertisseur/MPEGSuite.exe
2 : � Microsoft Corporation, juin 1999.
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C’est pourquoi les enregistrements sont conserv�s sur les supports minidisques ; ils 

peuvent �tre extraits vers une machine et trait�s avec un logiciel ad�quat.

N�anmoins, il faut insister sur le fait que les enregistrements sur support minidisque 

sont moins fiables lors du traitement du signal (dans le cas, par exemple, d’une analyse 

phon�tique) que ceux effectu�s � l’aide d’un DAT. Dans un ouvrage r�cent, Elizabeth 

DELAIS-ROUSSARIE ( Delais-Roussarie et Durand (�d.) 2003 : p. 191) pr�sente les avantages 

et les inconv�nients des divers appareils d’enregistrement disponibles sur le march� ; nous ne 

pr�senterons ici que ceux qu’elle expose � propos de l’enregistreur minidisque. Les avantages 

tiennent essentiellement � sa taille r�duite (80x20x90 mm) et � la possibilit� qu’il offre 

d’effectuer des enregistrements de 80 minutes avec une qualit� maximale en st�r�o (dans le 

cas d’un enregistrement en mono, la dur�e d’enregistrement peut varier, mais elle est de toute 

fa�on au moins deux fois sup�rieure � la pr�c�dente –160 minutes–). Cependant, indique-t-

elle (ibid.) :

cette miniaturisation n’est pourtant pas sans revers. Tout d’abord la technologie 

num�rique de ces enregistreurs utilise des algorithmes de compression de donn�es. Ceux-ci 

permettent certes le stockage d’un maximum de ces donn�es sur un minimum de support, mais ils 

am�nent en contrepartie une d�gradation du signal sonore par la perte d’information lors de la 

conversion. Il est vrai que, avec la parole, cette d�perdition n’est pas vraiment sensible pour 

l’oreille humaine. Toutefois, cela peut constituer un handicap lorsque le signal doit subir une 

analyse et un traitement pouss�s, par exemple dans le cas d’analyses phon�tiques.

Durant les enqu�tes, le microphone �tait plac� devant l’enqu�t�, � une distance 

d’environ 30 cm, en r�glage unidirectionnel, pour �viter les bruits.

1.2.1.4. Enqu�te non directive

Contrairement � la plupart des enqu�tes sociolinguistiques (notamment le Corpus 

d’Orl�ans), nous n’avons pas utilis� de questionnaire, mais avons laiss� libre cours � la 

parole du locuteur, ce que les sociologues nomment entretien non-directif.

Jacqueline FREYSSINET-DOMINJON (1997 : pp. 150-151) d�finit ainsi 

l’entretien non directif :

L’entretien non directif, �galement qualifi� d’entretien en profondeur, se place au plus 

faible degr� de structuration de l’�change verbal et au plus haut degr� de libert� de parole de la 
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personne enqu�t�e. L’enqu�teur ayant pos� au d�part le th�me de la recherche, adopte [une] 

attitude [] faite d’�coute empathique et de neutralit� congruente. []

L’usage de ce type d’entretien [] est recommand� [] toutes les fois que la recherche 

porte sur des repr�sentations souvent latentes plut�t que sur des faits pr�cis.

Seul le th�me �tait pr�d�fini, en l’occurrence le petit commerce1, qui pr�sentait 

plusieurs avantages : d’une part, l’actualit� du sujet (la d�cr�pitude du petit commerce �tant 

n�cessairement reli�e � la grande distribution, les variations sur ce th�me ne manquaient pas) 

et d’autre part, le fait que tous les citoyens soient des consommateurs plus ou moins 

conscients nous a permis d’�viter les blancs - p�riodes pendant lesquelles le locuteur ne sait 

plus quoi dire -, ou les questions trop fr�quentes de l’enqu�teur qui emp�chent la fluidit� du 

discours, et par l� m�me sa r�alisation la plus naturelle possible. 

L’int�r�t de ce type d’enqu�te, lorsque l’on travaille en syntaxe, est de favoriser la 

production de parole la moins � interrompue � possible, permettant ainsi de relever les 

formes syntaxiques les plus � naturelles �, bien que la notion de � naturel � soit discutable 

lorsqu’un microphone est pos� en face du locuteur.

1.2.1.5. Conditions d’enregistrement (variables contextuelles)

Pour qu’un corpus puisse �tre envisag� et consult� de mani�re homog�ne, non-

ambigu� et non-�quivoque, les conditions d’enregistrement doivent �tre identiques pour 

chaque enregistrement, afin de consid�rer la production orale de chaque locuteur comme 

�gale � n’importe quelle autre. Elles font partie des variations contextuelles que mentionne F. 

Gadet (1971 : p. 76) :

[Les variations contextuelles] comprennent tout ce qui peut d�terminer des diff�rences de 

langage et qui n’est pas directement li� au locuteur dont on analyse le discours : la personne � 

laquelle il parle (et l’image qu’il se fait de cette personne), ce dont il parle, l’emplacement dans 

lequel se d�roule la conversation, les rapports qui unissent les locuteurs [].

En effet, pour pouvoir comparer deux ou plusieurs objets, ou plus simplement pour 

d�crire un ensemble de textes, il est n�cessaire que les propri�t�s constitutives de chaque 

production orale soient en partie semblables. Nous disons en partie car m�me si, 
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th�oriquement, les conditions d’enregistrement devraient �tre identiques pour chaque 

locuteur, nous avons eu quelques difficult�s d’applications th�oriques, dans les cas 

notamment o� nous enregistrions des locuteurs sur leur lieu de travail. Ceci est sans doute un 

des reproches qui pourront nous �tre adress�s, nous en avons bien conscience.

Concernant notre corpus, voici les conditions d’enregistrement :

Lieu d’enregistrement

Lorsque l’enregistrement se d�roule chez l’enqu�t�, ce dernier propose g�n�ralement 

la pi�ce habituelle de r�ception la plus calme (cuisine, bureau ou jardin). 24 corpus sont 

enregistr�s ainsi. 

Lorsque l’enregistrement ne se d�roule pas chez l’enqu�t�, il est effectu� soit sur son 

lieu de travail � l’aide d’un micro-cravate pour ne pas g�ner l’accomplissement de certaines 

t�ches (2 corpus enregistr�s ainsi : James~30 et Monov~42), soit � la terrasse d’un caf� en 

zone pi�tonne avec le microphone � traditionnel � (Mumon~44).

Position enqu�teur / enqu�t�

L’enqu�teur fait face � l’enqu�t�, sauf pour James~30 et Monov~42, o� la situation 

d’enregistrement sur le lieu de travail n’a pas permis cette position. Ce choix de face � face a 

�t� fortement motiv� par des raisons non-scientifiques : ayant un probl�me auditif bilat�ral 

s�rieux et n’�tant pas appareill�e � cette �poque, la lecture labiale �tait pour moi n�cessaire 

et, dans ce cas, cette situation est la meilleure et la plus confortable.

Ainsi, en essayant d’unifier au maximum le contexte et les conditions 

d’enregistrement, nous pouvons comparer diff�rents objets ayant ce trait commun, l’id�al 

�tant bien s�r de pouvoir �tablir une r�elle constante � partir de ce contexte et de ces 

conditions d’enregistrement.

Nous avons vu jusqu’� pr�sent la m�thode d’enqu�te utilis�e, depuis le choix des 

crit�res de s�lection de l’�chantillon de locuteurs jusqu’au mat�riel utilis� et aux conditions 

d’enregistrement, en passant par une pr�sentation sommaire des lieux de l’enqu�te. Mais 

1 Nous verrons � la fin de ce chapitre qu’un tiers du corpus n’est pas th�matis� ainsi, et nous expliquerons 
pourquoi nous avons choisi de ne pas le modifier.
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apr�s cela commence un long travail d’�coute et de transcription, qui r�pond lui aussi � 

certaines r�gles et conventions, que nous allons pr�senter dans la partie suivante.

1.2.1.6. Conventions de transcription

� []le v�ritable int�r�t d’un corpus r�side dans sa transcription. Recueillir de la parole 

est aujourd’hui d’une d�concertante facilit� d�s lors qu’on ne se donne pas de r�quisits trop 

extraordinaires. Mais entre l’enregistrement et son exploitation, il faut �tablir la notation, 

consultable et comparable � loisir, que la bande magn�tique, en cela comparable, dans son 

maniement, au volumen latin, interdit. Si la transcription rebute, elle accompagne aussi la r�flexion 

du chercheur et la lecture la plus avertie du r�sultat sera le fait de celui qui, pour l’avoir extraite de 

l’enregistrement, sait la relativit� et la valeur de sa version. � (Bergounioux et al., 1992)

Les conventions de transcription que nous avons utilis�es sont en partie reprises des 

indications donn�es par C Blanche-Benveniste et C. Jeanjean (1987) :

ORTHOGRAPHE :

- Transcription en orthographe (avec fid�lit� � l’orthographe du morph�me, m�me s’il 

y a infraction � la norme ex. : les conseils nationals).

- Aucun signe de ponctuation sauf :

- Majuscule sur les noms propres

- Guillemets droits pour les titres, avec majuscule sur le premier mot (ex. : "Arnaque, 

crime et botanique")

- Les signes sont ponctu�s quand on lit les lettres isol�ment (S.N.C.F.), non ponctu�s 

lorsqu’il s’agit d’un acronyme (CROUS). Le sens des sigles est pr�cis� sur la fiche 

signal�tique.

- Onomatop�es transcrites selon l’orthographe du dictionnaire ex ; euh, hum (cf. 

l’inventaire).

 Dans les cas o� les noms propres doivent �tre supprim�s on respectera le codage 

suivant :

*P* = patronyme ; *T* = toponyme ; *S* = marque commerciale, nom de soci�t�.
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S’il y a plusieurs *P* ou plusieurs *T*, chacun re�oit une num�rotation.

 Amorces, multi-transcriptions et alternances orthographiques :

un mi- amorce de mot

j- [la notation j’- est interdite]

/d’accord, d’abord/ multi-�coute (h�sitation entre plusieurs s�quences)

/mais, �/ h�sitation quant � la pr�sence d’une s�quence sonore

il(s) chante(nt) multi-graphies (alternances orthographiques)

(ces, ses)

on (n’) a pas

- Sauf indication explicite du contraire, les adjectifs et participes se rapportant au 

pronom on restent au singulier : transcrire on est parti en Afrique ; on est parti tous les deux ; 

mais transcrire : on s’est mises dans de beaux draps.

- Les mots �trangers sont orthographi�s conventionnellement � la norme de la langue 

d’origine (majuscules aux noms allemands, etc.)

- Orthographe incertaine de certains noms propres (marques, toponymes, etc.) ou de 

fragments de langue �trang�re : transcription en orthographe suivie de la mention {approx.}.

S’il y a un seul mot, noter {approx.} apr�s le mot

S’il s’agit d’une s�quence plus longue, elle sera encadr�e par {d�but approx.} 

et {fin approx.}

PRONONCIATION :

On mettra en introduction les prononciations courantes de types � il y a � ; � tu � 

devant voyelle ; � puis � prononc� [pi] ; � peut-�tre � prononc� [ptεt].

Il est inutile d’indiquer la prononciation sans schwa pour les clitiques.
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– pause(s)

/// interruption assez longue du discours (justifi�e en note)

X une syllabe incompr�hensible

XXX suite quelconque de syllabe inaudibles ou inorthographiables 

(dans ce cas, la transcription phon�tique est donn�e en note)

 Les chevauchements de paroles sont soulign�s

 G�minations ou prononciations remarquables :

Je crois que il ne pas marquer l’�lision (par l’apostrophe) si elle n’est 

pas faite

PROBLEMES D’ECOUTE

 Les prononciations remarquables justifiant une transcription phon�tique (mots ou 

suite de mots probl�matiques sont signal�s en note.

LIAISONS :

- On notera une liaison non obligatoire r�alis�e avec le signe = (ex. : sont = � Paris)

- On notera une liaison fautive en marquant la consonne entre deux = (ex. : quatre =z= 

amis) ; 

- On notera une absence de liaison obligatoire avec le signe • (ex. : je les • 

accompagne)

NOTATION DES EVENEMENTS NON-LINGUISTIQUES :

Les rires, les bruits sont signal�s en note.
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1.3. Corpus : genres, types et th�mes

1.3.1. Historique de la notion de corpus

Dans l’ouvrage �dit� par M. Bilger (2000), C. Blanche-Benveniste propose une 

pr�sentation historique de la notion de corpus (pp. 12-15), que nous avons jug� utile de 

rapporter int�gralement ici, dans la mesure o� elle permet d’observer clairement la situation 

dans laquelle se trouve la linguistique dite de corpus aujourd’hui. Revenant aux origines de 

l’utilisation de ce terme, l’auteur esquisse son �volution, puis pr�sente les orientations 

r�centes que les linguistes lui ont donn� :

Le terme de corpus a d�sign� pendant des si�cles des sources documentaires caract�ris�es 

par leur exhaustivit� : recueils de textes rassemblant exhaustivement tous les documents 

disponibles pour certains champs d’�tude. Le Corpus Juris rassemblait tous les documents du droit 

romain ; le Corpus des inscriptions grecques et latines comportait l’ensemble des inscriptions 

connues ; le Corpus des catalogues de biblioth�ques m�di�vales n’avait de valeur que s’il assurait 

la consultation de tous les catalogues du domaine. L’exhaustivit� des donn�es rassembl�es faisait 

partie de la d�finition. Nul ne pouvait pr�tendre conna�tre les donn�es s’il n’avait pas consult� le 

Corpus.

En mati�re de langage, le terme pouvait s’appliquer sans encombre � des collections de 

documents de langues mortes, qu’on pouvait �largir lorsqu’intervenaient de nouvelles d�couvertes. 

Sur les langues vivantes, il en va autrement. L’exhaustivit� n’est pas possible : qui pourrait 

pr�tendre qu’un corpus, aussi vaste f�t-il, pourrait contenir toutes les donn�es possibles d’une 

langue vivante ?

La premi�re utilisation du terme corpus appliqu� � une collection de donn�es de langue 

vivante est assez r�cente. Le Tr�sor de la Langue Fran�aise la date de 1961. C’est d’embl�e un 

sens diff�rent du sens classique. Ces corpus linguistiques ne visent pas � l’exhaustivit�, mais � 

quelque chose qui y ressemblerait : une bonne repr�sentativit� de la langue.

Dans les ann�es 1960 naissent les premi�res grandes collections d’enregistrements et 

transcriptions de langue parl�e. Pour l’anglais, The Survey of English Usage, et The Survey of 

Spoken English, documentations rassembl�es par J. Svartvik et R. Quirk, prendront en 1979 le titre 

de A Corpus of English Conversation. Les auteurs insistent sur un principe important : le mat�riel 

qu’ils pr�sentent permettra de faire des �tudes � fond�es sur corpus �, de nature tr�s diff�rente de 

celles que menaient leurs devanciers en les fondant � sur des textes �. En effet, l’ambition de leur 

corpus est de rendre compte de tous les aspects de la langue, � partir d’une collection qui en forme 
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un �chantillonnage raisonn�. Les grammaires fond�es sur des textes n’avaient pas cette possibilit� 

et pouvaient difficilement se targuer d’avoir travaill� sur des donn�es repr�sentatives de 

l’ensemble de la langue. Il s’agissait, pour ces nouveaux corpus, de mettre au point un r�pertoire 

englobant diff�rentes vari�t�s de langue anglaise et les repr�sentant fid�lement. La difficult� de la 

t�che �tait de d�finir les vari�t�s, sans en oublier. L’id�al d’exhaustivit�, qui ne pouvait 

�videmment pas �tre atteint par la quantit� des donn�es, �tait d�plac� et report� dans 

l’�chantillonnage de ces donn�es. Une centaine de productions, de 5000 mots chacune, prises dans 

des champs d’activit� bien d�limit�s, ont �t� retenues par J. Svartvik et R. Quirk. C’�tait le d�but 

des � corpus �chantillonn�s �.

Les donn�es rassembl�es dans les ann�es 1950-1960 pour constituer le Fran�ais 

Fondamental et le Portugais Fondamental ne portaient pas encore le nom de corpus. Leurs 

objectifs �taient diff�rents. Elles voulaient fournir pour l’enseignement des langues vivantes un 

vocabulaire et une grammaire � de base �, calcul�s en fonction des plus grandes fr�quences 

statistiques. Ce souci de d�gager, dans la masse des donn�es linguistiques, des bases utiles pour 

l’enseignement n’a pas �t� bien compris en France. Un tel objectif les a � la fois servis et 

desservis. Comme les auteurs ne cherchaient pas � repr�senter � toute la langue �, on a pu les 

accuser, surtout en France, de chercher � l’appauvrir.

Quelles que soient les orientations, d�s les premi�res applications aux langues vivantes, le 

terme de corpus d�signe non pas simplement des collections de donn�es de langage, mais un choix 

organis� de ces donn�es. Dans les usages qu’en ont fait les sociolinguistes, � partir des ann�es 

1970, le corpus d�signait un �chantillonnage de donn�es choisies en fonction de crit�res 

sociologiques et r�gionaux, comme par exemple le Corpus Sankoff-Cedergren pour le fran�ais du 

Qu�bec, ou le Corpus d’Orl�ans pour le � fran�ais de France �. Les locuteurs sollicit�s �taient 

class�s d’apr�s leur origine, leur profession, leur sexe, la dur�e de leur scolarit�, leur lieu de 

r�sidence et �ventuellement d’autres crit�res analogues, permettant d’assurer que l’ensemble des 

locuteurs �taient repr�sent�s de fa�on fid�le par un nombre limit� de � locuteurs-�chantillons �. 

On esp�rait que, � partir de ces �chantillons, il serait possible de calculer statistiquement la 

r�partition des faits linguistiques comme la prononciation, les choix de lexique ou la grammaire. 

C’�tait l’�poque o� les corpus �taient calcul�s en fonction des corr�lations possibles entre types de 

locuteurs et types de parlers.

L’�tape suivante semble avoir �t� celle des � corpus de r�f�rence �. L’�chantillonnage 

porte alors sur les diff�rents usages attest�s, dans diff�rentes activit�s de langage, quels que soient 

les locuteurs. Le principe de d�part est qu’un seul et m�me locuteur parle diff�remment selon qu’il 

s’adresse � sa famille, � des amis, � un public familier, � un public inconnu, directement, par 

t�l�phone ou avec un r�pondeur, � la radio ou � la t�l�vision, en ayant pr�par� ou non sa prise de 

parole. A cette vari�t� des prises de parole se combinent aussi les vari�t�s r�gionales, qui peuvent 

�tre importantes pour les langues de grande diffusion comme l’anglais, l’espagnol, le portugais ou 

le fran�ais. R. Salkie explique ici comment la langue anglaise a �t� dot�e de quantit� de corpus 



CORPUS ET TRANSCRIPTIONS

38

�chantillonn�s. A. Avila Mu�oz expose le probl�me pour une variante de la langue espagnole. Le 

fran�ais ne s’est pas encore dot�, pour la langue parl�e, d’un corpus �chantillonn�.

L’ensemble de ces �chantillons vise � repr�senter toutes les situations de prise de parole, 

� une �poque donn�e. En ce sens, le corpus peut � faire r�f�rence �. Il comporte aussi bien du 

langage familier que du langage formel r�pondant � diverses conventions, qu’aucun locuteur isol� 

ne peut conna�tre compl�tement, par exemple, le langage des m�decins, des techniciens, des 

avocats, etc. Il peut �tre donn� comme mod�le � qui veut apprendre divers usages de la langue. 

L’id�al d’exhaustivit� est plac� dans les usages de la langue : on esp�re les avoir tous retenus. 

C’est ce qu’explique Fernanda Bacelar Do Nascimento pour le Portugais de R�f�rence, envisag� 

dans diverses manifestations sur tous les continents o� il est parl� et �crit. Le corpus italien de 

langue parl�e en Toscane vise, dans une r�gion limit�e, un inventaire aussi exhaustif que possible 

des �chantillons prosodiques de la langue. On voit que l’exhaustivit� peut �tre situ�e � diff�rents 

niveaux.

Ces corpus �chantillonn�s diff�rent de simples collections d’archives parce qu’ils ont �t� 

compos�s et structur�s syst�matiquement. Mais, depuis quelques ann�es, le terme de corpus a �t� 

utilis� de fa�on plus large, pour toute collection de textes rassembl�e dans des bases de donn�es 

informatis�es. M�me si la collecte n’a pas �t� faite de fa�on syst�matique et structur�e, 

l’informatisation peut en faire un usage structur�. L’ensemble des textes d’un auteur peut former 

un corpus, dans lequel on peut projeter diverses organisations pour la recherche linguistique. La 

taille des grands corpus permet d’y d�couper plusieurs sous-corpus structur�s. Le terme de corpus 

est devenu indispensable de celui d’informatisation.

Au d�but des ann�es 1980, rappelle G. Kennedy, les corpus d’un millions de mots 

emblaient d�j� vastes. La g�n�ration des corpus de langue anglaise �crites des ann�es 1980, 

Cobuild et Longman Lancaster, en comportaient environ 20 millions. Dans les ann�es 1990, on 

peut envisager des corpus de langue �crite d’un milliard de mots ou plus. Les corpus de langue 

parl�e, qui exigent un long travail d’�coute et de transcription, se tiennent pour l’instant dans des 

proportions beaucoup plus restreintes, qui ne d�passent pas cinq millions de mots. De nombreuses 

conventions de transcriptions ont �t� propos�es, selon le type de notation que l’on veut placer sur 

la transcription.

Les corpus diff�rent entre eux selon les annotations plus ou moins sophistiqu�es qui les 

accompagnent. Des plus �conomes en notation, on dira que ce sont des corpus � nus �. D’autres 

sont compl�tement � �tiquet�s �, chaque mot y recevant son �tiquette morphologique. D’autres 

peuvent �te accompagn�s d’analyses syntaxiques plus ou moins raffin�es.

De nouvelles sortes de corpus ont �t� d�velopp�es pour l’�tude contrastive des langues. 

Les � corpus parall�les � permettent de placer c�te � c�te les chapitres, les paragraphes, les 

phrases, voire les syntagmes correspondants entre deux ou plus de deux langues. De nombreux 
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corpus portant sur l’acquisition des langues on �t� compos�s, surtout pour l’anglais. Avec un 

corpus assez modeste, con�u pour l’observation des d�marches d’apprenants, C. Lagarde montre 

ici qu’on peut aller assez loin dans l’observation.

Les diff�rents types de corpus de langue parl�e se d�finissent g�n�ralement par les 

objectifs qu’ils se donnent : faciliter l’enseignement de la langue, faire de la recherche 

linguistique, collaborer � de plus large recherches statistiques, participer � des recherches de 

sociolinguistique, etc. Nous assistons actuellement � une reconversion compl�te des �tudes 

linguistiques, qui ne pourront plus se passer, d’ici peu, de la consultation des ressources de langue 

informatis�es. Dans cette perspective, on peut pr�voir une vari�t� de corpus linguistiques encore 

plus grande que celle que l’on voit se dessiner aujourd’hui. Dans le domaine de la langue parl�e, 

les diff�rentes sortes de corpus se justifient par deux caract�ristiques importantes. Comme ils sont 

informatis�s, ils se pr�tent facilement � des structurations internes en sous-corpus. Comme ils 

contiennent des donn�es attest�es, dont on peut v�rifier les sources, ils engagent � faire un travail 

d’analyse linguistique qui ne repose pas seulement sur l’intuition mais sur la confrontation avec 

des donn�es parfois �tonnantes, que la simple intuition du linguiste n’aurait pas pu atteindre.

Nous voyons donc, gr�ce � ce tour d’horizon historique, � la fois l’�volution de 

l’utilisation du terme corpus, et de ce � quoi il r�f�re. Actuellement, comme le souligne F. 

Rastier (2001 : p. 86) de la m�me mani�re que C. Blanche-Benveniste, 

La notion m�me de corpus doit �tre affin�e, car un corpus n’est pas un ensemble de 

donn�es : comme toujours dans les sciences de la culture, les donn�es sont faites de ce que l’on se 

donne[…], et le point de vue qui pr�side � la constitution d’un corpus conditionne naturellement 

les recherches ult�rieures.

C’est essentiellement la raison pour laquelle nous avons insist� pr�c�demment sur les 

int�r�ts que notre corpus pouvait pr�senter dans divers domaines de la linguistique. Choisir 

rigoureusement les variables (g�ographique, �ge, niveau d’�tude), les respecter lors de 

l’enregistrement, puis transcrire minutieusement les donn�es orales sont trois des conditions 

majeures de la qualit� de fabrication d’un corpus, et ces conditions sont les garanties 

apport�es � ses futurs usagers.   

C’est ce que nous allons montrer dans la partie suivante, consacr�e � la r�flexion sur 

le statut du corpus de langue parl�e. 
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1.3.2. N�cessit� d’une r�flexion sur le statut du corpus de langue parl�e et sur 
son �volution 

La linguistique [] n’a absolument pas d�frich� la section dont devraient relever les 

grands ensembles verbaux : longs �nonc�s de la vie courante, dialogues, discours, trait�s, romans, 

etc. car ces �nonc�s-l� peuvent et doivent �tre d�finis et �tudi�s, eux aussi, de fa�on purement 

linguistique, comme des ph�nom�nes du langage. [] La syntaxe des grandes masses verbales 

[] attend encore d’�tre fond�e ; jusqu’� pr�sent, la linguistique n’a pas avanc� scientifiquement 

au-del� de la phrase complexe : c’est le ph�nom�ne linguistique le plus long qui ait �t� explor�. 

On dirait que le langage m�thodiquement pur de la linguistique s’arr�te ici [] Et cependant, on 

peut poursuivre plus loin l’analyse linguistique pure, si difficile que cela paraisse, et si tentant 

qu’il soit d’introduire ici des points de vue �trangers � la linguistique. (M. Bakhtine, 1978 : p. 59)

C’est ainsi que J.-M. Adam commence l’avant-propos de son ouvrage El�ments de 

linguistique textuelle (1990 : p. 7) : une citation de M. Bakhtine, d�plorant le manque 

d’avanc�es significative en linguistique du discours. Depuis les ann�es 1980, cependant, avec 

la cr�ation de grands corpus oraux pour le fran�ais, ce type d’�tudes semble se mettre en 

place.

En ce sens, C. Blanche-Benveniste (Bilger, 2000 : pp. 14-15) se montre optimiste et 

pense que � nous assistons actuellement � une reconversion compl�te des �tudes 

linguistiques, qui ne pourront plus se passer, d’ici peu, de la consultation des ressources de 

langue informatis�es � et que � dans cette perspective, on peut pr�voir une vari�t� de corpus 

linguistiques encore plus grandes que celle que l’on voit se dessiner aujourd’hui �. La 

constitution de corpus �chantillonn�s et leur large diffusion sont donc les conditions 

n�cessaires du d�veloppement de telles recherches. En outre, D. Willems (Bilger, 2000 : pp. 

152-153) note : � qu’il s’agisse de corpus multilingues parall�les (de traduction) ou 

comparables (th�matiquement proches), les donn�es �l�mentaires manquent encore ou sont 

inutilisables par manque d’harmonisation des supports techniques utilis�s �, et que � des 

initiatives – au niveau europ�en – devraient d’urgence �tre prises � ce sujet. �.

C’est pourquoi la prise en compte du corpus comme un objet multifaces, compos� de 

plusieurs types de discours (selon le type de parole enregistr�e – publique/priv�e, 

pr�par�e/non-pr�par�e, narrative/argumentative/descriptive/dialogique... –) de plusieurs 

locuteurs s�lectionn�s selon des crit�res �tablis clairement doit continuer � se d�velopper, 

tant au niveau de sa r�alisation qu’� celui de la r�flexion �pist�mologique qu’il est n�cessaire 

de lui associer.
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D’autre part, comme le signale C. Blanche-Benveniste (Bilger, 2000 : p. 25), les 

corpus de langue parl�e posent une s�rie de d�fis aux informaticiens sp�cialistes du 

Traitement Automatique du Langage (d�sormais TAL). En effet, s’ils parviennent � des 

r�sultats satisfaisants pour l’�crit (litt�raire, journalistique), les probl�mes de l’oral transcrit 

demeurent encore : comment traiter, par exemple, dans une cha�ne de caract�res, les 

r�p�titions, les bribes et les amorces, que les transcripteurs soucieux d’ad�quation maximale 

entre l’oral et son support sont tenus de noter ? De la m�me mani�re, comment traiter 

l’absence de ponctuation ? D’autre part, les corpus de langue parl�e montrent clairement les 

limites de la notion de phrase (cf. 2.1.1., Phrase et construction verbale) : dans ce cas, 

comment d�couper l’�nonc� en unit�s analysables ? Sur quelles structures de base se fonder 

pour le traitement automatique ? Ce sont autant de questions auxquelles les informaticiens-

linguistes se doivent de r�pondre en vue du traitement automatique des corpus (transcrits) de 

langue parl�e. Pour notre part, il nous semble int�ressant de poser comme limite la 

construction verbale telle que nous l’avons d�finie (2.3. D�finitions) ; mais, si nous ne 

ma�trisons pas les bases n�cessaires en traitement automatique pour nous risquer sur cette 

question �pineuse, il nous semble cependant ind�niable que l’observation des r�gularit�s 

distributionnelles de chaque verbe pourrait servir � pr�voir et donc � �crire ces r�gles. 

Par ailleurs, nous tenons � signaler une incoh�rence concernant l’�laboration de notre 

corpus : l’unit� th�matique. En effet, le sous-corpus Montlu�on n’a pas de th�me d�fini : il 

s’agissait pour les locuteurs de parler d’un point de leur vie, de leur travail pour certains, de 

leur engagement politique pour tel autre, tandis que les deux autres sous-corpus Vichy et 

Moulins ont pour th�me le petit commerce. Ceci est d� au fait que nous avons pris conscience 

de l’importance de la coh�rence th�matique au cours du travail d’enqu�te, lors d’une entrevue 

avec Claire Blanche-Benveniste, qui nous a patiemment expliqu� cela. En effet, les �l�ments 

du lexique utilis�s ne sont a priori pas les m�mes selon le th�me donn� : les verbes utilis�s 

pour un discours argumentatif diff�rent par exemple de ceux employ�s pour une description1, 

etc.

1 Pour la description, nous avons enregistr� neuf locuteurs pendant trente minutes � Moulins, sur des 
descriptions de tableaux, mais ces enregistrements n’ont pas �t� transcrits. Ils pourraient l’�tre en vue d’une 
�tude compar�e de la parole argumentative et descriptive, ou encore des constructions verbales utilis�es pour 
chacun de ces types de parole.
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Compte tenu � la fois du fait que les enregistrements et les transcriptions pour 

Montlu�on �taient r�alis�s lors de la prise de conscience (tardive) de l’int�r�t du choix d’un 

th�me identique pour l’ensemble des corpus, et que ce travail est particuli�rement long, nous 

avons d�cid� de conserver ce sous-corpus. En outre, le travail d’inventaire et de classement 

des constructions verbales n’�tant pas touch�, selon nous, par cette incoh�rence th�matique 

(nous ne recherchons pas d’unit� s�mantique aux diff�rentes constructions), elle ne nous 

semble pas r�dhibitoire pour l’analyse que nous avons faite. Nous d�montrerons cela au cours 

de la partie 1.3.5. (Exemples de requ�tes lexicales th�matiques Montlu�on / Vichy Moulins).

Cependant, il convient d’expliciter ici l’int�r�t d’une telle unit� th�matique. Des 

chercheurs comme Jean-Michel Adam (1990, 1992) et Fran�ois Rastier (1995, 2001) nous 

donnent des pistes int�ressantes concernant l’analyse du discours, les genres et les types qui 

permettent de les distinguer. Dominique Maingueneau, (2000) s’int�resse lui aussi aux 

typologies des genres de discours. Tous les trois proposent des perspectives diff�rentes. Nous 

n’entrerons pas ici dans leurs d�tails, cette partie �tant plus destin�e � la pr�sentation des 

r�flexions actuelles au sujet des � corpus � et des � textes � qu’� la critique th�orique sur le 

sujet.

Nous voulons donc ici pr�senter le point de vue de ces trois auteurs, ce qui permettra 

au lecteur de saisir mieux l’erreur que nous avons commise et de la relativiser, en montrant 

qu’une unit� th�matique ne garantit aucunement une unit� de type discursif, m�me si elle en 

favorise quelques uns.

1.3.3. D�finitions (texte, corpus, discours, type, th�me)

Texte et corpus : un m�me objet ?

Si le texte est associ� par tradition � l’�crit et le discours � l’oral, F. Rastier propose 

de d�passer cette dichotomie en posant comme fondamentale la notion de support (2001 : pp. 

21-22) :

A l’heure de la d�mat�rialisation num�rique, il faut songer � un remaniement, et 

l’opposition entre �crit et oral doit �tre d�pass�e par la notion de support. R�sumons en une 

d�finition : un texte est une suite linguistique empirique attest�e, produite dans un pratique sociale 

d�termin�e, et fix�e sur un support quelconque. Ainsi, un texte peut �tre �crit ou oral, voire 

pr�sent� par d’autres codes conventionnels, comme le Morse, l’Ascii, etc., et se manifester en 
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interaction avec d’autres s�miotiques (film, etc.) Ces trois conditions d�finitoires s’entendent 

comme suit. (i) Le texte est attest� : il n’est pas une cr�ation th�orique comme l’exemple 

linguistique forg� par le linguiste. Cette premi�re condition �nonce un principe d’objectivit�. (ii) Il 

est produit dans une pratique sociale d�termin�e : c’est l� un principe d’�cologie. Bien que non 

suffisante, la connaissance (ou la restitution) de cette pratique est n�cessaire, ne serait-ce que parce 

qu’elle assure la d�limitation du texte. (iii) Il est fix� sur un support : c’est la condition de son 

�tude critique, supposant d�bat des conjectures. Cette condition empirique rompt avec le privil�ge 

exclusif de l’�crit et rappelle que la substance de l’expression n’est pas d�finitoire du texte.

Ainsi, nous aurions pu nommer texte l’objet sur lequel nous avons travaill�, car, 

comme le montre J.-M. Adam (1990 : p. 23), un discours �quivaut � la somme du texte et de 

ses conditions de production, tandis qu’un texte �quivaut � un discours, mais sans ses 

conditions de productions. En effet, le support (�crit) que nous avons utilis� pour fixer le 

discours de nos locuteurs ne prend pas en compte la prosodie, les expressions paraverbales1. 

En revanche, en essayant, avec des situations discursives homog�nes (du fait du choix de 

conditions d’enregistrement similaires, dans la mesure du possible, d’un th�me (relativement) 

homog�ne, ou encore de l’unit� du genre narratif), d’unifier les conditions de production, 

nous pouvons les poser comme � constantes �, donc ne pas les consid�rer comme 

modificatrices de la production verbale. 

F. Rastier soul�ve le probl�me que rencontre la linguistique quand elle doit d�finir la 

notion de texte, en montrant ses incoh�rences et les limites de certaines d�finitions (2001 : p. 

28) :

Au mieux, on d�finit les textes comme des � encha�nements discursifs un peu longs � 

(Auroux, 1996, p. 260)

Selon lui, les causes de cette r�duction et de cette absence manifeste de pr�cision se 

trouvent en partie dans le � poids du logicisme sur la construction m�me de la 

morphosyntaxe, dont la phrase est l’unit� la plus grande � et dans la question platonicienne 

qui � tourmente encore la s�mantique v�riconditionnelle �, � savoir � Comment le langage 

peut-il dire le vrai ? �. 

1 Mais des chercheurs, notamment l’�quipe belge Valibel, proposent des enregistrements d’enqu�tes film�es, 
et peuvent ainsi observer les manifestations extra et paraverbales associ�es aux productions verbales. D’autre 
part, il existe des corpus marquant la prosodie : sur ce point, voir C. Blanche-Benveniste et C. Jeanjean (1987).
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A la notion de texte nous avons depuis le d�but de ce travail pr�f�r� la notion de 

corpus, principalement pour la raison suivante : elle est commune � toutes les personnes qui 

travaillent sur la langue parl�e, puisqu’elles fondent leur d�marche sur la description d’une 

transcription de l’oral ; ainsi, le corpus est un concept � ais� � qui permet de d�passer le 

probl�me de la d�finition du texte. Cependant, si chacun d’entre nous a une id�e relativement 

claire de ce qu’est (ou de ce que devrait �tre) un corpus, il semble ici n�cessaire d’en donner 

une premi�re d�finition, encore grossi�re.

Posons une d�finition sommaire du corpus : il est un ensemble limit� de parole 

produite par un ou plusieurs locuteurs, cette production pouvant �tre orale (discours 

politique, conversation…) ou �crite (lettre, m�moire(s)…). F. Rastier (op. cit., pp. 86-87) 

propose d’affiner la notion de corpus en le caract�risant � l’aide de quatre axes d’�valuation : 

la repr�sentativit�, l’homog�n�it�, l’ouverture ou la fermeture du corpus, et enfin son 

entretien. 

La repr�sentativit� � n’a rien d’objectif et d�pend du type d’utilisations pr�vues �, 

selon F. Rastier. C’est aussi ce que note C. Blanche-Benveniste (in Bilger, 2000 : p.15) 

lorsqu’elle pr�cise que � les diff�rents types de corpus de langue parl�e se d�finissent 

g�n�ralement par les objectifs qu’ils se donnent �. Un corpus destin� � une recherche 

th�matique devra n�cessairement �tre beaucoup plus important quantitativement qu’un autre 

servant de base de travail en phon�tique, et leurs conventions de transcriptions seront, de la 

m�me mani�re, plus ou moins pr�cises. En effet, un corpus de recherche th�matique se 

� contente � d’une transcription orthographique effectu�e au niveau du mon�me tandis qu’un 

corpus de recherche phon�tique doit �tre transcrit au niveau du phon�me (avec un degr� de 

pr�cision suppl�mentaire). Dans notre cas, une recherche phon�tique � partir du corpus Allier 

est impossible compte-tenu des conventions de transcriptions que nous avons utilis�es. 

Cependant, il convient ici de rappeler que ce corpus, m�me s’il est pour l’instant ferm� (le 

temps de ce travail), peut �tre retranscrit de diverses autres mani�res pour �tre utilis� dans 

d’autres domaines de la linguistique, puisque les donn�es orales sont conserv�es et peuvent 

�tre �dit�es et diffus�es.

L’homog�n�it� d’un corpus est li�e � trois choses, selon F. Rastier. Tout d’abord, elle 

est, comme la repr�sentativit�, li�e aux types de recherches auxquelles ce corpus sert ; puis � 

� l’appartenance � un m�me discours (juridique, religieux, etc.) �, bien que cette 
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appartenance soit selon lui surestim�e1, car � d’un corpus � l’autre, toutes les classes sont 

reconfigur�es �. Enfin, � l’homog�n�it� de genre doit �tre privil�gi�e par d�faut �, car � en 

r�gle g�n�rale, les recherches en s�mantique des textes doivent porter sur des corpus aussi 

homog�nes que possibles pour ce qui concerne leur genre, ou du moins leur discours : en 

effet, un texte peut � perdre � du sens, s’il est plac� parmi des textes oiseux, car la 

comparaison avec eux ne permet pas de s�lectionner d’oppositions pertinentes. � Pour ce qui 

nous concerne, nous �voquerons plut�t une homog�n�it� th�matique qu’une homog�n�it� de 

genre ou de discours, m�me si toutes les unit�s qui forment ce corpus sont homog�nes quant 

� leur genre (r�cit) et � leurs contraintes discursives de production, car c’est � un niveau 

encore plus pr�cis (celui du th�me) que nous avons souhait� construire ce corpus, m�me si, 

comme nous le verrons, la coh�rence th�matique est imparfaite.

Le troisi�me axe d’�valuation propos� par F. Rastier est celui de l’ouverture ou de la 

fermeture du corpus. Il explique que � les corpus ouverts int�ressent notamment des 

applications de veille technologique ou d’informatique documentaire �, et affirme qu’� en 

revanche, les corpus ferm�s ont toujours un aspect normatif, car leurs textes sont en quelque 

sorte institu�s en canon. � Nous ne sommes pas aussi cat�gorique que F. Rastier en ce qui 

concerne la normativit� associ�e aux corpus ferm�s. En effet, le corpus Allier est pour 

l’instant ferm�, et ce jusqu’� la fin de ce travail, pour des raisons �videntes, qui sont li�es � la 

nature m�me de notre recherche : un inventaire ne peut s’effectuer que si le � stock � de 

donn�es est arr�t�. C’est le cas de toute recherche descriptive, car la description n’est efficace 

que si l’objet d�crit est pos�, arr�t�, et envisag� comme tel. Mais l’auteur d’Arts et sciences 

du texte affine cependant son propos, notant qu’� au cours d’une recherche, le corpus de 

r�f�rence et le corpus de travail sont toujours ferm�s, car ils doivent �tre pr�d�finis �, et qu’ 

� en raison de sa m�thodologie comparative, la linguistique ne peut travailler utilement que 

sur des corpus d�finis. �. Pour autant, nous ne pensons pas que notre corpus puisse avoir un 

aspect normatif, ou m�me que les sous-ensembles qui le composent puissent �tre �rig�s en 

canons. Il vaut comme �tant un objet dont nous d�crivons une partie, et c’est ce � quoi il sert, 

sans jugement de valeur port� � aucun instant sur la � qualit�2 � de la production orale que 

nous avons recueillie. La notion de norme est suffisamment consid�r�e aujourd’hui comme 

1 Il donne alors l’exemple suivant : � sur deux listes de soixante adjectifs issus de deux corpus de d�gustation, 
oral et �crit, seuls une dizaines sont communs �.

2 Le terme qualit� est utilis� ici dans le sens de correspondance � une norme �tablie, en l’occurrence la 
norme grammaticale fran�aise.
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li�e � la grammaire, celle d’usage comme li�e � la linguistique descriptive, pour que nous 

n’insistions pas sur ce point. La seule norme � laquelle nous souscrivons est celle de la 

transcription ; c’est uniquement sur elle que nous pouvons porter un jugement de qualit�. 

Enfin, le quatri�me axe que propose F. Rastier est celui de l’entretien du corpus. En 

effet, m�me si le linguiste travaille sur un corpus ferm�, il est n�cessaire, selon lui, de 

l’� entretenir � r�guli�rement, car � tout corpus, m�me ferm�, qui ne fait pas l’objet d’une 

�laboration continue, se p�rime, et paradoxalement devient inutilisable s’il n’est pas utilis� �. 

Un corpus doit �tre valid�, et le processus de validation comprend les �tapes suivantes : 

� pr�somption unifiante qui pr�side � la r�union du corpus ; �tablissement ; enrichissement ; 

annotations ; commentaires et exploitation �. En guise de conclusion � cette partie, intitul�e 

� Ressources linguistiques � ou corpus ?, l’auteur � assigne divers objectifs � l’�laboration 

d’un corpus : tester et am�liorer son homog�n�it�, sa repr�sentativit�, son codage ; en 

produire des sous-ensembles pertinents pour une cat�gorie de requ�tes ; aider � l’analyse 

s�mantique des structures textuelles �. Nous ne reviendrons pas ici sur la pertinence des sous-

ensembles que nous avons pu construire gr�ce aux crit�res de s�lection des locuteurs, puisque 

nous l’avons expliqu�e dans la partie concernant cela (1.2.1.1., Choix des crit�res de 

s�lection des locuteurs).

Un corpus de langue parl�e doit �tre transcrit pour �tre �tudi�, et ce paradoxe

fondamental est � l’origine du probl�me de l’unification des conventions de transcription, qui 

diff�rent selon l’usage que l’on veut faire d’un tel corpus, comme nous l’avons vu au cours 

de la partie pr�c�dente (1.3.1., Historique de la notion de corpus). Nous voudrions ici prendre 

part � ce d�bat, en signalant certaines difficult�s et ce qui nous para�t �tre un des �cueils les 

plus st�riles du probl�me de la diffusion de ces corpus de langue parl�e.

Constituer un corpus est un travail de longue haleine, comme nous l’avons montr� au 

d�but de cette �tude. Par cons�quent, les enqu�teurs-transcripteurs, ayant pass� du temps � 

transcrire minutieusement leurs enqu�tes, ne voient pas toujours d’un bon œil la diffusion de 

leur travail, et le gardent souvent un peu jalousement. Leur id�e est la suivante : ayant pass� 

beaucoup de temps � faire des enqu�tes, � les transcrire, � relire, pour se constituer une base 

de travail, pourquoi devrait-on offrir aux autres le temps que l’on a investi et le r�sultat de 

son travail ? A vrai dire, c’est l’id�e que nous nous en faisions au d�but de cette recherche. 

Mais la lecture de certains articles (notamment ceux que nous citions dans la partie 
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pr�c�dente) nous a conduit � envisager cela d’une toute autre mani�re : on ne peut pas � la 

fois regretter le manque de diffusion des corpus de langue parl�e et refuser de les diffuser. Ne 

pas diffuser un corpus, c’est, selon l’expression en usage, scier la branche sur laquelle on est 

assis. C’est refuser l’�largissement des �tudes sur le fran�ais parl�, leur diversit�. C’est nier 

les objectifs de la recherche, et les moyens de les r�aliser. C’est pourquoi nous avons d�cid� 

de pr�ter notre corpus aux chercheurs qui nous en ont fait la demande. Ainsi, I. Fujimura1, de 

l’Universit� de Nagoya (Japon), a trouv� quelques exemples int�ressants qui lui ont servi lors 

d’une pr�sentation aux JADT2004. L. Burnard (Oxford University Computing Services) 

devrait tester notre corpus � l’aide de X/SARA2, un logiciel mis au point par son �quipe. 

C. Vaguer (MoDyCo, Paris 10) a trouv� dans ce corpus des expressions utiles pour ses 

recherches sur les Sprep introduits par dans. Ainsi, les �changes r�alis�s au cours des 

quelques colloques auxquels nous avons particip� se sont av�r�s fructueux, car les 

discussions engag�es avec les participants nous ont permis de d�couvrir des approches et des 

points de vue diff�rents, qui nous ont souvent aid� � sortir de ce que nous croyions �tre 

parfois une voie sans issue.

La d�finition que nous avons propos�e plus haut contient en elle-m�me le principal 

reproche fait � l’�tude de la langue parl�e : le fait que le corpus soit n�cessairement limit� 

pose le probl�me de l’exhaustivit� de l’�tude et par cons�quent de sa pertinence. Pour tenter 

d’apporter une r�ponse � ce probl�me, certains linguistes utilisent des corpus tr�s importants 

(Corpaix comporte aujourd’hui plus de deux millions de mots), en pariant sur le fait que plus 

il y a d’occurrences d’un m�me ph�nom�ne ou d’une m�me construction, mieux on observe 

sa diversit� distributionnelle. Mais le probl�me pos� reste toujours celui de la limite : � partir 

de quand consid�re-t-on qu’on poss�de un nombre d’occurrences suffisant pour passer � 

l’�tude ? Peut-on consid�rer qu’on peut d�cider d’arr�ter un relev� et ainsi pr�senter une 

�tude non-exhaustive sur un corpus par nature lui-m�me limit� ? Nous avons contourn� ce 

probl�me en proposant un inventaire, donc un relev� exhaustif de toutes les constructions 

verbales apparaissant dans notre corpus (telles que nous les avons d�finies dans la partie 2.3. 

1 Fujimura, I., M. Uchida & H. Nakao, 2004, "De vs des devant les noms pr�c�d�s
d’�pith�te en francais : le probl�me de petit ", in Le Poids des mots
vol 1, (Actes des 7�mes Journ�es internationales d’Analyse statistique
des Donn�es Textuelles ), Presses Universitaires de Louvain, p.456-467,

2 http://www.oucs.ox.ac.uk/rts/xaira/Talks/jlc2003.html
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D�finitions) ; devant l’ampleur des donn�es � traiter, nous les avons r�duites en ne traitant 

pas les verbes � l’infinitif et les formes en –ant. Nous verrons plus pr�cis�ment au cours de la 

deuxi�me partie les formes que nous avons exclues de ce travail.

Apr�s cette r�flexion sur le statut du corpus, revenons-en au texte, et envisageons le 

de mani�re plus pr�cise : J.-M. Adam (1990 : p. 91) analyse et d�finit le texte (�crit ou 

� d�riv� � de l’oral) � un niveau encore inf�rieur � celui qu’utilise F. Rastier :

Un TEXTE est une structure hi�rarchique complexe comprenant n s�quences – elliptiques 

ou compl�tes – de m�me type ou de types diff�rents.

Nous voyons bien ici que l’unit� th�matique n’implique pas n�cessairement une unit� 

de type de discours, puisque, parmi la s�rie que ces types composent, propos�e par J.-M. 

Adam (op. cit. : pp. 86-87) (narratif, injonctif-instructionnel, descriptif, argumentatif, 

explicatif ou conversationnel-dialogal), nous pouvons en trouver plusieurs apparaissant dans 

un discours produit par un m�me locuteur : 

G�n�ralement, un texte combine des s�quences diff�rentes : description dans un r�cit, 

r�cit dans une argumentation ou une conversation, etc.

L’auteur propose alors d’introduire la notion de s�quence � l’int�rieur m�me de celle 

de texte, posant qu’un texte se compose de n s�quences, diff�renci�es par leur type. Il d�finit 

la s�quence comme :

- un r�seau relationnel hi�rarchique : grandeur d�composable en parties reli�es entre elles 

et reli�es au tout qu’elles constituent

- une entit� relativement autonome, dot�e d’une organisation interne qui lui est propre et 

donc en relation de d�pendance/ind�pendance avec l’ensemble plus vaste dont elle fait partie.

Ainsi, pour chacun des 27 sous-corpus que nous poss�dons, il est possible d’envisager 

plusieurs s�quences de type diff�rent, que ce soit dans les 9 corpus composant l’ensemble 

Montlu�on, ou dans les 18 autres composant Vichy et Moulins, leur absence d’unit� 

th�matique �tant att�nu�e par cette pluralit�.
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Genres

D. Biber (in Bilger, 2000 : p. 225) insiste sur l’importance de la classification des 

corpus de langue parl�e en diff�rents � registers �, afin d’observer un usage particulier dans la 

diversit� de ses emplois, ce qui est la condition n�cessaire selon lui pour effectuer une analyse 

compl�te du fonctionnement de cet usage :

In the present paper, I take a strong position on the importance of register for studies of 

discourse and grammar, arguing that most functional descriptions of a grammatical feature will not

be valid for the language as a whole. Rather, characteristics of the textual environment interact 

with register differences, so that strong patterns of use in one register often represent only weak 

patterns in other registers. Thus, a complete functional analysis must consider the patterns of use 

in several registers.

F. Rastier (1989 : p. 37) pose quant � lui :

Il n’existe pas de texte (ni m�me d’�nonc�) qui puisse �tre produit par le seul syst�me 

fonctionnel de la langue (au sens restreint de mise en linguistique). En d’autres termes, la langue 

n’est jamais le seul syst�me s�miotique � l’œuvre dans un suite linguistique, car d’autres 

codifications sociales, le genre notamment, sont � l’œuvre dans toute communication verbale. […] 

Un discours s’articule en divers genres, qui correspondent � autant de pratiques sociales 

diff�renci�es � l’int�rieur d’un m�me champ. Si bien qu’un genre est ce qui rattache un texte � un 

discours. Une typologie des genres doit tenir compte de l’incidence des pratiques sociales sur les 

codifications linguistiques. […] L’origine des genres se trouve donc dans la diff�renciation des 

pratiques sociales.

Citant ce passage, J.-M. Adam pose ensuite l’hypoth�se que 

Les genres sont probablement des codes � seconds � par rapports aux principes de 

r�gularit� transphrastique […]. Les genres rel�vent, de toute fa�on, d’un domaine de recherche 

extra-linguistique.

Enfin, F. Rastier et al. (1994 : p. 222) proposent une d�finition arr�t�e du genre et du 

discours, que l’auteur d’Arts et sciences du texte reprendra dans ses ouvrages suivants :

[genre] Programme de prescriptions positives ou n�gatives (et de licences) qui r�glent la 

production et l’interpr�tation d’un texte. Tout texte rel�ve d’un genre et tout genre, d’un discours. 

Les genres n’appartiennent pas au syst�me de la langue au sens strict, mais � d’autres normes 

sociales.
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[discours] Ensemble d’usages codifi�s attach�s � un type de pratique sociale. Ex. : 

discours juridique, m�dical, religieux.

Voyons � pr�sent l’int�r�t que peut pr�senter pour notre �tude un corpus th�matis�.

1.3.4. Le th�me comme base du discours

Comme nous l’avons montr� lors de la premi�re partie de ce travail, les deux tiers des 

enqu�tes que nous avons men�es dans l’Allier ont pour th�me le petit commerce. L’unit� 

th�matique est importante dans la r�alisation d’un corpus �chantillonn�. En effet, � supposer 

qu’elle conditionne des productions lexicales contenues a priori dans un m�me ensemble, 

dans un m�me champ lexical1, elle permet, pour notre inventaire et notre classement des 

constructions verbales, d’observer les verbes et leur compl�mentation dans un maximum de 

contextes1. En somme, la th�matisation d’un corpus permet d’observer une ou plusieurs 

classes lexicales, li�es entre elles par le sujet m�me du discours. La coh�rence de ces classes 

permet une observation plus fine de leur distribution et de leur fonctionnement, tant il est vrai 

qu’avec une soixantaine d’occurrences du verbe acheter, par exemple, la description de sa 

compl�mentation est plus aboutie qu’avec seulement une dizaine d’occurrences.

1.3.5. Exemples de requ�tes lexicales th�matiques Montlu�on / Vichy-Moulins

Pour illustrer notre propos, comparons diff�rentes requ�tes appliqu�es au corpus 

� Montlu�on � en opposition aux corpus � Vichy � et � Moulins � :

La requ�te [commerce*], qui extrait du corpus � la fois les substantifs au 

singulier et au pluriel, donne pour Montlu�on une occurrence, contre 211 pour Vichy et 

Moulins.

La requ�te [#v(acheter)], qui extrait du corpus toutes les occurrences du verbe 

acheter, � l’infinitif ou conjugu�, donne 5 occurrences pour Montlu�on, contre 60 pour Vichy 

et Moulins.

Nous voyons donc bien que le th�me retenu pour une enqu�te servant � la 

constitution d’un corpus sp�cifie le lexique employ�. Il faudra donc que l’on tienne compte 

1 acheter, vendre, etc. sont des verbes qui ont une forte productivit� dans ce corpus, comme nous le 
montrerons dans la partie 1.3.5.
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de cela si l’on souhaite travailler sur les fr�quences des constructions. En effet, la fr�quence 

d’apparition d’un verbe comme acheter aurait certainement �t� plus importante si le th�me de 

Montlu�on avait �t� identique aux autres. Cependant, les 27 corpus �tant affect�s � des types 

correspondant aux crit�res de s�lection vus plus haut, il sera ais� de s�parer les recherches, et 

de s�lectionner uniquement Vichy et Moulins, pour effectuer un travail d’analyse th�matique 

sur le petit commerce.

L’argument principal auquel nous nous r�f�rerons est celui de la non-incidence du 

th�me pour une recherche en syntaxe qui ne vise pas d’autre objectif que celui de la 

description et du classement.  En effet, l’observation du fonctionnement des constructions 

verbales dans ce corpus n’est pas g�n�e par cette incoh�rence th�matique, car m�me si la 

s�lection lexicale op�r�e par le th�me retenu peut s’av�rer d’un grand int�r�t pour des 

recherches sp�cifiquement s�mantiques, elle ne modifie en rien l’observation syntaxique � 

proprement parler. Lorsque nous �tudions la compl�mentation des constructions verbales 

attest�es dans notre corpus de fran�ais parl�, nous posons que l’importance du volume du 

corpus nous permet d’observer les constructions principales. Pour reprendre l’exemple du 

verbe acheter, pour lequel nous trouvons 65 occurrences, dont 60 sont issues des corpus 

� Vichy � et � Moulins �, nous pensons que la trentaine d’occurrences que nous aurions 

potentiellement trouv�es dans � Montlu�on � si celui-ci avait eu le petit commerce pour 

th�me n’aurait pas n�cessairement apport� de nouveau type de construction.

1 Ce � maximum � est toutefois limit� par la dur�e de l’enregistrement, de la transcription et par le caract�re 
fini du discours en g�n�ral
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2. Inventaire et classement des constructions verbales
Cette partie a pour but de montrer l’int�r�t, les objectifs et les applications possibles 

de ce travail. L’int�r�t d’entreprendre un inventaire des constructions verbales dans un corpus 

de fran�ais parl� est avant tout celui de la description syst�matique. En effet, comme nous le 

verrons au cours de cette partie, les travaux entrepris jusqu’� pr�sent sur le verbe se fondent 

le plus souvent sur le travail des lexicographes avant d’envisager un travail sur corpus 

(Proton, Melis, 1995 ; Willems, 2002b ) et ceux qui se servent de corpus utilisent tr�s souvent 

des corpus de fran�ais �crit associ�s � du fran�ais parl� (Greidanus, 1990). Certes, la 

difficult� � trouver un corpus de fran�ais parl� compte sans doute beaucoup dans ces choix 

d’orientation. Ainsi, notre travail est l’un des premiers � se servir exclusivement d’un corpus 

de fran�ais parl� pour recenser les constructions verbales qui y apparaissent. La m�thode que 

nous avons choisie pour classer ces constructions, tr�s largement inspir�e de l’Approche 

Pronominale, pourrait permettre � ce travail une compl�mentarit� et un gain de temps pour 

les projets encore en cours sur le sujet, que leurs objectifs soient identiques ou non. 

Les objectifs de cette �tude sont de degr�s divers. Fondamentalement, ce travail vaut 

pour ce qu’il est : un inventaire et un classement des constructions verbales dans un corpus de 

fran�ais parl�. Nous avons vu pr�c�demment de quelle mani�re �tait constitu� le corpus. 

Nous allons � pr�sent montrer la m�thode utilis�e pour mener � bien et l’inventaire, et le 

classement. Ce que nous nommons � inventaire � n’en est en fait pas tout � fait un : il s’agit 

plut�t d’un recensement, dans la mesure o�, comme nous le pr�ciserons plus tard, nous 

n’avons pas retenu ici toutes les formes verbales (par exemple, nous avons exclu les verbes � 

l’infinitif). Quant au classement, il ne sera utile et utilisable qu’� la condition que les 

propri�t�s utilis�es soient consid�r�es comme pertinentes. Ceci �tant, plusieurs applications 

sont alors envisageables.

D’une part, il semblerait que les dictionnaires de fran�ais (notamment notre r�f�rence, 

le Petit Robert), m�me s’ils tiennent compte de la langue parl�e, ne le font souvent qu’en 

pr�cisant que la tournure est famili�re. De plus, aucune information n’est mentionn�e quant � 

la fr�quence d’emploi de cette tournure, � son importance dans le langage usuel, et pour 

cause : les corpus de fran�ais parl� ne sont pas encore utilis�s pour l’�laboration des entr�es 

dictionnairiques. Pourtant, cela permettrait d’�laborer un dictionnaire d’usage et de norme, 

gr�ce auquel l’utilisateur int�ress� par la langue pourrait avoir une id�e de son �tat, de son 
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syst�me, en comparant la norme (attach�e bien souvent � l’�crit) et l’usage (� l’oral). Un tel 

dictionnaire pourrait aussi servir de base � un apprentissage du Fran�ais Langue Etrang�re. 

En effet, les constructions relev�es ici apparaissent avec leur fr�quence d’emploi dans notre 

corpus, ce qui permet, entre autres choses, de d�finir la progression de l’apprentissage : dans 

un premier temps, les constructions les plus fr�quentes, ensuite celles dont la fr�quence est 

moindre.

D’autre part, une collaboration avec des informaticiens-linguistes travaillant sur le 

Traitement Automatique du Langage (d�sormais TAL) pourrait s’av�rer fructueuse pour la 

description, et pour la formalisation. En effet, comme le remarque Christophe Benzitoun 

(2003 : p. 1), les deux sont souvent dissoci�es, voire senties comme antith�tiques, alors que la 

description pourrait �tre la base d’une formalisation destin�e au traitement automatique, qui

se satisfait pour l’instant de la formalisation de la langue �crite, plus ais�e � mettre en place, 

puisque la cha�ne est �vidente (d�coupage d’un texte en phrases � partir de l’id�e qu’elles 

commencent par une majuscule et se terminent par un point). Cependant, de nombreux 

linguistes ont d�montr� r�cemment1 que la notion de phrase telle que nous l’apprenons � 

l’�cole n’est pas pertinente ; elle ne vaut pas pour la langue parl�e, dans laquelle elle ne 

commence pas par une majuscule ni ne se termine par un point. D’un autre point de vue, c’est 

aussi ainsi que la prise en consid�ration de la langue parl�e pourrait permettre sans aucun 

doute un apprentissage plus pr�s de la r�alit� de la langue, et ainsi encourager les apprenants 

�trangers � acc�der � la langue � quotidienne �, plut�t qu’� retenir des formes normatives qui 

feront sourire les locuteurs natifs. 

2.1. Les travaux et projets sur les constructions verbales du fran�ais

Depuis la fin des ann�es 1980, de nombreux travaux sur les constructions verbales ont 

�t� r�alis�s ; dans un premier temps, nous en pr�senterons quelques-uns qui ont retenu notre 

attention pour l’�laboration de ce travail, en montrant par la suite en quoi le n�tre s’en 

distingue.

1 VERBUM, 2002, tome XXIV, n� 1-2, Y a-t-il une syntaxe au-del� de la phrase ?, Actes du colloque 

international, Paris III, septembre 2000, num�ro coordonn� par M. Charolles, P. Le Goffic et M.-A. Morel.
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2.1.1. Le lexique-grammaire

Quelques travaux sur les constructions verbales ont d�j� �t� r�alis�s. Le plus complet 

est sans doute celui �labor� au LADL par M. Gross (1975), C. Lecl�re, A. Guillet et J.-P. 

Boons (1976). Ce travail contient une classification de tous les verbes simples du fran�ais 

(5 000 verbes divis�s en 15 000 emplois et r�partis en une soixantaine de tables qui 

r�pertorient leurs propri�t�s syntaxiques et distibutionnelles)1. Mais son utilisation semble 

restreinte : ces tables, peut-�tre jug�es difficiles � lire, seraient donc sous-employ�es, 

notamment dans le domaine de l’enseignement du fran�ais. Peu d’ouvrages post�rieurs 

traitant de la description de la compl�mentation verbale se servent de ces tables : P. Le Goffic 

et N. Combe McBride ont men� en 1975 une �tude sur les constructions verbales 

fondamentales du fran�ais, fond�e sur les r�sultats du LADL. Ceci est l’un des rares travaux 

effectu�s � partir des recherches th�oriques du LADL, travail qui est par ailleurs critiqu� par 

Tine Greidanus (1990 : pp. 80-81) :

Le Goffic et Combe McBride (1975), livre � essentiellement destin� � ceux qui 

enseignent ou qui apprennent le fran�ais �, pr�sente un inventaire des constructions � partir des 

verbes, adjectifs et substantifs op�rateurs du Fran�ais Fondamental (1er degr�). Les auteurs 

distinguent � peu pr�s 35 constructions verbales diff�rentes []. Cela para�t peu. Pour le nom 

sujet, ils ne font pas la distinction entre nom humain et nom non-humain, contrairement � ce que 

nous avons fait. On devrait donc peut-�tre multiplier ces 35 constructions par deux pour rendre 

plus correcte une comparaison avec nos donn�es. En d�crivant toutes les constructions des verbes 

du FF1, on risque d’inclure des constructions qui ne sont pas fr�quentes. Nous avons compar� les 

35 constructions de Le goffic et Combe McBRide avec nos 42 premi�res constructions. On 

constate que 16 (!) de leurs constructions ne figurent pas parmi nos constructions fr�quentes. Il 

s’agit dans tous les cas de constructions � trois places. Il se peut que l’absence de certaines de ces 

constructions parmi nos 42 premi�res constructions soit due au caract�re parl� de notre corpus. Il 

n’est pas improbable qu’en fran�ais parl� les constructions verbales soient plus courtes, moins 

�toff�es qu’en fran�ais �crit. En fran�ais parl� on rencontre de toute fa�on plus de constructions 

elliptiques qu’en fran�ais �crit.

2.1.2. Proton

Un autre projet s’est donn� pour objectif de pr�senter les valences verbales. Il s’agit 

de Proton, dictionnaire �lectronique des valences verbales, �labor� � la K. U. de Louvain sous 

la direction de K. van den Eynde, qui en est � l’origine. C. Eggermont (analyse des donn�es 
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du fran�ais) et E. Broeders (traitement automatique et la gestion des banques de donn�es) ont 

collabor� avec lui pour mener � bien cette entreprise, puis L. Melis les a rejoint lors de la 

derni�re phase du projet. Ce dictionnaire, �labor� � partir des entr�es verbales du Petit Robert 

et du dictionnaire de valence de Busse et Dubost (Franz�sische Verblexicon), fait appara�tre 

les valences sous leur forme pronominale. Les chercheurs utilisent comme cadre 

m�thodologique l’Approche Pronominale. Ils ont propos�, comme nous le verrons dans la 

partie consacr�e aux pronoms, un inventaire tr�s d�taill� des pro-formes pour le fran�ais. 

Ce dictionnaire automatis� des valences verbales � se pr�sente comme une suite 

d’entr�es consacr�es chacune � une formulation verbale2 � (Melis : 1995), les formulations 

verbales n’�tant pas �tudi�es � l’origine � partir de corpus, mais gr�ce au Petit Robert et au 

Franz�sische Verblexicon. Une �tude sur corpus �tait commenc�e en 1995, permettant ainsi 

de confronter leurs donn�es avec celles de corpus, compos�s de fran�ais oral et d’�crits 

journalistiques. 

Les crit�res qui ont pr�c�d� la d�termination des formulations verbales, au nombre de 

quatre, sont les suivants : 

- Le premier est le nombre de positions syntaxiques construites par le verbe. C’est un 

crit�re que nous avons aussi retenu dans notre inventaire, et qui nous a servi parfois � 

distinguer, pour un m�me verbe morphologique, plusieurs fonctionnements diff�rents.

- Le deuxi�me crit�re est celui de la composition du paradigme de pro-formes 

apparaissant dans chaque position. Ce crit�re sert � pr�voir quelles seront les 

extensions lexicales potentielles ; par exemple, si un paradigme de sujet contient la 

pro-forme je, tous les r�f�rents humains pourront s’y substituer. Nous avons aussi 

retenu ce crit�re, qui nous a paru fondamental pour constituer une base de donn�es des 

constructions verbales de notre corpus, dans la mesure o� ces paradigmes repr�sentent 

une sorte de squelette de construction, que le locuteur pourra � charner � avec les 

�l�ments lexicaux contenus dans le paradigme de cette pro-forme. Ainsi, � partir de 

chaque pro-forme, un lien est �tabli avec les �l�ments du lexique dont le contenu 

1 cf. http://infolingu.univ-mlv.fr/LADL/Historique.html.
2 � Par formulation verbale on peut entendre une construction sp�cifique repr�sent�e � l’aide de paradigmes 

pronominaux et ses reformulations possibles. Un verbe morphologique peut donner lieu � plusieurs formulations. 
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syntactico-s�mantique est identique, pour permettre � l’usager de cette base de 

donn�es, qu’il soit en apprentissage du fran�ais langue �trang�re, ou m�me du fran�ais 

langue maternelle, une utilisation efficace. 

- Le troisi�me crit�re est celui des reformulations accompagnant la formulation, que 

nous n’avons pas, quant � nous, retenu.

- Enfin, le quatri�me indique les liens de reconstruction entre formulation, non pr�cis� 

dans notre travail.

2.1.3. Le Dictionnaire Contrastif des Valences Verbales

Un autre projet de dictionnaire de ce type, le Dictionnaire Contrastif des Valences 

Verbales (CVVD), est en cours � l’universit� de Gent. Dominique Willems, tr�s attach�e aux 

liens entre syntaxe, lexique et s�mantique, le pr�sente ainsi (Willems, 2002b):

� La recherche contrastive � l’Universit� de Gand remonte � une quinzaine d’ann�es. 

Elle a d�but� � la fin des ann�es 80 par l’�tablissement d’une grammaire contrastive 

n�erlandais/fran�ais/anglais, qui avait pour but une description minutieuse des diff�rences et 

des similitudes entre les trois langues dans le domaine du SN et de l’organisation de la phrase 

et l’�tablissement d’une terminologie grammaticale uniforme et coh�rente. Assez rapidement, 

la n�cessit� d’un compl�ment lexical s’est fait sentir, en particulier dans le domaine du verbe 

: les constructions verbales et leur interpr�tation posent en effet beaucoup de probl�mes lors 

de l’apprentissage des langues �trang�res et aucun relev� exhaustif pour ces trois langues 

n’existe � ce jour. La grammaire lexicalis�e est en effet un domaine qui n’est recouvert ni par 

les grammaires, ni par les dictionnaires. 

D�s 1993, l’�quipe contrastive gantoise s’est attel�e � la t�che d’�laborer un 

dictionnaire contrastif des valences verbales (dor�navant CVVD) pour les trois langues. En 

ce qui concerne le nombre de lex�mes verbaux, l’objectif poursuivi est la description 

Ceci fait que le dictionnaire fran�ais contient 8599 entr�es, repr�sentant 3734 verbes morphologiques diff�rents 
[...]. � (op. cit.)
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d’environ 500 verbes pour chacune des langues. En novembre 2001, quelque 220 lemmes ont 

�t� d�crits. 

L’originalit� du CVVD peut �tre r�sum�e en trois points essentiels : 

(1)Contrairement aux dictionnaires bilingues existants, l’approche est 

multidirectionnelle et la description exhaustive pour les trois langues (tant sur le plan des 

structures que des sens verbaux, sur le plan des diff�rences que des similitudes). 

(2)L’�tablissement d’un rapport syst�matique et explicite entre sens et structure est un 

des aspects essentiels du CVVD : pour chaque sens distingu�, les diverses structures 

syntaxiques possibles sont �num�r�es, ce qui permet de mesurer de fa�on pr�cise pour 

chaque langue le rapport entre sens et syntaxe. 

(3)Le CVVD vise � refl�ter l’usage r�el de la langue contemporaine : les donn�es sont 

donc �tablies inductivement � partir d’une analyse de corpus d’exemples r�els. La 

confrontation avec les dictionnaires ne vient que par apr�s et sert essentiellement � v�rifier 

l’exhaustivit� de l’analyse et � combler les lacunes �ventuelles. La d�marche inductive � 

partir de corpus ajoute au projet une dimension statistique pr�cieuse. �

2.1.4. Les constructions verbales en fran�ais parl�. Etude quantitative et 
descriptive de la syntaxe des 250 verbes les plus fr�quents

T. Greidanus (op. cit.) a, quant � elle, publi� sa th�se en 1990. Son travail est 

int�ressant, car il pose un grand nombre de statistiques et de fr�quence d’emploi de telle ou 

telle des constructions des � 250 verbes les plus fr�quents en fran�ais parl� �. Sur les 5 

corpus que T. Greidanus utilise, seulement 2 peuvent �tre class�s comme appartenant � du 
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� fran�ais parl� � : il s’agit de l’Enqu�te statistique sur la langue parl�e1 et de l’Etude 

sociolinguistique sur Orl�ans. L’Enqu�te statistique sur la langue parl�e est � une liste de 

fr�quence du fran�ais parl�, celle qui a servi � l’�laboration du Fran�ais Fondamental (1er

degr�) et qui est pr�sent�e dans Gougenheim et al. (1967). Des interviews avec 275 t�moins 

ont fourni les mat�riaux de la liste de fr�quence. Les textes d�pouill�s proviennent pour une 

petite partie d’enregistrements phonographiques historiques. La plupart des textes ont �t� 

recueillis par enregistrements directs au d�but des ann�es 50, en vue du projet d’�laboration 

du Fran�ais Fondamental. � (Greidanus, 1990 : p. 12). L’Etude sociolinguistique sur 

Orl�ans est � un corpus d’enregistrements du fran�ais parl� [qui] a �t� recueilli � Orl�ans 

entre 1968 et 1971. Il y a au total 487 enregistrements qui se divisent en huit cat�gories : 

interviews sur questionnaires, reprises de contact informelles, enregistrements spontan�s, 

communications t�l�phoniques, interviews ‘sur mesure’, conf�rences/discussions, 

enregistrements avec des t�moins inconnus, interviews au Centre M�dico-Psycho-

p�dagogique. � (op. cit., p. 13). Les autres corpus sont de type � �crits � : il s’agit du 

Dictionnaire des fr�quences, qui repose sur un corpus de 71 millions d’occurrences issues de 

textes litt�raires du XIXe et du XXe si�cle, du Frequency Dictionary of French Words, fond� 

lui aussi sur des textes litt�raires et journalistiques en prose et enfin du Vocabulaire du roman 

fran�ais 1962-1968, fond� sur 25 romans best-sellers publi�s entre 1962 et 1968. 

Cette �tude quantitative et descriptive des constructions verbales du fran�ais parl� est 

r�alis�e � l’aide du seul Corpus d’Orl�ans. Les chapitres 4 et 5 de cet ouvrage traitent de 

mani�re statistique, pour le chapitre 4, les constructions verbales relev�es dans la langue 

parl�e, et pour le chapitre 5, la construction impersonnelle. T. Greidanus d�crit dans un 

premier temps les constructions verbales relev�es dans le Corpus d’Orl�ans. Elle y rel�ve 

241 verbes, qui fournissent � 21 370 occurrences d’une forme verbale conjugu�e au mode 

personnel � (op. cit., p. 53), dont elle retient 18 837 occurrences ‘verbe + arguments’, mettant 

de c�t� les formes fig�es ou semi-fig�es (qui sont soit des � op�rateurs m�ta-discursifs, soit 

d’autres formes verbales lexicalis�es �). Elle distingue au cours de son �tude quatre types de 

constructions, selon la voix � laquelle est employ� le verbe recteur : active, passive, 

pronominale � valeur passive et traite la construction impersonnelle s�par�ment, dans le 

cinqui�me chapitre. 

1 GOUGENHEIM, G., MICHEA, R., RIVENC, P. et SAUVAGEOT, A., 1967, L’�laboration du fran�ais fondamental 
(1er degr�), Paris, Didier
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La liste des constructions verbales qu’elle a relev�es dans le Corpus d’Orl�ans s’�l�ve 

� 303 constructions diff�rentes, dont 103 n’ont qu’une occurrence dans le corpus. Nous 

relevons cette remarque, car nous avons aussi constat� cela dans le corpus Allier. Voici plus 

en d�tail la fr�quence des constructions qu’elle �tudie :

Un tiers des constructions rend donc compte d’une centaine d’occurrences seulement, soit 

de 0.5% du total. A l’autre extr�mit� de la liste nous observons le ph�nom�ne inverse []. La 

premi�re construction couvre plus de 20% des occurrences, les quatre premi�res constructions 

49%, les dix premi�res 67%. Les pourcentages de couverture descendent plus lentement pour les 

fr�quences moyennes. Les constructions 11 � 20 couvrent ensemble 12.39% des occurrences, les 

constructions 21 � 30 6.16%, les constructions 31 � 40 3.62% et les constructions 41 � 50 2.57%. 

Les 42 premi�res constructions rendent compte de 90% de toutes les occurrences.

Voici � pr�sent les conclusions qu’elle pr�sente (op. cit., pp. 83-84) :

Une dixi�me partie environ des occurrences est constitu�e par des op�rateurs 

m�tadiscursifs.

Nous avons trouv� 303 constructions diff�rentes. Ces constructions repr�sentent la 

majorit� des constructions possibles. Les dix premi�res constructions couvrent pr�s de deux tiers 

de toutes les occurrences. Les 42 premi�res constructions couvrent 90% des occurrences.

Presque toutes les constructions sont � la voix active. Les constructions d�riv�es 

(constructions passive, impersonnelle et pronominale en fonction de passif) occupent une place 

marginale.

Le sujet ‘type’ d’une phrase � la voix active est un (pro)nom de personne, le second 

argument ‘type’ un (pro)nom de chose. 10% des �nonc�s seulement ont un troisi�me argument. 

L’argument ‘type’ est alors un syntagme pr�positionnel avec un (pro)nom de personne.

La construction passive a une l�g�re pr�f�rence pour le sujet anim�. Cette pr�f�rence 

n’est pas statistiquement significative quand on se base sur les constructions passives r�alis�es.

La phrase pronominale � valeur passive a une pr�f�rence nette pour le sujet non anim�.

L’ellipse est le trait de la langue parl�e le plus pertinent quant il s’agit de constructions 

verbales.

On devrait, dans l’enseignement du fran�ais langue �trang�re, tenir davantage compte de 

donn�es fr�quentielles concernant les constructions verbales et des constructions caract�ristiques 

du fran�ais parl�.
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Il n’existe pas deux verbes se construisant de la m�me mani�re.

Nous n’avons pas, quant � nous, utilis� les m�mes crit�res de classement que T. 

Greidanus. En effet, elle n’utilise pas de cadre th�orique particulier : se basant 

essentiellement sur l’analyse en constituants imm�diats, elle d�crit, pour les constructions les 

plus fr�quentes, la nature des constituants r�gis par le verbe (en �liminant les compl�ments de 

phrase), leur position par rapport au verbe et enfin, la fr�quence d’apparition dans le corpus 

du type de construction �tudi�, le nombre de verbes y entrant et un verbe t�moin, qui est en 

fait le verbe poss�dant le plus grand nombre d’occurrences pour ce type de construction. 

2.2. Pourquoi un inventaire ?

Dans l’ouvrage fondateur de la th�orie du Lexique-grammaire (1975 : p. 20), Maurice 

Gross �crivait :

Depuis le d�but du si�cle, les linguistes semblent avoir renonc� � constituer des 

inventaires. Ceux-ci nous apparaissent pourtant comme fondamentaux.

Les inventaires permettent, entre autres choses, de mesurer relativement pr�cis�ment 

l’�tendue d’un ph�nom�ne dans la langue, m�me si

Par �tendue [d’un ph�nom�ne], nous n’entendons pas fr�quence d’apparition dans les 

textes, cette notion n’ayant pratiquement aucun sens statistique pour la syntaxe, mais fr�quence 

d’apparition dans le lexique de la langue. (ibid.) 

La grammaire est donc envisag�e ici � par la fen�tre du lexique �, qui sert de base � 

l’observation syst�matique des structures de la langue. Par exemple, pour notre inventaire des 

constructions verbales, le lexique sera le point de d�part de l’observation, c’est-�-dire qu’� 

partir des diff�rents verbes relev�s dans le corpus, on observera les structures � l’int�rieur 

desquelles ils apparaissent.

Dans la pr�sentation qu’il fait de l’ouvrage de J.-P. Boons, A. Guillet et Ch. Lecl�re 

(1976 : p. 25), M. Gross revient sur ce manque de volont� taxonomique, en insistant sur le 

fait suivant :

C’est un fait que les linguistes ne construisent plus d’inventaires, et qui plus est, lorsqu’ils 

produisent un nouveau ph�nom�ne ou formulent une r�gle, ils ne font jamais l’effort d’�tudier la 
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distribution du ph�nom�ne ou de la r�gle par rapport � des lexiques m�me ne poss�dant qu’une 

faible couverture de la langue. Cette activit� de v�rification �l�mentaire reviendrait � effectuer une 

classification, puisqu’en r�gle g�n�rale les observations varient avec les �l�ments lexicaux. Cette 

situation curieuse a vraisemblablement des raisons plus id�ologiques que scientifiques. Il ne fait 

aucun doute que l’activit� de construction de th�ories ou de mod�les m�me ultra-simplifi�s a, aux 

yeux d’un public nombreux, bien plus de prestige que celle qui consiste � �tablir des listes 

n�cessitant efforts et subtilit�. C’est certainement dans le caract�re pr�dictif des th�ories qu’il faut 

rechercher les diff�rences de prestige : on ne sait pas aussi commun�ment que les classifications 

pr�disent tout autant que les th�ories.

Cependant, M. Gross (1975 : pp. 25-26) critique l’utilisation de corpus dans le cadre 

des recherches qu’il m�ne :

Nous avons voulu r�agir contre certaines recommandations qui, d�niant toute valeur � 

l’utilisation de l’introspection, conduirait � n’utiliser que des corpus lors de la d�termination des 

formes syntaxiques d’une langue. En fait, compte-tenu des objectifs de la grammaire 

transformationnelle, une telle proc�dure ne peut �tre appliqu�e, l’�tude d�taill�e la plus simple le 

montre ais�ment.

Si les linguistes du Laboratoire d’Automatique Documentaire et Linguistique (LADL) 

utilisent les m�thodes transformationnelles afin d’�laborer les diff�rents lexiques-grammaires 

- ce qui permet, en quelque sorte, une certaine extensivit� -, nous avons quant � nous choisi 

d’�laborer un inventaire � partir d’un corpus de fran�ais parl�. Comme nous l’avons 

mentionn� dans la premi�re partie, un des reproches qui pourraient nous �tre adress� est celui 

de la limitation de l’observation, �tant donn� le caract�re a priori non extensif d’un corpus. 

Ceci est peut-�tre en partie ce qui conduit M. Gross � prendre la position que nous venons de 

noter, outre le fait que dans les ann�es 70, les outils (les concordanciers, par exemple) qui 

sont actuellement � la disposition des linguistes pour le traitement des corpus n’existaient 

pas, ce qui supposait alors un traitement manuel syst�matique. La linguistique de corpus, si 

elle n’est, en principe, n�cessairement pas fond�e sur l’extensivit� (puisque, comme nous 

l’avons d�j� vu, un corpus est par nature limit�), poss�de tout de m�me quelques avantages, 

et non des moindres. D’une part, la description de donn�es attest�es permet parfois de 

d�couvrir des usages que la seule intuition du linguiste n’aurait pu trouver, comme le signale 

Claire Blanche-Benveniste (1996 : p. 28) :

Les �tudes faites sur les corpus, et surtout sur les corpus de langue parl�e, compl�tent 

utilement ce que nous enseigne la simple intuition sur notre propre langue. Comme l’ont remarqu� 



INVENTAIRE ET CLASSEMENT

62

tous les observateurs, cette intuition est parfois fragile, surtout pour les ph�nom�nes peu �tudi�s, 

dont nous n’avons pas une repr�sentation bien nette, et particuli�rement pour les faits de variation.

D’autre part, ce type de description permet au chercheur un rapport des plus directs 

avec la langue qu’il �tudie. En effet, la description est toujours dans ce cas description d’un

usage, au sens saussurien du terme : il s’agit ici d’�tudier la langue dans un usage attest�. 

Nous ne reviendrons pas ici sur ce point, que nous avons d�j� trait�, si ce n’est pour souligner 

l’importance de la multiplication de ce type d’investigations, qui, � terme, pourraient 

conduire � l’�laboration (et � la description) d’une � grammaire � de la langue orale ; en 

outre, et ceci est un des principaux arguments des linguistes sp�cialistes de l’�tude du 

fran�ais parl�, la description du syst�me de fonctionnement de la langue orale permettra sans 

doute des avanc�es significatives dans divers domaines, que ce soit celui de la description 

grammaticale � pure �, des m�thodes d’enseignement de la langue (en fran�ais langue 

premi�re ou seconde), ou de la traduction automatique (puisqu’aujourd’hui, les principaux 

axes de recherche en TAL s’orientent � la fois sur la langue �crite et sur la langue orale (les 

informaticiens linguistes tentent de trouver des proc�dures automatiques de reconnaissance 

vocale et de traitement de la parole).

Ainsi, recenser les diff�rents types de constructions qui apparaissent dans la langue 

parl�e n’est pas vain. De plus, les inventaires sont, depuis l’essor de l’informatique, de plus 

en plus ais�s � effectuer. Avec un corpus informatis� et transcrit de mani�re ad�quate � la 

recherche envisag�e, avec un concordancier et de la patience, tout linguiste peut consigner les 

structures observables et les classer selon ses objectifs de recherche, qu’ils se situent en 

morphologie, en dialectologie, en syntaxe, en sociolinguistique, etc., car, comme le soulignait 

M. Gross (1976 : p. 7) :

L’�tude de la syntaxe se pose exactement de la m�me fa�on que l’�tude de toute famille 

d’objets importante de par son nombre1. Les nombres en jeu, ici les nombres de phrases, sont tels 

qu’il est humainement impossible d’appr�hender directement leur organisation, ou m�me 

l’existence �ventuelle d’une organisation. L’id�e naturelle est donc de grouper les objets se 

ressemblant en classes, et d’�tudier les classes constitu�es. Comme les classes sont moins 

1 A plusieurs reprises, M. Gross compare la taxonomie linguistique � celle de la botanique et de la zoologie, 
argumentant la n�cessit� d’inventorier et de classifier les objets du lexique de la m�me mani�re qu’Adanson a 
proc�d� pour les arbres, en les regroupant en familles ou en classes, selon leurs propri�t�s communes ou au 
contraire distinctives. 
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nombreuses que les objets, on peut esp�rer qu’il sera possible de percevoir l’existence d’une 

organisation qui les lierait, et d’en d�duire une organisation pour les objets de d�part.

Si M. Gross (op. cit., p. 13) est tr�s critique quant � la plupart de ses coll�gues 

linguistes, qui, selon lui � n’ont pas conscience de ce que sont les proc�dures scientifiques � 

et recourent � � des causes extra-linguistiques pour expliquer les variations de jugement 

d’acceptabilit� �, sans jamais � faire l’effort mat�riel important de varier les conditions 

exp�rimentales afin de s’assurer de la stabilit� du r�sultat �, il est convaincu que :

L’examen syst�matique du lexique constitue […] un moyen […] d’appr�hender une 

langue de fa�on globale, c’est-�-dire d’en construire une image ayant un certain caract�re de 

g�n�ralit�. Ce n’est que dans un tel cadre qu’il est possible de d�tecter des ph�nom�nes massifs, et 

de les opposer �ventuellement � des exemples marginaux ou exceptions. (ibid., p. 9)

Pour en venir au verbe, qui est au centre de ce travail, observons ce que P. Le Goffic 

pr�sente dans son ouvrage sur la Grammaire de la phrase fran�aise (1993 : pp. 180-181). 

Apr�s avoir bri�vement caract�ris� le verbe, il montre quelques uns des classements que les 

linguistes ont r�alis�s :

Un verbe se caract�rise, dans le lexique de la langue, par son entourage lexico-syntaxique 

(quel type de sujet, quelles constructions, avec quels types de compl�ments), et par son sens, celui-

ci �tant susceptible de varier selon l’environnement. […]

Rappelons simplement quelques-uns des principes de classement les plus importants et 

les plus �tudi�s : 

typologie des aspects lexicaux (types de proc�s, Vendler)

classements � base logique ou s�mantique :

. classement (logique) selon le nombre d’arguments accept� par le verbe (pr�dicat) : � 

argument : pleuvoir, 1 argument : dormir, 2 arguments : battre, 3 arguments : donner ;

. typologie actancielle ou casuelle, � partir des travaux de Fillmore (ainsi ouvrir comporte 

dans sa structure casuelle un agent, un instrument, et un objet)

. du classement des verbes, on passe au classement s�mantique des pr�dications : 

Pottier, par exemple distingue cinq � voix � : l’existentiel, le situatif, l’�quatif, le descriptif, le 

subjectif, + le causatif, qui s’applique � ces cinq voix ; J. Fran�ois et d’autres travaillent sur des 

notions du type �tat, �v�nement, action ;
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classement au regard de l’�nonciation et des actes de discours : verbes constatifs, 

performatifs, interrogatifs, modaux, …

classement � base morpho-syntaxique : 

. classement selon les possibilit�s de variation diath�tique (pr�sentation respective du 

proc�s et des actants) : cf. la classe des verbes actifs (battre : Paul bat Jean / jean est battu par 

Paul), la classe des verbes � neutres � (casser : le vent casse la branche / la branche casse)

. classement syst�matique selon les constructions (tables de Gross) :

- 43 tables de constructions nominales (huit mille entr�es verbales)

- 18 tables de constructions compl�tives et infinitives (trois mille entr�es verbales), sans 

oublier

- 20 tables d’expressions verbales fig�es (louper le coche) (vingt mille entr�es)1

Dans ce travail, nous avons donc recens� et class� les constructions verbales des 

verbes les plus fr�quents apparaissant dans notre corpus. L’inventaire a �t� r�alis� � l’aide du 

concordancier Xcor2000, con�u par Jean-Pierre Adam pour le GARS. Ce logiciel est attach� 

� un important dictionnaire des verbes fran�ais (environ 12 000 verbes recens�s et 

lemmatis�s pour l’instant). Ainsi, la premi�re requ�te que nous avons utilis�e pour cet 

inventaire est celle qui consiste � demander au logiciel d’extraire du corpus tous les verbes y 

figurant ([#v]). Puis, nous avons effectu� la premi�re �tape du classement : � ranger � les 

verbes par ordre alphab�tique, � partir de la liste des verbes qui apparaissent sous Xcor � la 

fin du r�sultat de la requ�te dont il s’agit. Pour les 352 verbes � morphologiques � pr�sents 

dans ce corpus, nous avons donc effectu� la requ�te permettant d’en extraire, pour chacun 

d’entre eux, toutes les formes (par exemple, la requ�te #v(aller) extrait du corpus toutes les 

formes (infinitives et conjugu�es) du verbe aller). Les formes en question apparaissent, bien 

s�r, dans le r�sultat de la premi�re requ�te, mais non-class�es (pour reprendre l’exemple du 

verbe aller, ses formes au pass� compos� – je suis all�e chez le coiffeur – apparaissent 

class�es � la fois avec la forme �tre au pr�sent, et avec la forme aller au participe pass�.) Une 

fois les verbes class�s alphab�tiquement, selon leur base morphologique, on op�re, pour 

chaque verbe, un classement plus fin, consistant � analyser les diff�rents types de sujets et de 

1cf. Lecl�re, 1990 : pp. 112-122.
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compl�ments qu’il r�git, � partir de propri�t�s syntaxiques et distributionnelles que nous 

pr�senterons dans la partie 2.6.2.1 (Les propri�t�s syntaxiques et distributionnelles).

Dans cette partie, nous pr�sentons un inventaire class� des constructions verbales de 

notre corpus, qui permet d’observer les diff�rents types de compl�mentations verbales 

utilis�es � l’oral, que ce soit pour un m�me verbe ou pour un ensemble de verbes. 

Pour un m�me verbe, on observe les diff�rentes constructions que nous avons relev�es 

dans notre corpus. Cette observation permet de constater la compl�mentation effective dudit 

verbe. En effet, la valence d’un verbe n’est pas fix�e, elle �volue, et des �l�ments appartenant 

� sa valence peuvent dispara�tre, et d’autres y entrer1. 

Pour un ensemble de verbes, on pourra les regrouper s’ils ont le m�me type de 

construction, ce qui permettra d’obtenir un classement typologique qui pourrait se r�v�ler 

d’un usage pratique2 pour les enseignants et les apprenants du fran�ais langue maternelle ou 

langue �trang�re.

Ainsi, nous essaierons de r�pondre nous aussi � la question que pose P. Le Goffic 

(ibid.) : � �tant donn� une construction, pour quels verbes (ou quels types de verbes) la 

trouve-t-on ?�. Mais nous envisageons aussi bien de pouvoir classer les constructions de telle 

sorte qu’on puisse aussi bien r�pondre � la question � �tant donn� un verbe, quelles sont ses 

constructions ? �, que l’auteur ne veut pas traiter dans son ouvrage, hormis pour le cas 

exceptionnel du verbe �tre.

D’autre part, ce classement peut servir de point de d�part � la constitution d’un 

dictionnaire des constructions verbales du fran�ais parl�, tant nous avons souvent observ� 

que certains verbes avaient, dans notre corpus, des compl�ments (et des sens) non envisag�s 

par notre dictionnaire de r�f�rence3 (Petit Robert). Boons, Guillet et Lecl�re soul�vent en 

partie ce probl�me dans l’introduction de leur ouvrage (1976 : pp. 34-37), regrettant que les 

dictionnaires d’usage ne mettent en valeur uniquement la parent� s�mantique entre deux 

constructions d’un m�me verbe, sans noter, lorsqu’elle existe, la parent� structurelle :

1 Le verbe pr�cipiter, par exemple, �tait intransitif, puis est devenu transitif. 
2 Pierre Le Goffic et Nicole Combe mac Bride avaient d�j� r�alis�, � partir du Fran�ais Fondamental 1, un 

� dictionnaire-grammaire � des constructions fondamentales du fran�ais. Cf bibliographie.
3 Le verbe arriver, par exemple, appara�t avec un compl�ment de type � de + infintif �, avec un sens 

� locatif � que nous n’avons pas trouv� dans les dictionnaires cit�s : j’arrive de travailler.
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Tous les dictionnaires consult�s semblent ignorer la relation entre constructions 

diff�rentes d’un m�me verbe �voqu�e ici, et a fortiori le fait que les verbes qui admettent les deux 

constructions ne sont vraisemblablement pas quelconques, mais forment une classe homog�ne. 

Ainsi, dans les dictionnaires d’usage, les entr�es de chacun des verbes des exemples ci-dessus1 se 

contente de renvoyer les unes aux autres pour ce qui est de la parent� s�mantique, sans marquer 

l’importante parent� structurelle qui les lie.

Les diff�rents probl�mes que nous avons rencontr�s concernaient essentiellement la 

m�thode de classement, et sa pr�sentation. 

Concernant la m�thode, nous nous sommes inspir�e de celle utilis�e pour la 

description fran�ais parl� : l’Approche Pronominale (Karel van den Eynde, Claire Blanche-

Benveniste et al.), que nous pr�senterons succinctement au cours de la premi�re partie de ce 

chapitre. 

La pr�sentation en tableau, qui sera peut-�tre jug�e difficilement lisible, permet 

cependant de synth�tiser � la fois les traits des sujets (+/-personnel, asubjetcal, etc.) et des 

compl�ments (type P1, P2 etc.), mais aussi les diff�rentes formulations (active, passive, 

pronominale). De plus, lorsque la r�alisation du compl�ment est complexe (par exemple : 

pr�position + SN), elle est pr�cis�e en fin de ligne. L’un des avantages de ce tableau est aussi 

de pr�senter les �l�ments construits sur un axe syntagmatique ; en effet, pr�senter d’abord le 

type de sujet, puis le verbe constructeur (suivi de sa forme), et enfin le ou les compl�ments 

permet de saisir d’embl�e la construction d�crite, et d’observer directement sa r�alisation 

gr�ce aux exemples class�s du corpus figurant int�gralement en annexe. L’observation est 

d’autant plus ais�e que l’exemple est �tiquet� de mani�re identique � la construction � 

laquelle il est attach� dans la base de donn�es.

2.3. D�finitions

Avant de pr�senter la m�thode que nous avons utilis�e, il nous semble ici n�cessaire 

de poser quelques d�finitions. En effet, pour un m�me objet, les d�finitions diff�rent 

fr�quemment selon l’angle par lequel il est observ� et d�crit. Nous expliquerons donc dans 

1 Les exemples illustrent les constructions sym�triques qui caract�risent les verbes du type abonder, 
fourmiller, etc. : 

La religion schismatique grecque abonde d’exigences minutieuses et de prescriptions vexatoires.
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cette partie le point de vue que nous avons adopt� pour ce travail, en faisant r�f�rence le plus 

souvent aux travaux de l’�quipe dirig�e jusqu'� peu par C. Blanche-Benveniste (GARS, 

devenue aujourd’hui DELIC, sous la direction de J. V�ronis). Des ouvrages th�oriques tels 

que la Grammaire de la phrase fran�aise (Le Goffic, 1993), ou la Grammaire m�thodique du 

fran�ais (Riegel et al.1994), ou encore la Grammaire Larousse du fran�ais contemporain

(Chevalier et al., 1964) nous serviront aussi de base pour construire ces d�finitions, ainsi que 

la pr�sentation du Dictionnaire de valence Proton1.

2.3.1. Phrase et Construction verbale

Nous appelons construction verbale une s�quence compos�e d’un verbe et des 

�l�ments qu’il construit. Nous verrons dans la partie suivante que les �l�ments construits (ou 

r�gis) par le verbe peuvent �tre subdivis�s en deux cat�gories, celle de la valence, et celle de 

la rection. 

Nous ne nous servirons donc pas dans ce travail de la notion de phrase, car sa 

d�finition la plus r�pandue est incompatible avec la description de production orale, comme 

le soulignent M. Charolles, P. Le Goffic et M.-A. Morel dans la pr�sentation qu’ils font des 

communications pr�sent�es au colloque � Y a-t-il une syntaxe au-del� de la phrase ? �, 

tenu � Paris III en septembre 2000 :

La phrase a toujours pos� de nombreux probl�mes th�oriques et pratiques : il n’est que de 

vouloir d�limiter et compter les phrases dans un texte �crit pour que la d�finition de la phrase 

s’obscurcisse et que sa r�alit� devienne probl�matique, au contact de la coordination, de l’ellipse, 

de la parataxe, de l’anaphore, … Et que dire de l’oral, pour lequel la notion de phrase semble 

inop�rante ? (in Verbum 2002 : p. 3)

En effet, comme le souligne C. Blanche-Benveniste (op. cit. : p. 7)

nous avons int�rioris� la notion de phrase apprise � l’�cole, avec ses manifestations 

visibles de d�limitations graphiques, au point qu’il semble que ce soit une notion naturelle, donn�e 

avec la capacit� naturelle du langage. L’assimilation entre le graphique et le linguistique est si 

forte que la m�connaissance de l’objet phrase, par exemple chez les jeunes enfants en cours 

d’apprentissage, peut passer aupr�s des instituteurs pour un d�faut dans la capacit� m�me de 

Les exigences minutieuses et les prescriptions vexatoires abondent dans la religion schismatique grecque.
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langage. (…) La phrase fait partie de ces objets que nous manipulons lorsque nous �crivons. A 

partir de son existence comme unit� graphique, elle fonctionne comme une unit� de repr�sentation 

commune de la langue, et la grammaire scolaire l’a install�e dans ce r�le. Mais cela n’implique 

pas que ce soit une unit� efficace pour la description grammaticale. On a certainement int�r�t � 

distinguer, comme l’ont judicieusement propos� Berrendonner et Reichler-B�guelin (1989), l’unit� 

du � savoir pratique � qu’est la phrase pour les usagers de la langue, et les unit�s d’un savoir plus 

sophistiqu�, �labor�es pour des t�ches d’analyses et de calcul.

La grammaire dite � scolaire � (aussi appel�e � traditionnelle �) utilise la phrase 

comme point de d�part de l’�tude de la langue. Grammaire � scolaire �, donc � vocation 

p�dagogique, et dont le but est la ma�trise de la langue �crite par un public, qu’il soit 

compos� d’enfants apprenant la grammaire de leur langue maternelle (ou de leur langue 

d’adoption), ou d’adultes apprenant la grammaire d’une langue seconde. La phrase est 

pr�sent�e tout d’abord aux �l�ves du cycle primaire comme commen�ant par une majuscule 

et se terminant par un point. En ce sens, elle est d�finie effectivement comme �tant avant tout 

un objet graphique. On favorise ainsi la r�alisation �crite de la langue au d�triment de sa 

r�alisation orale, alors que l’on sait que l’oral est la premi�re face de la langue avec laquelle 

les enfants sont en contact.

D’autre part, C. Blanche-Benveniste (ibid. : pp. 9-10) d�montre que les propri�t�s que 

la grammaire scolaire2 attribue � la phrase sont en fait contenues dans le verbe. Il en est ainsi 

des diath�ses, des modalit�s et de la rection. 

Concernant les diath�ses, elle compare deux exemples : le premier, comportant un 

verbe conjugu� � la voix passive et uniquement des compl�ments r�gis (Le facteur a �t� 

interrog� par Marie, exemple cit� par le Bon Usage), le deuxi�me comportant lui aussi un 

verbe � la voix passive, et � un peu plus que le strict domaine verbal �, c’est-�-dire des 

compl�ments de lieu et de temps non r�gis par le verbe et une cons�cutive (L�-bas, tous les 

ans, au printemps, les fa�ades des maisons sont blanchies � la chaux, de sorte que cela 

�loigne quantit� de parasites). Elle montre alors que � le passif ne concerne pas du tout les 

�l�ments l�-bas, tous les ans, au printemps […] pas plus que de sorte que cela �loigne 

quantit� de parasites �, et conclut que � le passif est une propri�t� de la rection verbale, 

1 EYNDE, K. VAN DEN, MELIS, L., MERTENS, P., VANGILBERGEN, L., DEHASPE, L., EGGERMONT, C., 
BROEDERS, E., Dictionnaire de valence Proton, consultable sur Internet � l’adresse 
http://bach.arts.kuleuven.ac.be/PA/protonfr.html

2 Les exemples qu’elle utilise sont extraits du Bon Usage.
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permettant de reformuler les sujets et les compl�ments selon des r�gles d�termin�es, mais 

[que] ce n’est absolument pas une propri�t� de l’ensemble de la phrase �. Sa d�monstration 

est en partie identique pour ce qui est des modalit�s et de la rection verbale.

En �tudiant le fran�ais parl�, on observe donc imm�diatement les limites de la 

pr�sentation scolaire de la phrase. 

Consid�rer le verbe comme un noyau, autour duquel gravitent des �l�ments que le 

verbe construit, envisager sa valence, c’est-�-dire se servir du mod�le chimique pour analyser 

la production verbale est un choix int�ressant, d’autant plus qu’il a aujourd’hui fait ses 

preuves. La th�orie �labor�e par L. Tesni�re, m�me si elle est souvent critiqu�e, n’�tant pas 

d’un abord facile, a toutefois permis des avanc�es significatives en linguistique descriptive.

Apr�s avoir bri�vement d�fini ce que nous nommions construction verbale, nous 

pr�senterons donc les notions de rection et de valence, puis nous montrerons que cette notion 

de construction verbale peut s’envisager � deux niveaux distincts, selon le degr� de pr�cision 

� partir duquel s’effectue l’analyse. Ensuite, nous expliquerons la m�thode que nous utilisons 

pour d�terminer quels �l�ments sont construits (r�gis) ou non par le verbe. Nous utiliserons 

pour cela l’Approche Pronominale. Enfin, nous montrerons que l’analyse n’est pas toujours 

�vidente, et que des probl�mes de pronominalisation peuvent quelquefois la � bloquer �. 

2.3.1.1. Valence et rection

Premi�re approche

De mani�re g�n�rale, une diff�renciation est faite entre �l�ments construits par le 

verbe et entrant dans la valence verbale (�l�ments qui sont indispensables � la fois au 

fonctionnement syntaxique et s�mantique du verbe, nomm�s par quelques grammaires 

�l�ments essentiels1, ou dans la terminologie h�rit�e de la logique arguments, ou encore chez 

Tesni�re, actants) et �l�ments construits par le verbe n’y entrant pas (nomm�s par les m�mes 

grammaires �l�ments accessoires ou facultatifs, ou ajouts, et par Tesni�re, circonstants). 

O. Bonami montre dans sa th�se (1999 : pp. 16-79) les limites des notions 

� syntaxiquement obligatoire � et � s�mantiquement obligatoire �, et pose ainsi que la 
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distinction � arguments/ajouts � (valence/rection) n’est pas correcte lorsqu’elle est pos�e 

avec les propri�t�s g�n�ralement admises comme �tant caract�ristiques des arguments. Ces 

propri�t�s sont les suivantes : 

a. Un argument est syntaxiquement 
obligatoire ; 

b. Un argument est s�mantiquement 
obligatoire ;

c. Un argument est non it�rable. 

(a) ne tient pas, car, comme le rappelle O. Bonami (op. cit. : p. 21), � les verbes 

admettant la suppression de leur objet direct sont l�gion �, et il donne l’exemple suivant, 

indiquant toutefois que les effets s�mantiques dus � la suppression sont vari�s : 

a. Jean a mang� un g�teau.

b. Jean a mang�.

(b) ne tient pas non plus, car, selon O. Bonami, le caract�re s�mantiquement 

obligatoire n’est pas caract�ristique des arguments (op. cit. : pp. 31-32) : � le fait d’�tre 

s�mantiquement obligatoire ou facultatif ne semble donner aucune indication quant au statut 

d’argument ou d’ajout d’un d�pendant : si tous les arguments directs sont s�mantiquement 

obligatoires, il existe de nombreux ajouts qui ne sont pas facultatifs, et certains GP [groupes 

pr�positionnels] argumentaux ne sont pas obligatoires �.

(c) ne tient pas, car (op. cit. : p. 42) � la propri�t� d’it�rabilit� n’est pas non plus 

op�ratoire : certains arguments sont it�rables, et, pour autant que la notion d’it�rabilit� puisse 

�tre d�finie de mani�re pr�cise pour les ajouts, il existe de nombreux ajouts qui ne sont pas 

it�rables �.

Nous ne pr�senterons pas ici en d�tail les propositions d’O. Bonami, bien qu’elles 

soient particuli�rement fines et justes. On pourra pour plus de pr�cisions se rapporter � sa 

th�se, disponible en ligne2 (le r�sum� des propositions est donn� � la page 301). 

1 CHERVEL, A., 1977, Et il fallu apprendre � �crire � tous les petits Fran�ais, Paris, Payot, p. 179, cit� par C. 
Blanche-Benveniste (ibid.)

2 [Fichier PDF (1,5M)] http://www.llf.cnrs.fr/Bonami/7-Bonami-these99.pdf
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Pour la suite, il convient de noter que ce qui est nomm� ci-dessus argument et ajout 

est nomm� respectivement ci-dessous valence et rection (sens restreint).

Les probl�mes de distinction entre valence et rection

La somme des �l�ments construits (ou r�gis) valenciels (compl�ments de valence) et 

non-valenciels (compl�ments de rection) est appel�e rection verbale. Le terme de rection, 

comme le fait remarquer Claire Blanche-Benveniste (1981 : pp. 62-63), poss�de ici une 

valeur ambigu� qu’il convient cependant de conserver : il signifie � tant�t ce qui englobe 

valence et rection (au sens large), tant�t ce qui n’est pas la valence, tout en �tant r�gi par le 

verbe (au sens restreint) : c’est parce que la distinction entre les deux est d�licate et qu’il est 

commode d’avoir un terme couvrant, qui neutralise la distinction. �. Voici une repr�sentation  

sch�matis�e repr�sentant la valence (en gras), la rection (sens restreint) et la rection (sens 

large) :

Rection verbale

El�ment(s) de valence El�ment(s) de rection

Figure 1 : sch�ma de repr�sentation de l’ambigu�t� Valence-Rection

L’�l�ment apparaissant en gras dans la deuxi�me ligne de ce tableau est l’�l�ment dit 

� indispensable � au bon fonctionnement tant syntaxique que s�mantique de la construction 

verbale. Ce sont les �l�ments de valence.

Pour illustrer ce sch�ma, prenons l’�nonc� suivant : 

Ex1 : Quand je suis malade, je ne parle pas de linguistique. 

Pour ce type de construction possible du verbe parler ([X1 parle de X2], � l’int�rieur 

de laquelle X1 est un sujet de type [+personnel] et de X2 un compl�ment de type [+/-

personnel]), Quand je suis malade sera g�n�ralement consid�r� comme un �l�ment de 

rection, et je et de linguistique comme des �l�ments de valence. 

Nous avons retenu dans ce travail le sens large de rection verbale, sans distinguer � 

l’aide de tests �l�ments construits appartenant � la valence et �l�ments construits n’y 

appartenant pas, pour une raison d�j� �voqu�e par Claire Blanche-Benveniste (ibid. : p. 95) : 
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On ne peut venir � bout, par des proc�d�s syst�matiques, de la diff�rence entre valence et 

rection. [] Le fran�ais marque par des proc�d�s morphologiques une partie de la valence des 

verbes, celle qui se manifeste par des formes le, lui, mais pas ailleurs. Cela laisse une grande zone 

de flou pour tous les autres cas, o� l’on peut constamment �tre victime de “faux-sens”, � l’int�rieur 

de sa propre langue.

Plut�t que de trancher, et de prendre des positions th�oriques difficilement 

d�fendables, nous avons choisi de pr�senter l’inventaire des constructions verbales de notre 

corpus en y int�grant tous les �l�ments construits par le verbe, qu’ils appartiennent ou non � 

la valence. Ce sont donc tous les �l�ments de la rection au sens large qui seront �tudi�s ici.

Dans le cadre de notre �tude, les constructions verbales sont �tudi�es en fonction du 

sch�ma repr�sentant leur structure pronominalis�e, en quelque sorte le � squelette � de la 

construction verbale lexicale, que nous avons obtenu � partir des exemples de notre corpus.

Par exemple :

CHOCM~10 2,12   j’ai appris ce que je devais apprendre

Pronominalis� en : je l’ai appris (cela).

Ici, nous avons deux �l�ments construits (qui entrent dans la rection verbale, au sens 

large) : le je en P0 (sujet) et le ce que je devais apprendre en P1 (Paradigme des clitiques 

compl�ments en le, la, les). Nous pr�senterons les tests utilis�s pour rep�rer les �l�ments 

construits (ou r�gis) par le verbe � la partie 2.1.3. (El�ments construits).

L’int�r�t de la description pour la distinction valence/rection

Nous avons vu plus haut les limites des tests permettant de distinguer valence et 

rection (arguments et ajouts), tels que Bonami (1999) les montre.

En �tudiant notre corpus, c’est-�-dire en classant les diff�rents constructions verbales 

qui en sont relev�es, nous ne voulions pas faire la distinction entre valence et rection pour la 

raison �voqu�e pr�c�demment. Cependant, il nous est apparu que la distinction s’op�rait bien 

souvent d’elle m�me par le classement, sans avoir recours aux tests syntaxiques. En effet, 

pour un verbe donn�, s’il est productif (on pose ici qu’un verbe � productif � poss�de au 

moins une cinquantaine d’occurrences dans notre corpus), la structure � basique � d’un m�me 

type de construction, faisant appara�tre les �l�ments de valence (les arguments), appara�t de 
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mani�re constante, alors que les �l�ments de rection (les ajouts) n’apparaissent pas 

syst�matiquement.

Prenons comme exemple le cas du verbe acheter. On distingue dans le corpus trois 

types de constructions verbales diff�rents : le premier est le plus fr�quent, avec 44 

occurrences. C’est le type je l’ach�te (ou j’en ach�te), qui marque le sujet et l’objet. Le  

second (17 occurrences) ne marque pas l’objet : j’ach�te. Enfin le troisi�me (2 occurrences) 

marque le sujet, l’objet et le b�n�ficiaire (ou le vendeur) : je te l’ach�te (ou je t’en ach�te). 

Nous classons les diff�rents types de constructions par rapport � la distribution syntaxique 

effectivement r�alis�e du verbe �tudi�. Par cons�quent, l’hypoth�se d’un argument 

s�mantiquement obligatoire qui n’appara�trait pas dans l’�nonc�, mais qui est consid�r� 

comme n�cessairement pr�sent (dont la place s�mantique argumentale est n�cessairement 

satur�e, qui fait n�cessairement l’objet d’une quantification existentielle), n’est pas ici 

utilis�e dans le marquage des �l�ments entrant dans la valence. Pourtant, si l’on consid�re 

l’exemple suivant :

J’ach�te

Force est de constater qu’il implique n�cessairement un objet : 

J’ach�te => j’ach�te quelque chose => je l’ach�te. 

C’est ce que Claire Blanche-Benveniste (1981 : pp. 86-89) nomme � r�alisation 

z�ro � :

Un �l�ment de valence peut, dans certains cas, avoir une forme de r�alisation z�ro ; c’est 

l’exemple classique du verbe manger, que l’on peut avoir avec ou sans r�alisation de valence

Il ne mange pas - il ne mange pas �a

On a le droit de consid�rer que dans � il mange � on a une r�alisation z�ro de la valence et 

que ce n’est pas la m�me chose que l’absence de valence ; en effet, � partir de � il mange �, on 

peut encha�ner par coordination : 

il mange, mais pas n’importe quoi []

alors que ce ne serait pas possible pour un verbe sans valence de ce type : 

*elle existe, mais pas n’importe quoi.
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Un des probl�mes pos�s par cette analyse est qu’elle permet d’inclure aussi des 

�l�ments de rection (au sens restreint). En effet, dans l’exemple suivant, o� nous reprenons le 

verbe acheter :

J’ach�te de la viande, mais pas en grande surface

on peut encha�ner par coordination un locatif (en grande surface), qui ne fait pas partie de la 

valence du verbe. Aussi, ce test de coordination pour rep�rer �l�ments de valence � 

r�alisation z�ro ne vaut que pour les verbes dont nous savons intuitivement que l’objet (o� 

qu’un autre �l�ment de valence) est latent.

N�anmoins, concernant notre exemple pr�c�dent, on peut admettre facilement que le 

verbe acheter poss�de dans sa valence n�cessairement un objet (j’ach�te �, mais pas 

n’importe quoi). Si l’on pousse la d�monstration � l’�tape suivante, on peut, de la m�me 

mani�re, consid�rer que acheter implique n�cessairement un b�n�ficiaire (qui peut �tre co-

r�f�rent au sujet ou non)1 :

J’ach�te ce pull � Marie => je le lui ach�te

J’ach�te ce pull (o� le b�n�ficiaire, s’il n’est pas pr�cis�, est compris comme �tant 

ind�termin�) => je l’ � ach�te, mais pas � n’importe qui (o� � marque la r�alisation z�ro)

Aussi, ce verbe ne poss�derait qu’une cat�gorie de construction (dans notre corpus), 

qui pourrait �tre repr�sent�e comme suit :

Je [te] [l’] ach�te,

o� les �l�ments entre crochets seraient � s�mantiquement obligatoires �, mais pourraient ne 

pas �tre r�alis�s sur le plan syntaxique. On voit ici la limite de la d�finition des �l�ments de 

valence consid�r�s comme indispensables au fonctionnement syntaxique du verbe.

D’autre part, on sait que la trivalence est une caract�ristique des verbes de don2

(classe � laquelle appartient le verbe acheter, selon Tesni�re (1959 : p. 256)). De la m�me 

mani�re que l’on donne toujours quelque chose � quelqu’un, on ach�te toujours quelque 

1on notera ici que dans le structure je te l’ach�te, l’�l�ment te peut �tre interpr�t� comme �tant soit le 
b�n�ficiaire, soit le vendeur de l’objet, ce qui ne modifie en rien le � test syntaxique � suivant.

2 Willems (1981 : p. 106) pr�f�re la notion de � verbes d’attribution �.
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chose pour quelqu’un. Cette typologie est lexicale, elle distingue des ensembles lexicaux de 

verbes. Celle qui nous int�resse dans ce travail est syntaxique, m�me si nous sommes de 

toute �vidence en accord avec la th�se qui pose que syntaxe, lexique et s�mantique sont li�s. 

Ceci �tant, il nous reste � signaler que les �l�ments de rection (au sens restreint) 

n’apparaissent pas de mani�re constante. Ainsi, pour le verbe acheter, les pro-formes 

indiqu�es entre crochets dans la partie � corpus des constructions verbales � font partie de la 

rection au sens restreint, ils sont ce que Bonami nomme des ajouts. On remarquera que dans 

tous les cas, l’�l�ment � � � appara�t entre crochets, signalant ainsi que la construction 

appara�t dans le corpus sans �l�ment de rection (sans ajout) – il faut noter que l’�l�ment � � � 

n’a pas ici la m�me valeur que lorsque nous le pr�sentions plus haut pour expliquer la 

valence � r�alisation z�ro. Ainsi, pour la construction du verbe acheter la plus fr�quemment 

relev�e dans notre corpus (je l’ach�te), on observe qu’elle peut �tre accompagn�e des 

�l�ments de rection suivants : [� ; ainsi ; quand ; o�].

Ainsi, le choix de ne pas distinguer valence et rection au cours de l’�tude n’a pas �t� 

abandonn�, mais, au contraire, s’est av�r� pertinent. En somme, lorsque l’on d�crit un 

exemple de constructions verbales attest�es, on ne peut, dans un premier temps, venir � bout 

de cette distinction. On recense alors � la fois les �l�ments de valence et ceux de rection. A la 

fin de ce inventaire apparaissent des �l�ments � d�tach�s �, qui ne figurent pas dans toutes les 

constructions verbales d’un m�me type, et qui, par cons�quent, appartiennent � la rection (au 

sens restreint d’ajout).

2.3.1.2. Extension de la notion de construction verbale

Il y a deux mani�res de consid�rer la construction verbale suivante :

Ex : je pense que �a �a arrivera jamais (MADMO~34 12).

1- Soit on l’analyse comme un tout, en pronominalisant que �a �a arrivera jamais en 

le, ce qui donne : je le pense, tout en pr�cisant la nature (que Phrase) que rev�t ce syntagme 

avant sa pronominalisation. C’est l’analyse la moins fine et la moins pr�cise, qui aurait 

cependant l’avantage de r�duire consid�rablement le corpus des constructions verbales � 

traiter dans le cadre de ce travail. 

Ainsi, cette analyse ne prend en compte que les constructions des verbes apparaissant 
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dans les constructions rectrices, et met de c�t� les constructions verbales des constructions 

r�gies.

Nous avons consid�r� que notre travail perdrait beaucoup de sa richesse si nous 

retenions cette analyse. 

2- En effet, les constructions apparaissant dans les constructions verbales r�gies (par 

un autre verbe) peuvent toutes �tre r�duites � des constructions simples (la � que Phrase � de 

notre exemple peut ainsi �tre r�duite � �a arrivera jamais, et �tudi�e comme telle). 

La deuxi�me analyse possible est donc celle qui consiste � d�tailler la construction de 

d�part et � la consid�rer comme un tout compos� de deux ensembles, et donc de deux 

constructions � analyser : la premi�re est la construction compl�te je le pense, la deuxi�me est 

le r�sultat de la transformation de la que-Phrase en construction verbale � ind�pendante �, �a 

arrivera jamais. C’est cette analyse, plus pr�cise et plus fine, que nous avons retenue, et que 

nous pr�senterons de mani�re plus d�taill�e dans la partie 2.5.2. (Constructions verbales 

trait�es).

2.3.2. Pronoms et pro-formes

Le terme de � pronom �, g�n�ralement utilis� par les grammairiens et les linguistes, 

pose probl�me dans certains cas. En effet, la d�finition �tymologique qu’on lui attribue 

traditionnellement (du latin pro-nomen, � rempla�ant un nom �) se r�v�le inop�rante pour la 

cat�gorie des � pronoms personnels sujets �. Nous avons alors d�cid� de faire un tour 

d’horizon bibliographique, afin d’observer les diff�rentes propositions �mises par les 

linguistes depuis le 18�me si�cle. Cette synth�se sera suivie d’une pr�sentation des diff�rentes 

pro-formes utilis�es pour appauvrir le lexique des constructions verbales relev�es dans notre 

corpus. Un inventaire de ces pro-formes a d’ores et d�j� �t� r�alis� par K. van den Eynde et 

al. pour le lexique de valence Proton. Nous le pr�senterons donc, tout en pr�cisant les pro-

formes que nous avons retenues dans notre classement, car toutes n’ont pas �t� utilis�es.

2.3.2.1. La notion de pronom

Le probl�me li� � la notion de pronom est tr�s ancien. Il ne date pas de la naissance de 

la linguistique comme discipline ; on peut le lier � un probl�me m�taphysique li� aux 

rapports qu’entretient la langue avec le monde. Les mots, class�s par les grammairiens d�s 
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l’Antiquit� par rapport � leur fonction, puis � leur sens, se r�partissent selon les �coles en un 

nombre limit� de classes. Le pronom n’�chappe pas � cette classification. Mais pour lui, un 

probl�me se pose : celui de sa d�finition. Etymologiquement, pro-nomen remplace un nom 

(ou un syntagme nominal). Or, tous les mots qui sont �tiquet�s comme pronoms ne sont pas 

substituables � un nom. C’est le probl�me que posent les deux premi�res personnes des 

� pronoms personnels sujets �, je et tu. En effet, comment peut-on imaginer remplacer par un 

nom le je dans un �nonc� comme : je te parle de mes soucis ? On peut � la rigueur y ajouter 

un pronom disjoint du type moi : moi, je te parle de mes soucis, encore que, d’un point de vue 

s�mantique, le sens de l’�nonc� de d�part est modifi�. De la m�me mani�re, toujours dans la 

cat�gorie des � pronoms personnels sujets �, que dire de la notion de � personne � pour le 

pronom de la troisi�me ? Le il dans il pleut, ou encore dans [le livre dont je t’ai parl�] il est 

sorti en librairie ne r�f�rent en aucun cas � une personne. La qualification de � personnel � 

doit alors �tre remise en cause pour une partie des pronoms de type il(s) ; il faudrait 

id�alement distinguer � l’int�rieur de cette cat�gorie les pronoms faisant r�f�rence 

effectivement � une personne, et les autres. En outre, notons ici que le terme de pronom ne 

pose pas de probl�me pour ceux de la troisi�me personne des sujets. Ainsi, cette sous-

cat�gorie de pronoms, les � personnels sujets �, pose deux probl�mes, r�partis sur deux types 

de pronoms diff�rents : 

1. Le premier r�side dans cette notion de pronom qui, si l’on s’en tient � la 

d�finition �tymologique, n’est pas op�ratoire pour les deux premi�res 

personnes du singulier (je et tu). Les deux premi�res personnes du pluriel ne 

posent pas ce probl�me, dans la mesure o� nous est toujours compos� de je 

+ l(es) autre(s) et o� vous est toujours compos� de tu + l(es) autre(s). En 

aucun cas, je et tu n’ont de r�f�rence nominale dans le discours.

2. Le deuxi�me r�side dans la notion de personne, et concerne une sous-partie 

des pronoms de la troisi�me, c’est-�-dire il, ils, elle, elles, lorsqu’ils r�f�rent 

� un objet, ou � une situation. En effet, comment parler de pronom 

� personnel � alors que la notion de personne est absolument absente des 

r�f�rents du discours ?

Un autre probl�me existe � l’int�rieur de cette cat�gorie des � pronoms personnels 

sujets �, celui de la d�nomination du il entrant dans une construction dite � impersonnelle �. 
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En effet, comme l’a remarqu� Denis Creissels (1995 : p. 121), la construction dite 

� impersonnelle � est mal nomm�e : � La notion concern�e par les constructions dites 

� impersonnelles � est la notion de sujet : une fois cette notion d�finie de fa�on rigoureuse, 

on peut voir que le propre des constructions � impersonnelles � est d’�tre structurellement 

d�pourvues de constituant nominal identifiable comme sujet. �

Depuis la parution, en 1926, de La pens�e et la langue par Ferdinand Brunot, le 

carcan cat�gorisationnel des parties de discours n’a, semble-t-il, gu�re �volu�. Les mises en 

garde de Brunot semblaient pourtant pertinentes (1926 : p. XIII) : 

Quand on aura fait les r�visions n�cessaires, que la grammaire dogmatique, purg�e de ses 

fautes, corrig�e de ses exc�s, aura �t� ramen�e � son caract�re v�ritable et r�duite � son r�le, 

qu’elle sera le t�moin fid�le de l’usage, la conseill�re modeste et judicieuse de ceux qui entendent 

parler et �crire exactement, toujours �prise de l’ordre et de la r�gle, mais accueillante aux cr�ations 

justifi�es et aux changements n�cessaires, la r�forme sera-t-elle faite ? Je ne le crois pas.

L’�tude des faits du langage repose, depuis l’Antiquit�, sur une classification g�n�rale de 

tous les �l�ments linguistiques qui peuvent composer une phrase, et qui forment les � parties du 

discours �. On n’a jamais pu se mettre d’accord sur le nombre de ces � parties �, ce qui prouve 

d�j� que le principe adopt� n’est pas d’une grande solidit�, ni d’une clart� indiscutable. Mais 

passons. Ces parties du discours, les unes variables, les autres invariables, rang�es dans un ordre � 

peu pr�s immuable, sont �tudi�es successivement dans leurs formes et dans leur r�le, c’est-�-dire 

qu’on passe en revue les accidents qui leur surviennent, variations en nombre, en genre, en cas, en 

personne, etc., et ensuite, qu’on examine leur fonction dans les combinaisons qui forment les 

phrases. Quelques auteurs ont r�uni ces deux parties : morphologie et syntaxe. Le plus souvent, 

elles sont trait�es s�par�ment. Tout le monde a pr�sente � l’esprit la disposition int�rieure des 

chapitres ordinaires : de l’Article, du Nom, etc. Inutile de le rappeler en d�tail. […]

Et cependant le n�cessaire doit �tre introduit ; la langue doit entrer dans les grammaires. 

Par quel moyen ? A mon sens il n’y en a qu’un, mais il suffit. Entre les formes les plus diverses 

de l’expression, entre les signes les plus disparates, il y a un lien, c’est l’id�e commune que les 

signes contribuent � exprimer. Si on la prend pour centre, il ne s’agit plus de choisir entre des 

rattachements abusifs ou des omissions forc�es, tout s’ordonne autour d’elle ; elle groupe les 

�l�ments linguistiques venus de toutes parts, et dont d’autres chapitres se trouvent all�g�s. Tout se 

compl�te, s’organise, se classe. De la sorte, quelques hommes cesse d’�tre aux ind�finis, pendant 

que des hommes est � l’article, une poign�e d’hommes au nom, vingt hommes aux noms de 

nombre ; les expressions de quantit�s pr�cisent ou impr�cises se cataloguent dans le langage, 

comme le font ailleurs les nombres et les mesures.[…]
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Il faut se r�soudre � dresser des m�thodes de langage, o� les faits ne soient plus rang�s 

d’apr�s l’ordre des signes, mais d’apr�s l’ordre des id�es. Ce sont elles qui doivent �tre 

class�es, non point sans doute en elles-m�mes et pour elles-m�mes, comme elles le seraient pour la 

psychologie pure, mais en vue de leurs signes et relativement � eux. La scolastique, ici encore, doit 

mourir.

Mais revenons � pr�sent � cette notion probl�matique de pronom. Un tour d’horizon 

des points de vue de quelques grammairiens et linguistes du fran�ais nous permettra sans 

doute de mieux comprendre les enjeux et les probl�mes que posent la terminologie 

grammaticale et une improbable r�forme terminologique. 

Beauz�e (1767 : p. 258) indiquait que :

Depuis le temps qu’on parle du Pronom, on n’est point parvenu � le bien conno�tre ; 

comme si la nature �toit, dit le P. Buffier, un de ces secrets imp�n�trables qu’il n’est jamais permis 

d’approfondir. Pour faire sentir, continue-t-il, que je n’exag�re rien, il ne faut que lire le savant 

Vossius, la lumi�re de son temps et le h�ros des grammairiens. Apr�s avoir d�clar� (et avec raison) 

que toutes les d�finitions, qui avoient �t� donn�es du Pronom jusqu’alors, n’�toient nullement 

justes, il prononce que le Pronom est un mot qui en premier lieu se rapporte au nom, et qui en 

second lieu signifie quelque chose. Pour moi, avec le respect qui est d� au m�rite d’un si grand 

homme, j’avoue que ne comprend rien � la d�finition du Pronom.

Il semblerait que la d�finition de cette notion n’ait jamais �t� mieux �claircie 

d’un point de vue syntaxique depuis lors. S’agirait-il alors, comme le dit le P. Buffier, d’un 

secret imp�n�trable, ou d’un simple probl�me d’�tiquette terminologique employ�e � 

mauvais escient ? 

G. Moignet (1965 : p. 9) ne dit rien d’autre : 

Le sentiment commun et la grammaire traditionnelle reconnaissent l’existence d’une 

cat�gorie grammaticale du pronom, mais, d’une part, il y mettent tant de choses diff�rentes, et, 

d’autre part, en excluent tant d’autres manifestement li�es aux premi�res (nous pensons 

notamment � l’article, aux adjectifs d�monstratifs et possessifs, etc…) qu’ils ont fait na�tre dans la 

pens�e de certains que la cat�gorie pronom �tait artificielle, que le pronom, en tant que tel, ne 

correspondait � aucune r�alit� linguistique : quel d�nominateur commun peut convenir � je, celui-

ci, leur, quoi, tout, dont, on, etc… ? Le pronom serait une cat�gorie fourre-tout o� voisinent 

des termes tr�s pr�cis et des ind�finis, des mots pleins et des mots vides, des mots autonomes 

et des mots sp�cialis�s en cas, etc… F. Brunot (La pens�e et la langue, p. 173) r�cuse le mot 

pronom et la d�finition banale : � mot qui tient la place du nom �, parce que, dit-il, souvent des 
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pronoms ne remplacent pas des noms, mais des adjectifs, des verbes, des phrases (faudra-t-il parler 

de proadjectifs, de proverbes, de prophrases ?). Il veut substituer � pronom le terme repr�sentant. 

Mais il doit bien reconna�tre que je, tu ne peuvent �tre consid�r�s comme repr�sentant quoi que ce 

soit, ni il dans il pleut, il importe…

Faut-il donc maintenir la cat�gorie pronominale, ou la d�pecer ?

Il faut y regarder � deux fois avant de r�cuser un sentiment linguistique bien �tabli. 

D�pecer la cat�gorie peut �tre une solution de facilit� qui dispense d’un effort de d�finition assez 

attentif.

Dans un m�moire d�j� ancien, Gustave Guillaume d�finissait le pronom : � la 

cat�gorie substitu�e � celle du nom1 partout o� cette derni�re se montre inapte (ou disconvenante), 

pour quelque raison que ce soit, � satisfaire aux conditions momentan�es d’application que le 

discours lui propose. �

Eluerd (2002 : p. 74) introduit son chapitre sur les pronoms de la m�me 

mani�re : 

Dans sa Grammaire de 1932, l’Acad�mie Fran�aise notait que : � certains pronoms 

peuvent d�signer une personne ou une chose qui n’ont pas �t� ou ne seront pas exprim�es par un 

nom � (p. 41). Habituellement caustique, le linguiste Ferdinand Brunot note la justesse du propos 

acad�mique et appr�cie la remise en cause de la d�finition traditionnelle du pronom. Mais il invite 

� aller plus loin et � � d�clarer franchement que dans je parle, je est simplement une forme de 

conjugaison destin�e � marquer la premi�re personne � (Observation sur la grammaire de 

l’Acad�mie fran�aise, Droz, 1932 : p. 43).

L’un des acquis essentiel de la linguistique, l’analyse de l’�nonciation, prend sa source 

dans ce genre de remarque. De l’analyse critique de la notion de pronom personnel, E. Benveniste 

(1966 : p. 232) conclut 1� que je et tu ne sont pas des pronoms mais des nominaux puisqu’ils 

d�signent directement leur r�f�rent dans la situation d’�nonciation, 2� que il n’est pas vraiment 

personnel puisqu’il d�signe une � non personne �, le locuteur absent. Je et tu sont alors tenus pour 

caract�ristiques de l’�nonciation discours, il pour caract�ristique de l’�nonciation r�cit.

La cat�gorie des pronoms a donc �t� largement revue par la linguistique, pour aboutir 

� des descriptions plus rigoureuses des modes de r�f�rence et pour �carter la d�finition 

traditionnelle et �tymologique (pro-nomen) de � mot employ� � la place du nom �.

1 Il faut noter que ceci n’est pas exact : le pronom peut �tre substitu� � autre chose qu’un nom : il peut 
remplacer par exemple un adjectif comme dans belle, elle l’est.
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Si F. Brunot (1932 : p. 43), comme le souligne Eluerd, soutient l’Acad�mie Fran�aise 

dans sa remise en cause de la notion de pronom, et la pousse jusqu’� dire que je n’est qu’une 

forme de conjugaison pour marquer la premi�re personne, il propose de substituer � la notion 

de pronom celle de repr�sentant (1926 : p. 175). Mais ce terme ne convient pas aux deux 

premi�res personnes du singulier, je et tu : � Au sujet, je, tu, sujets ins�parables du verbe, 

vraies formes de conjugaison, ne peuvent �tre consid�r�s comme repr�sentant quoi que ce 

soit ; me, te, moi, toi non plus. Ce sont des nominaux. �

L’avanc�e permise par la linguistique de l’�nonciation est, pour l’analyse et la 

d�finition des � pronoms personnels �, effectivement importante. Synth�tisant les 

propositions de Brunot et de Benveniste, tout en finalisant la proposition de Moignet1 (1965 : 

p. 22), Denis Creissels propose (1995 : pp. 121-122) de � substituer respectivement 

� �locutif �, � allocutif � et � d�locutif � aux termes traditionnels de premi�re, deuxi�me et 

troisi�me personne. Pour rendre compte du fait que souvent les formes d�sign�es comme 

� pronoms de troisi�me personne � ont un comportement particulier, on peut retenir le terme 

d’� interlocutif � comme englobant � la fois �locutif et allocutif �. 

Cette proposition semble reprendre de mani�re pertinente et efficace l’�bauche de 

proposition de Benveniste (1966 : pp. 252-253) : � Quelle est donc la � r�alit� � � laquelle se 

r�f�re je ou tu ? Uniquement une � r�alit� de discours �, qui est chose tr�s singuli�re. Je ne 

peut �tre d�fini qu’en terme de � locution �, non en termes d’objets, comme l’est un signe 

nominal. […] la forme je n’a d’existence linguistique que dans l’acte de parole qui la prof�re. 

[…] La d�finition peut alors �tre pr�cis�e ainsi : je est l’ � individu qui �nonce la pr�sente 

instance de discours contenant l’instance linguistique je �. Par cons�quent, en introduisant la 

situation d’� allocution �, on obtient une d�finition sym�trique pour tu, comme l’� individu 

allocut� dans la pr�sente instance de discours contenant l’instance linguistique tu �. 

Concernant le il, Benveniste (1966 : p. 230) le d�finit en opposition � je et tu : � En 

effet, une caract�ristique des personnes � je � et � tu � est leur unicit� sp�cifique : le � je � 

qui �nonce, le � tu � auquel � je � s’adresse sont chaque fois uniques. Mais � il � peut �tre 

une infinit� de sujets – ou aucun. […] Une seconde caract�ristique est que � je � et � tu � sont 

1 � Le syst�me de l’interlocution comporte, en fran�ais, la distinction, 1. de trois personnes simples : celle du 
locuteur, parlant de lui-m�me : premi�re personne ; celle de l’allocuteur, dont on parle, parlant � lui m�me : 
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inversibles : celui que � je � d�finis par � tu � se pense et peut s’inverser en � je �, et � je � 

(moi) devient un � tu �. Aucune relation pareille n’est possible entre l’une de ces deux 

personnes et � il �, puisque � il � en soi ne d�signe sp�cifiquement rien ni personne. […] Il 

n’y a pas aph�r�se de la personne, mais exactement la non-personne, poss�dant comme 

marque l’absence de ce qui qualifie sp�cifiquement le � je � et le � tu �. Parce qu’elle 

n’implique aucune personne, elle peut prendre n’importe quel sujet ou n’en comporter aucun, 

et ce sujet, exprim� ou non, n’est jamais pos� comme � personne �. […] On voit maintenant 

en quoi consiste l’opposition entre les deux premi�res personnes du verbe et la troisi�me. 

Elles s’opposent comme les membres d’une corr�lation, qui est la corr�lation de 

personnalit� : � je-tu � poss�de la marque de personne ; � il � en est priv�. La � 3�me

personne � a pour caract�ristique et pour fonction constante de repr�senter, sous le rapport de 

la forme m�me, un invariant non-personnel, et rien que cela. �

Trente ans plus tard, Creissel (1995 : p. 121) synth�tise les propositions de Benveniste 

et de Brunot, et remet en cause la notion de construction dite � impersonnelle �, arguant du 

fait que la notion de sujet, qui est � la base de cette construction � impersonnelle �, en est en 

r�alit� absente. En effet, � le propre des constructions � impersonnelles � est d’�tre 

structurellement d�pourvues de constituant nominal identifiable comme sujet. Il serait donc 

pr�f�rable de les d�signer comme � constructions asubjectales � �.

Sur ce point, Beauz�e indiquait d�j� (1767 : p. 261) : � A l’occasion des Principes 

g�n�raux et particuliers de la langue fran�oise par M. de Wailly, on trouve dans l’Ann�e 

litt�raire, une difficult� contre l’opinion commune, dont l’auteur reconno�t devoir le germe � 

M. l’abb� de Condillac, et dont il auroit �galement pu avoir obligation au P. Buffier ou � 

Sanctius, puisque la nature des Pronoms y est envisag�e � peu pr�s sous le m�me point de 

v�e. � Il y a, dit le journaliste, trois sortes de Pronoms personnels, je, me, moi, nous, tu, te, 

toi, vous, pour la premi�re et la seconde personne. C’est le cri g�n�ral de toutes les 

grammaires… Tous ces mots font les noms de la premi�re et de la deuxi�me personne, tant 

au pluriel qu’au singulier, et ne font point des Pronoms. Tout mot quelconque, except� ceux-

ci, appartiennent � la troisi�me personne ; ce qu’on d�montre en ajoutant � un mot 

quelconque un verbe, qui aura la terminaison de la troisi�me personne, Antoine revient, le 

deuxi�me personne ; celle du d�locuteur, ou plut�t du d�locut�, dont on parle, sans plus ; 2. de deux personnes 
doubles [] �



INVENTAIRE ET CLASSEMENT

83

marbre est dur, le froid se fait sentir, etc. Les mots je, me, moi, etc. consid�r�s comme 

Pronoms, repr�senteroient donc des noms, et cons�quemment des noms de la troisi�me 

personne, puisqu’il est certain que la troisi�me personne s’empare de tout. Or ces mots je,

me, moi, etc. repr�sentant des noms de la troisi�me personne, comment feroient-ils des 

Pronoms de la premi�re personne et de la seconde ? Ces mots sont donc les v�ritables noms 

et non les Pronoms de la premi�re et de la seconde personne. �

Dans le chapitre qu’il consacre aux pronoms, Roland Eluerd (2002 : pp. 74-75) en 

distingue 7 cat�gories : pronoms personnels, possessifs, d�monstratifs, num�raux, 

interrogatifs (et exclamatifs), ind�finis et relatifs. � Les unit�s grammaticales qu’on appelle 

pronoms ne sont pas r�unies par une structure logique rigoureuse mais par un air de famille.

1. Les pronoms pr�sentent des caract�res morphologiques et syntaxiques qui leur 

permettent :

- d’�tre substituts d’autres cat�gories grammaticales ;

- de remplir les fonctions du GN ;

- et de d�signer directement ou indirectement un r�f�rent imm�diat.

Chaque pronom ne poss�de pas n�cessairement tous ces caract�res � l’identique. Ils 

sont r�partis diversement selon les types de pronoms et selon les pronoms eux-m�mes.

2. La classe ferm�e des pronoms pr�sente une morphologie qui est parfois une quasi-

d�clinaison. Selon les types de pronoms, plusieurs marques apparaissent. Ces 

marques relient le pronom � son ant�c�dent et participent � l’identification de son 

r�f�rent. […]

3. La syntaxe des pronoms montre qu’ils assument plusieurs r�les.

- �tre substitut d’un GN ; 

- Remplir les fonctions du GN ; 

- Introduire une subordonn�e relative ; 

- Marquer la phrase interrogative et exclamative ;
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- Etre compl�t�s par un adjectif appos�. �

Eluerd ne mentionne pas, hormis bri�vement dans l’introduction de ce chapitre, le 

probl�me terminologique li� � la notion de pronom dans le cas des deux premi�res personnes 

du singulier (je et tu). Mais son ouvrage n’a pas pour objectif une remise en cause de la 

terminologie probl�matique de la linguistique ; au contraire, il s’adresse � un public 

d’�tudiants de 1er et de 2�me cycle de lettres et de linguistique. Il pr�sente l’avantage 

d’exposer clairement les diff�rentes cat�gories de pronoms, et, pour chacune d’elle, de noter 

les probl�mes qu’elles peuvent poser au cours de l’analyse linguistique.

Dans La valence : l’approche pronominale et son application au lexique verbal

(Eynde, Mertens, 2002 : pp. 21), un inventaire des pronoms clitiques, des suspensifs et des 

paranoms est pr�sent�. Le terme de pronom clitique ne pose pas de probl�me. En revanche, 

dans la cat�gorie des non-clitiques, on trouve des pronoms d�monstratifs (celui-l�…), des 

pronoms possessifs (son…, qui apparaissent d�finis comme des pro-det1 de connexion), des 

pronoms ind�finis (autant…). Dans la cat�gorie des paranoms, on trouve aussi beaucoup de 

pronoms ind�finis (rien, personne, quelqu’un…). Quant � la cat�gorie des suspensifs, elle est 

compos�e essentiellement de pronoms interrogatifs (o�, d’o�, quand, comment, combien, 

quoi, qui…). Le tableau repr�sentant l’inventaire de ces pro-formes d�coupe ces classes 

� dans un deuxi�me plan, en fonction du statut syntaxique des �l�ments, conform�ment � la 

classification propos�e dans Eynde (1995). �

Ainsi, 5 classes sont d�gag�es (op. cit. : pp. 19-20) :

- � L’�l�ment est du type pro-syntagme s’il est proportionnel avec un r�f�rent d’une 

fonction syntaxique particuli�re. Les pronoms � je, tu, il, on, ils � indiquent ainsi un 

r�f�rent sujet. L’existence de pronoms homonymes tels que � nous, vous, se, … � 

figurant dans plusieurs paradigmes (sujet, objet, datif, …) ne g�nent nullement la 

classification, puisque les �l�ments sont d�finis � partir du paradigme entier. Dans le 

tableau, les homonymes sont accompagn�s d’un indice indiquant leur fonction 

syntaxique.

1 Pro-d�terminant
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- L’�l�ment est du type pro-r�f�rent s’il est proportionnel � un r�f�rent sans que sa 

fonction syntaxique soit marqu�e. Le pronom tonique � toi � d�signe un r�f�rent, mais 

aucunement sa fonction syntaxique. Signalons l’ambigu�t� fonctionnelle des 

pr�positions : si le compl�ment est introduit par � � �, il peut s’agir d’un objet indirect, 

d’un circonstant de lieu ou de temps, d’un compl�ment pr�positionnel, etc. Si � �a � 

est un pro-r�f�rent, en revanche � contre �a � et � pour �a � sont des pro-syntagmes.

- L’�l�ment est du type � pro-noyau + d�terminant d’identification � s’il est 

proportionnel � un r�f�rent complexe comportant un noyau d�termin� par un 

d�monstratif, un possessif, une construction relative ou un syntagme pr�positionnel. 

Par exemple, si le pronom � lequel � est proportionnel � � ce bureau �, le noyau 

auquel il renvoie est � bureau � et ce dernier est accompagn� d’un d�terminant pour le 

d�terminer, � savoir le d�monstratif � ce �. Dans � lequel �, � quel � est d�terminant et 

� le � pro-noyau. Dans � celui-l� �, le pro-noyau correspond � � lui � et le d�terminant 

d’identification � � ce…l� �. (lequel % ce bureau % celui-l� / lequel % mon bureau % 

celui-l� / lequel % le bureau o� tu travailles % celui-l� / lequel % le bureau pr�s de la 

fen�tre % celui-l�)

- L’�l�ment est du type � pro-noyau + d�terminant de connexion � s’il est proportionnel 

� un r�f�rent complexe comportant un noyau d�termin� par un possessif. Dans � le 

mien �, � le � est pro-noyau et � mien � un d�terminant exprimant la connexion entre 

le r�f�rent indiqu� par le pro-noyau et celui impliqu� par le possessif. (le mien % mon 

bureau)

- Les � pro-d�terminants d’identification � (1) et les � pro-d�terminants de connexion � 

(2) sont des �l�ments qui n’interviennent dans la d�termination de la valence que pour 

les constructions � verbe support. Ils interviennent de fa�on plus r�guli�re dans la 

d�termination de la valence nominale. (1 prendre la responsabilit� de / en prendre la 

responsabilit� / prendre cette responsabilit� 2 mettre � ma/ta/sa… disposition / mettre 

� la disposition de…). �

Apr�s ce tour d’horizon des diff�rentes questions et propositions faites sur la 

d�finition et sur le statut du � pronom �, voici les diff�rents types de pro-formes que nous 

avons quant � nous utilis�es pour sch�matiser les constructions verbales du corpus. Tout 
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d’abord, nous pr�senterons les paradigmes de clitiques pos�s par Blanche-Benveniste et al.

(1987), puis les pro-formes non-clitiques.

2.3.2.2. Les pronoms clitiques. Les paradigmes de clitiques.

Les clitiques ne posent pas de probl�me de repr�sentation (hormis les cas particuliers 

du je, du tu, et du il [asubjectal] dont nous venons d’observer qu’ils ne pouvaient pas rev�tir 

l’�tiquette de pronom). L’avantage qu’ils pr�sentent est le suivant : venant par d�finition � 

gauche du verbe dont ils � symbolisent � la rection, ils y apparaissent � rang�s � dans un 

ordre qui permet dans la plupart des cas de d�duire leur r�le syntactico-s�mantique. C’est ce 

qu’ont not� les auteurs de Pronom et syntaxe.

L’Approche Pronominale dresse en effet quatre paradigmes de pronoms clitiques1. 

Mais avant de les observer, il semble ici n�cessaire d’�claircir cette notion de paradigme. C. 

Blanche-Benveniste et al. (1987 : pp. 80-83) indiquent :

Notre m�thode affirme que les clitiques sont de bons indices des constructions verbales. Il 

est donc indispensable de faire une description g�n�rale des constructions qui associent verbes et 

clitiques. Les paradigmes de clitiques nous livreraient ainsi les paradigmes des constructions 

verbales.

On entend par � paradigme de clitiques � l’ensemble des clitiques qui commutent aupr�s 

d’un verbe dans un m�me contexte. Ainsi, pour le verbe voir, entre il et voit, on peut trouver :

Me, te, nous, vous, le, la les, en, se.

On dira que cet ensemble constitue un paradigme des clitiques du verbe voir.

Si l’on recensait isol�ment les paradigmes de tous les verbes, on aboutirait � une 

atomisation de la description qui risquerait de faire appara�tre, pour d�crire 30 verbes, 20 types de 

paradigmes diff�rents. Il est donc essentiel de faire appara�tre les parent�s dans les paradigmes. 

Ces ensembles paradigmatiques sont caract�ris�s par des relations de solidarit� ; certaines sont 

g�n�rales et valent quel que soit le verbe consid�r�. Ainsi, nous et vous sont solidaires ; dans tous 

les paradigmes o� appara�t l’un, l’autre est garanti ; les apparentes exceptions peuvent s’expliquer 

par des r�gles ind�pendantes, � port�e tr�s g�n�rale ; par exemple, le fait que nous est possible 

dans un contexte o� vous ne l’est pas :

1 BLANCHE-BENVENISTE C., DEULOFEU, J., STEFANINI, J. ET VAN DEN EYNDE, K., 1984 (1987 : 2�me �dition 
augment�e), Pronom et syntaxe, l’approche pronominale et son application au fran�ais, Paris, Selaf, p. 87.
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Tu nous regardes, *tu vous regardes

se laissent ramener � une loi g�n�rale sur l’incompatibilit� entre les personnes simples et 

complexes. En dehors de l’application de cette r�gle, nous et vous apparaissent dans les m�mes 

contextes, quel que soit le verbe. Il ne sera donc pas n�cessaire de mentionner les deux �l�ments, 

pour la recherche des caract�ristiques de construction. De la m�me fa�on, un lui est toujours 

solidaire d’un me, quel que soit le verbe ; la forme lui peut donc servir � repr�senter aussi bien un 

lui qu’un me.

Les autres solidarit�s sont particuli�res et d�finissent des classes de verbes. La m�thode 

que nous utilisons pour les d�crire consiste � d�gager de grands ensembles de clitiques, qui sont 

effectivement repr�sent�s par certains verbes, et qui forment une sorte de paradigme maximal, et 

de consid�rer les autres comme fragmentaires par rapport � ceux-l�. Ainsi, pour le verbe agiter, on 

trouve neuf formes de clitiques compl�ments possibles : me, te, nous, vous, le, la, les, en, se. Par 

rapport � celui-ci, apparaissent comme fragmentaires les paradigmes de plusieurs autres verbes, 

tels que :

Rassembler .. .. nous, vous, .. .. les, en, se

Concerner me, te, nous, vous, le, la, les, en, ..

Aimer me, te, nous, vous, le, la, les, ..

se

Cabrer me, te, nous, vous, .. .. .. ..

se

Le paradigme maximal n’a d’existence que pour autant qu’il est repr�sent� par des verbes 

r�els. Il n’y a donc aucun a priori dans l’�tablissement de ces paradigmes.

C’est � partir de ces calculs que l’on peut, par induction, poser trois grands ensembles de 

clitiques compl�ments (le calcul des paradigmes de sujet devra �tre calcul� � part). Ces trois 

grands paradigmes sont nomm�s P1, P2 et P3, et leur t�te de liste peut �tre repr�sent�e par le pour 

P1, lui pour P2 et lui pour P31.

Comme les formes de clitiques sont ambigu�s, le calcul doit �tre compl�t� par une �tude 

des doubles marquages, qui est un moyen de v�rifier les proportionnalit�s qu’entretiennent les 

clitiques, et par l�, de les d�sambiguiser : on distinguera ainsi, par exemple, deux me et deux y, 

d’apr�s l’emphase :

1 Nous verrons par la suite que le paradigme P3 est probl�matique ; en effet, les pronoms associ�s � leur
� emphase �, par exemple : lui_de lui, sont difficilement r�alisables. Ainsi, nous pr�f�rons poser ici comme t�te 
de liste le pronom en(_de�a), qui pose apparemment beaucoup moins de probl�mes.
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Il me regarde, moi - il me parle, � moi

Il y songe, � �a - il y va, l�

L’analyse doit d�boucher sur une analyse en traits, qui permettra de d�signer les 

paradigmes comme des unit�s � caract�ristiques syntactico-s�mantiques.

Le terme de pronom clitique d�signe les pronoms qui apparaissent � gauche du verbe 

(sauf � l’imp�ratif o� ils apparaissent � droite du verbe). On les appelle aussi pronoms 

conjoints ou atones (en opposition aux pronoms disjoints, qui apparaissent � droite du verbe, 

et qui sont aussi nomm�s toniques). Denis Creissels (1995 : pp. 22-31, pp. 108-125 et p. 158 

pour les parties concernant ce sujet) consid�re les clitiques comme des indices pronominaux 

de la construction verbale, tout comme les auteurs de Pronom et syntaxe. Il indique (op. cit., 

p. 159) :

L’existence de paradigmes d’affixes verbaux constitu�s d’indices pronominaux 

repr�sentant un ou plusieurs arguments du pr�dicat verbal n’a rien d’universel. Certaines langues 

([…] le zarma) n’ont pas d’affixes verbaux du tout, d’autres (on peut citer le japonais) ont un 

syst�me d’affixes verbaux qui ne manifestent avec aucun constituant nominal la relation d’accord 

propre aux indices pronominaux.

Le cas de formes verbales int�grant un ou plusieurs indices pronominaux est toutefois 

beaucoup plus r�pandu � l’�chelle des langues du monde que ne le laisse supposer les descriptions 

des langues actuellement disponibles.

Une fois montr� que les � pronoms personnels conjoints � du fran�ais sont en fait des 

indices pronominaux faisant morphologiquement partie du mot verbal, on doit reconna�tre que 

cette situation est aussi celle du fran�ais. Nous avons vu en effet au chapitre I que c’est l� un point 

sur lequel la tradition grammaticale fran�aise masque le v�ritable fonctionnement du fran�ais, qui 

s’est �cart� beaucoup plus nettement des autres langues de l’Europe moderne du type 

d’organisation qu’on trouve dans les langue indo-europ�ennes anciennes pour se rapprocher 

consid�rablement d’un type d’organisation que l’on trouve par exemple dans les langues bantoues, 

avec la possibilit� d’ant�poser � la base verbale, non seulement un indice de sujet, mais aussi des 

indices susceptibles de repr�senter divers types de compl�ments. C’est le cas de l’ex. (4), o� les 

traits d’union marquent l’appartenance au mot verbal de morph�mes qui sont loin d’avoir 

l’autonomie que sugg�re la graphie usuelle du fran�ais.

(4) nous-ne-les-lui-donnerions peut-�tre pas
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Voici � pr�sent un inventaire des clitiques utilis�s comme indices pronominaux de la 

construction verbale par l’Approche Pronominale. Ces clitiques sont r�partis dans 4 

paradigmes :

- P0 est le paradigme comprenant les clitiques sujets [je_moi, tu_toi, il_lui, il_�, elle_elle, 

on_nous, on_�,  nous_nous, vous_vous, ils_eux, elles_elles, c’_�a, c’_ceci], que nous 

indiquons ici avec leur extension disjointe (moi, toi, lui, etc.). Indiquer cette extension 

pr�sente l’avantage de d�sambigu�ser le clitique en pr�cisant un trait : par exemple, il_lui

indique un trait [+/-personnel], tandis que il_� indique un trait [asubjectal]. Les pronoms de 

1�re et de 2�me personne sont, par nature, n�cessairement personnels. 

Denis Creissels (op. cit. : p. 122) propose de � substituer respectivement � �locutif �, 

� allocutif � et � d�locutif � aux termes traditionnels de premi�re, deuxi�me et troisi�me 

personne �, constatant que le terme de personne est appropri� quant il s’agit des deux 

premi�res, mais que tel n’est pas le cas pour la troisi�me (il ne r�f�re pas n�cessairement � 

une personne). Ainsi, il r�sume la correspondance entre les termes traditionnels et la 

terminologie qu’il propose dans le tableau suivant :

interlocutif �locutif ↔ � premi�re personne �
allocutif ↔ � deuxi�me personne �

d�locutif ↔ � troisi�me personne �

Cette proposition avait d�j� en partie �t� propos�e par M. Gross (1986 : p. 22) lors de 

la pr�sentation de ce qu’il a choisi de nommer particules pr�verbales (ppv)1. Il consid�rait 

alors avec Beauz�e que la d�nomination de pronom n’�tait pas pertinente pour toutes ces 

formes, dans la mesure o� il est parfois impossible de trouver un substantif � leur origine. Par 

exemple, les � pronoms � des deux premi�res personnes, je et tu, n’ont pas de possibilit� de 

substitution par un substantif. La seule forme qui peut leur �tre accol�e est leur forme 

disjointe, respectivement moi ou toi. M. Gross proposait alors de nommer ces deux formes 

ppv de dialogue ; ainsi, la proposition de D. Creissels se tient dans cette ligne et la pr�cise.

Dans la base de donn�es, les �l�ments appartenant au pardigme P0 se situent dans les 

quatre premi�res colonnes � partir de la gauche, avant la mention du verbe constructeur. Nous 

avons distingu� quatre cat�gories de sujets : 

1 je, tu, il, elle, nous, vous, ils, elles, on, ne, me, te, se, le, la, les, lui, leur, y, en, ce.
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o les sujets de type [+personnel], correspondant � un type je,

o les sujets de type [-personnel], correspondant � un type il (qui ne comprend ni 

les r�f�rents humains ni le sujet de type asubjectal),

o les sujets de type [�a], auxquels nous n’avons pas attribu� de valeur syntactico-

s�mantique particuli�re, mais que l’on retrouve de mani�re quasi-syst�matique 

dans les constructions pronominales passives, entre autres. Ce type de sujet est 

souvent coupl� � des Svinf ou des Que-phrases. Colette Jeanjean (1982 : p. 

118) insistait sur le fait que � �a a un statut grammatical qui interdit de le 

consid�rer comme une variante d’autres morph�mes, dot�e de simples 

significations superficielles � et qu’ � il est r�v�lateur de faits importants pour 

l’analyse de la construction verbale en fran�ais, comme la possibilit� d’avoir 

une quand-phrase sujet : �a fait mal, quand il sort le b�b� �. 

o les sujets de type il [asubjectal], que nous avons d�j� �voqu� dans la partie 

pr�c�dente. Il s’agit d’un sujet � formel � sans r�f�rence � quoi que ce soit, ni 

dans le discours, ni dans le monde r�el.  

- P1 est le paradigme comprenant les clitiques compl�ments [le, la les, me, te, se, vous, 

nous], c’est-�-dire des pronoms ayant une extension disjointe non-introduite par une 

pr�position. Le d�veloppement de ces clitiques en le_lui, le_�a etc. permet de pr�ciser 

les traits des compl�ments (le_lui, la_elle, les_eux, les_elles ont un trait [+personnel], 

c’est-�-dire r�f�rant � une personne, alors que le_�a a un trait [-personnel], c’est-�-dire 

qu’il r�f�re � une action, une situation, un objet1).

Ex : Max taquine Paul > Max le taquine, lui.

Max regrette d’avoir fait pleurer Marie. > Max le regrette, �a.

- P2 est le paradigme comprenant les clitiques compl�ments [y_� �a, y_� celui-ci, y_l�, 

lui_� lui/� elle, me_� moi, te_� toi, nous_� nous, vous_� vous, se_� lui/� elle/� eux/� 

1 Cette distinction se retrouve sur le plan syntaxique, puisque, comme l’a remarqu� C. Blanche-Benveniste, le 
fait qu’un pronom soit [+personnel] se retrouve dans l’extension disjointe lui, elle, qui r�f�rent n�cessairement, 
dans cette position post-verbale, � une personne.
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elles, leur_� eux/� elles]. Nous avons distingu� dans la base de donn�es les P1 

[+personnel] des P1 [-personnel]

Ex : Max donne son cours de linguistique � Marie. > Max lui donne son cours de 

linguistique. (P1 [+personnel])

Max va � Lyon. > Max y va. (Ici, le P1 est not� [-personnel]. Il s’agit plus 

pr�cis�ment d’un locatif ; nous n’avons pas int�gr� cette pr�cision dans la base. Cependant, 

les locatifs sont toujours accompagn�s du cochage de la case o�, qui permet de 

d�sambigu�ser leur statut ; de plus, si l’ambigu�t� n’est pas lev�e imm�diatement, on pourra 

se tourner vers le corpus, qui montrera alors q’il s’agit d’un locatif ou d’un autre type de 

pronom.) 

- P3 est le paradigme comprenant les clitiques compl�ments [en_de �a/de lui 

d’elle/d’eux, lui_de lui, leur_d’eux/d’elles, me_de moi,  nous_de nous, vous_de vous, 

se].

Ex : Max parle de linguistique. > Max en parle.

2.3.2.3. Les pro-formes

Nous rangeons sous l’�tiquette � pro-forme � tous les �l�ments qui, � l’int�rieur d’une 

construction verbale, peuvent � appauvrir le lexique � des �l�ments construits (les clitiques, 

que nous venons d’�num�rer, en font partie). Claire Blanche-Benveniste (2002b : p. 61) 

propose de pr�ciser cela avec l’exemple suivant :

Ex. : Dans un premier temps, les cations adsorb�s neutralisent la charge n�gative � la 

surface du collo�de.

Comparant la d�marche de l’Approche Pronominale � celle d’un lecteur non averti de 

cet exemple, elle pr�cise que ce dernier peut � toujours en retenir une version lexicalement

pauvre, mais qui ‘tient debout’ : Dans un premier temps, ils neutralisent la charge n�gative 

l��. Ainsi, � l’Approche Pronominale propose, en utilisant une d�marche semblable, 

d’�tudier la compl�mentation verbale en conservant le lexique du verbe mais en 

appauvrissant syst�matiquement le lexique des �l�ments d�pendants du verbe. � 
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Les pro-formes comprennent les pronoms clitiques, les pronoms toniques (aussi 

appel�s disjoints, qui permettent de d�sambigu�ser le clitique, comme dans je l’aime, 

{lui ;elle} ou encore j’y pense {� lui ; � elle ; � �a}), les suspensifs (les formes interrogatives, 

souvent utilis�es par la grammaire scolaire pour la reconnaissance des fonctions des 

constituants, comme qui, quoi, comment, � qui, � quoi) et les paranoms (partout, toujours, 

nulle part, rien, personne…). 

Inventaire des pro-formes

Un inventaire de ces pro-formes a �t� �tabli par K. van den Eynde et al, pour 

l’�laboration du dictionnaire Proton1. Il regroupe pronoms clitiques, non-clitiques, des 

supsensifs et des paranoms. Voici le tableau qu’ils pr�sentent (Eynde, Mertens, 2002 : p. 

24) :

P0 P1 P2 P3 PL PT PM PQ PP (...)

je 
nous 
on 
elle 
il 
il en 
il en...Q 
ils 
que 
qui 
que_il 
�a 
ceci 
celui-ci 
ceux-ci

0 
le 
la 
les 
te 
en Q 
vous 
ceci 
combien 
que 
qui
�a 
se rec. 
se refl. 

0 
y 
lui 
leur 
se r�c. 
se r�fl. 
lui_ton 
eux 
ceci 
celui-ci 
ceux-ci 
l'un l'autre 
qui 
quoi 
�a 

0 
en 
lui 
leur 
se r�c. 
se r�fl. 
lui_ton 
eux 
ceci 
celui-ci 
ceux-ci 
combien 
l'un l'autre 
qui 
quoi 
�a 

0 
y 
en 
o� 
l� 
ici 
l�-bas 
prep ici 
prep l� 
prep 
l�-bas 
prep o� 

0 
quand 
prep 
maintenant 
prep quand 
prep � c 
m-l. 
� ce 
mom-l�

0 
comment 
comme �a

0 
combien

0 
qui 
quoi 
�a 
ceci 
lui_ton 
eux 
celui-ci 
ceux-ci 
combien 
elle-m�me 
soi-m�me 
l'un l'autre 
l� contre 
l�-dedans 
l�-dessous 
l�-dessus 
prep [ ]

il_deinf 
il_qpind 
il_qpsubj 
�a(de_inf) 
�a(inf) 
�a(qpsubj)

�a(de_inf) 
�a(indq) 
�a(qpind) 
�a(qpsubj) 
le(de_inf) 
le(indq) 
le(qpind) 
le(qpsubj) 
le(sipind) 
le(�_inf) 

�a(qpind) 
�a(qpsubj) 
�a(� ce 
qpi) 
�a(� ce 
qps) 
�a(�_inf) 
y(de_inf) 
y(qpind) 
y(qpsubj) 

�a(de ce 
qpi) 
�a(de ce 
qps) 
�a(de_inf) 
�a(qpind) 
�a(qpsubj) 
�a(sipind) 
en(de ce 

�a(inf) 
�a(p. ce 
qps) 
�a(qpsubj)

1 EYNDE, K. VAN DEN, MELIS, L., MERTENS, P., VANGILBERGEN, L., DEHASPE, L., EGGERMONT, C., 
BROEDERS, E., Dictionnaire de valence Proton, consultable sur Internet � l’adresse 
http://bach.arts.kuleuven.ac.be/PA/protonfr.html
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y(� ce qpi) 
y(� ce qps) 
y(�_inf) 

qpi) 
en(de ce 
qps) 
en(de_inf) 
en(qpind) 
en(qpsubj) 
en(sipind)

Liste des �tiquettes employ�es pour repr�senter des pronoms.

Dans ce tableau, nous observons que des ajouts ont �t� effectu�s par rapport aux 

paradigmes d�finis dans Pronom et syntaxe. En effet, PL, PD, PT, PM, PQ et PP sont des 

paradigmes qui ont �t� cr��s pour l’�laboration de Proton. K. Van den Eynde et al. (op. cit., 

pp. 14-15 ) d�finissent ainsi ces cinq paradigmes :

PL est le locatif (le compl�ment actanciel de lieu).[…]

Viennent enfin les compl�ments de temps, de mani�re et de quantit�, d�sign�s par les 

�tiquettes PT, PM et PQ, respectivement.[…]

Certains pr�dicateurs comportent �galement un compl�ment pr�positionnel (PP) ou 

plusieurs. Ceux-ci sont caract�ris�s par la pr�position ou par l’ensemble de pr�positions qu’ils 

s�lectionnent.[…]

Les actants PL, PT, PM et PP se distinguent des circonstants correspondants (de lieu, de 

temps, de mani�re) par le fait qu’ils sont sp�cifiques au pr�dicateur. 

Un syntagme pr�positionnel introduit par � � � peut �tre P2 (� � moi �), PL (� � Paris �), 

PT (� � six heures �), PM (� � sa mani�re �), etc. Le m�me type d’ambigu�t� se pr�sente pour les 

SN introduits par � de �. D’une mani�re g�n�rale, en cas d’ambigu�t� fonctionnelle la fonction 

sera d�termin�e � partir du paradigme proportionnel complet. Le groupe pr�positionnel sera 

analys� PL dans � il va � Paris � en raison de sa relation avec � y, l�, o�, *lui � ; il sera analys� P2 

dans � il offre �a � Jean � en raison de sa relation avec � *y, *l�, *o�, lui �.

Quant � nous, nous n’avons pas utilis� les actants PL, PT, PM et PP, car nous avons 

pr�f�r� indiquer l’� extension lexicale � de la pro-forme lorsqu’elle paraissait ambigu�1. 

Nous avons ainsi, pour reprendre l’exemple de K. van den Eynde et al. :

Ex : Il va � Paris. > Il y va. (o� y = � + SN[-pers])

1 Cependant, si ambigu�t� il y a dans la base de donn�es, elle est n�cessairement �claircie par le corpus.
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Qui se distingue de :

Ex : il va faire ses courses. > Il y va. (o� y = SVinfΩ)

Si nous n’avons pas repris la d�nomination propos�e par K. van den Eynde et al., 

nous avons cependant mentionn� ces divers paradigmes dans la base, qui apparaissent sous 

les �tiquettes ainsi, o�, combien, pourquoi, quand. En revanche, il n’y a pas dans notre travail 

de distinction faite entre actants et circonstants, autrement dit entre �l�ments entrant dans la 

valence d’un verbe et �l�ments ne faisant partie que de la rection au sens restreint, pour des  

raisons d�j� �voqu�es.

Les �l�ments qui entrent dans la construction d’un verbe peuvent donc �tre 

remplac�s par une pro-forme, qui peut �tre soit un pronom clitique soit une pro-forme d’autre 

nature, ce que nous allons observer dans la partie suivante.

2.3.3. El�ments construits

On appelle �l�ments construits (par le verbe), ou �l�ments r�gis (par le verbe) les 

�l�ments qui poss�dent les trois propri�t�s suivantes, que nous expliquerons dans cette 

partie :

1- Un �l�ment construit a une �quivalence avec une pro-forme ;

2- Un �l�ment construit peut porter les modalit�s du verbe ;

3- Un �l�ment construit peut �tre focalis�.

Tous les �l�ments qui ne r�pondent pas � ces trois propri�t�s ne sont pas des �l�ments 

construits par le verbe ; C. Blanche-Benveniste les appelle � �l�ments associ�s �, en 

opposition � ce que l’analyse ancienne appelait compl�ment de phrase. La critique de cette 

terminologie tient essentiellement au fait que � ce qu’on appelle g�n�ralement compl�ment 

de phrase1 se d�finit surtout par des r�ponses n�gatives aux propri�t�s que peut avoir un 

compl�ment de verbe. En tout premier lieu, il faut rappeler qu’un verbe s�lectionne ses 

compl�ments, alors qu’une phrase est hors d’�tat de le faire � (2002a : p. 13).

1 Nous avons nomm� associ�s, en vrac, tous ces compl�ments dont les relations s’exercent hors du domaine 
de la rection verbale (Blanche-Benveniste et al., 1990).
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Les �l�ments associ�s n’entrent pas dans la base de donn�es que nous avons 

constitu�e. Voici un exemple d’�l�ment associ� :

Ex : Evidemment, Max aime la linguistique.

Dans cet exemple, nous observerons l’�l�ment �videmment. 

1- Il a certes bien une �quivalence avec une pro-forme : on peut le remplacer par 

ainsi, comme dans l’exemple suivant :

Ex. Ainsi, Max aime la linguistique.

2- En revanche, il ne peut pas porter les modalit�s du verbe :

Ex : *Max n’aime pas la linguistique �videmment, mais naturellement.

3- Et il ne peut pas �tre focalis� :

Ex : *C’est �videmment que Max aime la linguistique.

Evidemment sera donc consid�r� comme un �l�ment associ�, et ne sera pas int�gr� � la 

base de donn�es, dans la mesure o� il n’est pas repr�sentatif d’un paradigme d’argument du 

verbe (contrairement � la linguistique, dans l’exemple propos�), mais porte sur l’�nonciation. 

D. Creissels (1995 : p. 150), dans un chapitre consacr� aux adverbes, propose

� un test tr�s simple pour faire appara�tre de mani�re s�re des diff�rences quant au point 

d’incidence structurel d’� adverbes � qui � premi�re vue semblent participer de fa�on semblable � 

la construction des �nonc�s : un � adverbe � int�gr� � la structure pr�dicat-arguments peut �tre mis 

sous la port�e de la n�gation en �tant pr�c�d� (pas forc�ment de fa�on imm�diate) du morph�me 

n�gatif pas comme dans l’ex. (80) ; par contre, un adverbe incident � l’unit� phrastique en tant 

qu’unit� d’�nonciation, s’il n’est pas incompatible avec la n�gation, se place avant le morph�me 

pas, comme dans l’ex. (81).

(80) il n’est PAS parti RAPIDEMENT

(81) il n’est certainement pas parti

Le terme de � modalisateur � est propos� ici pour �tiqueter les unit�s ayant les propri�t�s 

syntaxiques illustr�es ci-dessus par l’� adverbe � certainement. On dit parfois � adverbe de 
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phrase �, mais ce terme me semble � proscrire, car il implique l’existence d’une cat�gorie 

� adverbe � dont les modalisateurs constitueraient une sous-cat�gorie, ce qui est contest� ici. �

Mais voyons � pr�sent la r�alisation des trois propri�t�s auxquelles doivent r�pondre 

les �l�ments construits.

2.3.3.1. Un �l�ment construit a une �quivalence avec une pro-forme

- Les pronoms clitiques : cf. 2.3.2.2..

- Les pro-formes d’autre nature :

Tous les �l�ments construits pas le verbe n’ont pas n�cessairement d’�quivalence avec 

un pronom clitique. Dans ce cas, il est possible de les remplacer par un autre type de pro-

forme. Comme le signalent les auteurs du Fran�ais parl�, �tudes grammaticales (C. Blanche-

Benveniste et al., 1990 : p. 42) :

Pour utiliser syst�matiquement les � pronoms �, nous avons d� �largir la liste des 

�l�ments qu’on classe g�n�ralement sous ce vocable ; il vaudrait mieux du reste parler de � pro-

formes �, car ils ne sont pas seulement en relation avec des � noms �. Nous admettons comme 

pronoms, aussi bien les pronoms clitiques (dits � pronoms personnels atones �), comme je, tu, il, 

elle, on, nous, vous, ils, elles, me, te, se, le, la, les, lui, leur, y, en, que les formes comme l�, ainsi, 

alors, ceci, cela, celui-ci, celui-l�, qui, que, quoi, o�, comment, ou les s�ries quelqu’un, quelque 

chose, quelques part, personne, rien, nulle part.

Nous avons donc utilis� diverses pro-formes lors de la pronominalisation des 

�l�ments construits de notre corpus : pronoms clitiques, mais aussi pronoms d�monstratifs, 

adverbes... Par exemple :

- �a 

Ex : Max aime �tudier la linguistique. > Max aime �a.

- Ainsi

Ex : Max lit le livre de linguistique en pensant � Marie. > Max lit le livre de 

linguistique ainsi.

- O�
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Ex : Max lit le livre de linguistique � la biblioth�que. > Max lit le livre de linguistique 

o�.

- Combien

Ex : Max lit trois livres de linguistique. > Max en lit combien. (dans ce cas-l�, 

combien marque le statut de quantifieur du clitique en)

- Pourquoi

Ex : Max lit le livre de linguistique parce qu’il veut comprendre le fonctionnement du 

langage. > Max lit le livre de linguistique pourquoi.

- Quand

Ex : Max lit le livre de linguistique � partir de 10 heures. > Max lit le livre de 

linguistique quand.

2.3.3.2. Un �l�ment construit peut porter les modalit�s du verbe

Un �l�ment construit peut �tre dans la port�e de la modalit� verbale. Nous 

allons l’observer � l’aide de l’exemple suivant. Nous utiliserons la modalit� n�gative.

Ex : Max ne donne pas son cours de linguistique � Marie.

Nous avons vu au cours de la partie pr�c�dente que les �l�ments son cours de 

linguistique et � Marie avaient une �quivalence avec une pro-forme, plus pr�cis�ment avec 

un pronom clitique.

Voyons � pr�sent s’ils peuvent porter la modalit� n�gative du verbe :

En ce qui concerne son cours de linguistique :

Ex : Max ne donne pas son cours de linguistique mais son cours de physique � Marie.

Son cours de linguistique est manifestement dans la port�e de la modalit� n�gative du 

verbe donner, il poss�de donc cette propri�t�.

En ce qui concerne � Marie :
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Ex : Max ne donne pas son cours de linguistique � Marie mais � Anne.

A Marie est aussi dans la port�e de la modalit� n�gative du verbe donner, il poss�de 

aussi cette propri�t�.

Observons � pr�sent la derni�re propri�t� que doivent poss�der les �l�ments 

construits, la focalisation.

2.3.3.3. Un �l�ment construit peut �tre focalis�

Un �l�ment construit peut �tre focalis�, c’est-�-dire qu’il peut entrer, par 

exemple, dans une tournure en c’estque. 

Reprenons le m�me exemple pour illustrer cette propri�t� :

Ex : Max donne son cours de linguistique � Marie.

Et observons encore une fois les �l�ments son cours de linguistique et � Marie.

Son cours de linguistique :

Ex : c’est son cours de linguistique que Max donne � Marie.

A Marie :

Ex : c’est � Marie que Max donne son cours de linguistique.

Les deux �l�ments son cours de linguistique et � Marie sont donc bel et bien 

construits par le verbe donner. Ils poss�dent tous deux les trois propri�t�s des �l�ments 

construits : ils ont une �quivalence avec une pro-forme, ils peuvent porter la modalit� du 

verbe, et enfin, ils peuvent �tre focalis�s.

Comme nous l’avons pr�sent� plus haut, les �l�ments ne poss�dant pas une de ces 

propri�t�s ou n’en poss�dant aucune ne sont pas construits par le verbe. Ils sont nomm�s 

associ�s.
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2.3.4. La notion de formulation

Utilis�es par l’�quipe du GARS et par K. van den Eynde dans sa pr�sentation du 

dictionnaire de valence Proton, les notions de formulation et de groupes de formulation 

servent essentiellement � d�finir l’ensemble des diff�rents types de constructions possibles 

pour un m�me verbe morphologique. Ainsi, un verbe peut avoir plusieurs ensembles de 

valences : le verbe �crire peut se construire avec trois �l�ments de valence, un sujet, un objet, 

et un b�n�ficiaire, comme dans l’exemple je le lui ai �crit (� cet ami, qu’il devait venir), ou 

avec seulement deux �l�ments, un sujet et un compl�ment, comme dans l’exemple �a �crit 

mal (ce stylo, sujet de type ceci, et mal, compl�ment de type ainsi). Un groupe de 

formulations est donc le r�sum� des diff�rentes formulations possibles d’un m�me verbe. 

Comme le soulignent les auteurs du Fran�ais parl�, �tude grammaticales (C. Blanche-

Benveniste et al., 1990, pp. 44-45) :

Un verbe peut se manifester avec diff�rents ensembles de valence ; ainsi, le verbe �crire

en a, entre autres, deux : 

tu le lui as �crit (� cet ami, qu’il devait venir) > avec un sujet personnel de type je, tu, il, 

et deux compl�ments, le et lui

�a �crit mal, ce stylo �crit mal > avec un sujet non personnel, de type ceci, cela, et un 

compl�ment de type ainsi. 

Les deux valences de �crire ne diff�rent pas seulement par leurs sujets, mais par les 

compl�ments : dans le deuxi�me cas, il serait impossible d’avoir le et lui :

*ce stylo lui �crit mal qu’il doit venir

*ce stylo le lui �crit mal

Nous appelons � formulations � ces ensembles de valence. Il est bien connu que les 

verbes les plus fr�quents de la langue ont des formulations tr�s diversifi�es. Le probl�me se pose 

de savoir comment traiter ces diverses formulations ; pour �crire, l’intuition conduirait � dire qu’il 

s’agit d’un m�me verbe, dot� de deux formulations apparent�es ; tandis que pour d�pendre, il 

s’agirait de deux verbes enti�rement distincts, dans : il d�pend le jambon du plafond (il le d�pend 

de l�) / cela d�pend enti�rement de vous (cela en d�pend). […]

Nous appelons � groupes de formulations � les ensembles de valence qui ont des parent�s 

manifestes et qui semblent se rapporter � un m�me verbe. Un groupe de formulation typique serait 

l’exemple de Maurice Gross (1976) : le jardin grouille d’insectes / Des insectes grouillent dans le 
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jardin. Le terme en/ils, qui appara�t alternativement comme compl�ment et comme sujet est 

reconnaissable � son trait de complexit� : on doit avoir grouille d’insectes, au pluriel, et non d’un 

insecte, et de m�me les insectes y grouillent, au pluriel et non l’insecte y grouille. Les deux 

formulations semblent exprimer la m�me relation, en la prenant soit par le bout du jardin soit par 

le bout des insectes.

Ce que nous nommons � groupes de formulations � a �t� identifi�, sous d’autres vocables, 

par de nombreux auteurs. Nous traitons de cette fa�on, par exemple, les � verbes causatifs � :

Il br�le la for�t, il la br�le

La for�t br�le, elle br�le

La formulation longue (avec sujet et compl�ment) est consid�r�e comme � causative � 

par rapport � la plus courte (seulement un sujet).

L’int�r�t de l’utilisation de ces groupes de formulations est essentiellement 

classificatoire. En effet, rep�rer une formulation puis sa ou ses reformulations possibles 

permet de simplifier la description du verbe. Comme le disait Maurice Gross, il faut parvenir 

� classer les �l�ments ayant des propri�t�s communes, et c’est ce que permettent les groupes 

de formulations, en regroupant dans une m�me s�rie un m�me verbe employ� soit avec X en 

sujet et Y en compl�ment, par exemple, soit avec Y en sujet et X en compl�ment (et o� pour 

les deux formulations, X=X et Y=Y).

Dans l’article de K. van den Eynde et P. Mertens (2002 : p. 10), la m�thode de 

d�termination des groupes de formulations est clairement expos�e. Nous nous contenterons 

ici de rapporter la d�finition qu’ils donnent de la notion de formulation :

La formulation n’est autre que le tableau distributionnel des pronoms attest�s pour un 

pr�dicateur donn�. C’est l’ensemble des paradigmes d’�l�ments sp�cifiques au pr�dicateur, o� 

chaque paradigme comporte l’ensemble des pronoms (clitiques ou non) pouvant appara�tre dans la 

position donn�e, apr�s �limination des restrictions sur l’ordre lin�aire et apr�s r�solution des 

paradigmes compl�mentaires. Elle offre d�j� une caract�risation partielle de la valence du 

pr�dicateur : elle explicite les restrictions1 sur le contenu du paradigme (il pleut / *{elle, on} pleut), 

sur le nombre et la nature des d�pendants (leur fonction syntaxique) (je lui offre celui-l� / *je lui 

dors celui-l�), ainsi que sur leur caract�re obligatoire ou facultatif (je les lui offre, je les offre / 

*j’offre).

1 Ces restrictions �taient appel�es micro-grammaire des pronoms dans Blanche-Benveniste et al. (1984).
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Dans le cadre de ce travail, les diff�rentes formulations et les groupes de formulations 

seront class�s uniquement s’ils apparaissent dans le corpus. Nous n’avons pas jug� n�cessaire 

d’utiliser les transformations pour rendre notre corpus plus important qu’il n’est d�j�, 

d’autant plus que, comme nous l’avons d�j� indiqu�, les deux transformations1 auxquelles 

nous avons eu recours ne sont pas g�n�ratrices de structures nouvelles, elles permettent 

simplement d’� �claircir � la structure de d�part. Cependant, l’extension du corpus existant 

par transformations pourra �ventuellement faire l’objet d’un travail de recherche fond� sur 

l’inventaire et le classement propos� ici, ce qui permettrait d’avoir, pour les quelques 

centaines de verbes morphologiques de ce corpus, un inventaire exhaustif de leurs 

compl�mentations possibles, en tenant compte, cette fois-ci, de l’intuition du linguiste et non 

plus de la r�alisation effective de la production verbale. Pour valider cette extension par 

transformations, et �viter les critiques consistant � d�nier au linguiste la possibilit� de faire 

confiance � son intuition, nous pourrions envisager d’�tablir un questionnaire recensant 

toutes les constructions � nouvelles � (ne figurant pas dans l’inventaire de d�part), et les 

soumettre au jugement des locuteurs enregistr�s lors de l’enqu�te.

2.3.5. Probl�mes de pronominalisation : le cas du verbe aimer

Il est utile ici de pr�ciser que les exemples choisis ci-dessus sont ais�ment 

pronominalisables. Cela n’est pas toujours le cas. Dans un corpus de fran�ais parl�, rien n’est 

moins �vident par exemple que de pronominaliser certains des �l�ments : on bute sur le choix 

du type de pro-forme � utiliser.

Pour le verbe aimer par exemple, lorsqu’on trouve une phrase du type j’aime le lapin2

dans laquelle le sens de le lapin est clairement celui de � viande �, de � produit de 

consommation �, on peut difficilement pronominaliser le lapin avec le : le lapin, je l’aime, 

car cela reviendrait non pas � consid�rer le lapin comme une viande qu’on appr�cie, avec un 

trait [-personnel], mais plut�t comme un animal de compagnie, avec un trait [+personnel]. On 

utilisera ici la pro-forme �a : le lapin, j’aime �a.

Cependant, contrairement � ce que l’exemple du lapin pourrait sugg�rer, il n’y a pas 

pour le verbe aimer de r�partition nette en ce qui concerne la pronominalisation entre les 

1 Il s’agit de la pronominalisation et de la r�duction des subordonn�es en ind�pendantes
2 Cf. Marina Yaguello, Petits faits de langue, Paris, Le Seuil, pp. 35-39.
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traits [+personnel] et [-personnel]. De prime abord, on pourrait croire qu’un �l�ment 

poss�dant un trait [+personnel] se pronominalise en le la les, et qu’un �l�ment poss�dant un 

trait [-personnel]se pronominalise en �a. Il n’en est rien : lorsqu’un �l�ment [-personnel] est 

individualis�, ou rapport� � un �l�ment [+personnel], il est pronominalis� en le :

Ex : ton p�re aime son m�tier L1 ben tout du moins euh ses parents le faisaient du 

c�t� de ma m�re (FRUITM~1 12,7)   

> ton p�re l’aime, son m�tier 

De la m�me mani�re, un �l�ment [+personnel] caract�risant une cat�gorie peut �tre 

pronominalis� en �a :

Ex : Les enfants grognons, j’aime pas �a

Dans notre corpus, nous avons trouv� des exemples probl�matiques comme :

Ex : j’aime pas les vendeuses g�n�ralement c'est des connes (JOLIEV~1 8,15)

Comment pronominaliser les vendeuses ? 

Doit-on utiliser le clitique les : les vendeuses, je les aime pas, ou la pro-forme �a : les 

vendeuses, j’aime pas �a ? Est-ce que les vendeuses correspond � une cat�gorie de personnes, 

ou est-ce que ce sont certaines vendeuses, particuli�rement ? Dans le premier cas, on pourra 

pronominaliser en �a, alors que dans le second, on utilisera les :

Ex : en g�n�ral, les vendeuses, j’aime pas �a

Ex : les vendeuses de cette boulangerie, je les aime pas

Pour trancher, une observation du contexte est souvent indispensable et, dans bien des 

cas, elle s’av�re efficace. Nous ne pr�senterons pas ici tous les exemples pour lesquels la 

pronominalisation est d�licate ; cependant, il semblerait que l’utilisation de telle ou telle pro-

forme est, dans de pareils cas, conditionn�e par la s�mantique du verbe �tudi�. Il s’agit donc 

de d�duire du contexte le type de pro-forme ad�quate pour montrer la diff�rence s�mantique 

entre deux constructions similaires d’un m�me verbe.
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2.4. Cadre m�thodologique utilis�

La m�thode dont nous nous sommes inspir�e est celle de l’Approche 

Pronominale, qui se base sur la description de corpus de fran�ais parl� et en tire des 

observations sur l’usage de la langue orale. 

2.4.1. L’Approche Pronominale

L’Approche Pronominale appara�t dans les ann�es 1970. Elabor�e par Karel van den 

Eynde et Claire Blanche-Benveniste, elle a pour but de permettre l’�laboration d’une 

grammaire descriptive compl�te du fran�ais.

Dans l’article de K. van den Eynde et de P. Mertens (2002 : p. 3-4), on trouve une 

description sommaire mais efficace de l’A.P. :

L’approche pronominale […] est une m�thode de description syntaxique qui pr�conise 

l’�tude syst�matique de la valence � partir de la relation de proportionnalit� qui existent entre les 

d�pendants lexicalis�s d’une part, et d’autre part, les �l�ments de r�f�rence minimale que sont les 

pronoms (ceux de la grammaire scolaire ainsi que certains �l�ments de statut comparable, 

d’habitude consid�r�s comme des adverbes : ‘l�, alors, o�, quand, comment, pourquoi…’). Tout en 

�tant des d�pendants de r�f�rence minimale, les pronoms permettent de former avec le pr�dicateur 

des �nonc�s complets. Contrairement aux entit�s syntagmatiques (GN, GV,…), aux fonctions 

syntaxiques (SUJET, OBJET,…), ou aux r�les (AGENT, PATIENT,…), les pronoms sont des 

�l�ments appartenant � la langue m�me et d�s lors directement contr�lables : on peut porter un 

jugement de grammaticalit� sur les �nonc�s qui en comportent. Mais surtout, l’inventaire des 

pronoms est limit� et ferm�. Ces observations sont � l’origine du principe de base de l’AP : dans 

l’�tablissement de la valence d’un pr�dicateur, on exploite cette proportionnalit� pour ramener le 

nombre �norme de combinaisons entre �l�ments lexicaux � un nombre limit� de combinaisons 

entre pronoms. Autrement dit, le nombre restreint de pronoms permet de v�rifier de fa�on 

syst�matique et exhaustive leurs combinaisons avec les pr�dicateurs, sans recourir � 

l’interpr�tation de certaines propri�t�s (les traits s�mantiques utilis�s en syntaxe) pos�es par le 

linguiste. La possibilit� d’employer tel ou tel pronom est en effet significative : les pronoms 

r�v�lent des propri�t�s fondamentales qu’un pr�dicateur impose � ses d�pendants.

S’inspirant de l’analyse des langues bantoues, dans lesquelles le verbe r�p�te ses 

actants sous formes d’affixes, C. Blanche-Benveniste et K. van den Eynde posent la structure 

[clitiques + verbe] comme structure de base, � laquelle le lexique correspondant aux traits des 
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paradigmes pronominaux est proportionnel, d�montrant ainsi ce que Raymond Queneau 

indiquait dans � Connaissez-vous le chinook ? � (1965 : pp. 55-57) :

Les linguistes ont, depuis longtemps, d�couvert que le fran�ais parl� contemporain 

pr�sentait quelque ressemblance avec certaines langues tr�s �loign�es par leur structure des 

langues indo-europ�ennes. Ainsi, en chinook, la phrase est construite de telle sorte qu’une 

premi�re partie contient toutes les indications grammaticales (c’est-�-dire les � morph�mes �) et la 

seconde toutes les donn�es concr�tes (les � s�mant�mes �). Cette construction de la phrase ne 

ressemble en rien � celle du fran�ais �crit mais, ainsi que l’a fait remarquer Vendryes, elle est 

fr�quente en fran�ais parl�. Pour reprendre ses exemples, on ne dit pas par exemple : � Ta cousine 

n’a pas encore voyag� en Afrique �, mais : � Elle n’y a pas encore voyag�, ta cousine, en 

Afrique � ; on commence par �noncer les signes grammaticaux abstraits, le � r�sum� alg�brique de 

la pens�e �, puis on emplit cette forme vide avec des d�signations de choses et de faits pr�cis.

Pour exposer de mani�re plus d�taill�e les principes de cette approche, nous 

rapportons en partie l’article1 que Claire Blanche-Benveniste et Karel van den Eynde ont 

propos� dans les Cahiers de lexicologie en 1978, qui pr�figurait l’ouvrage fondateur de cette 

approche, Pronom et syntaxe2, et qui s’appuyait sur la th�se de Claire Blanche-Benveniste3 :

ESSAI DE SYNTHESE 

1. L’unit� premi�re

L’unit� syntaxique premi�re est constitu�e par une relation �tablie entre un �l�ment 

constructeur, le verbe, et les termes qu’il construit. Le constructeur de relations, la relation et les 

termes ne sont pas n�cessairement repr�sent�s dans l’�nonc� par des items distincts observables 

directement.

2. M�canisme de d�termination de l’unit� premi�re

Les termes de la relation sont analysables en traits, unit�s premi�res de marques 

relationnelles et de s�mantisme. La composition des termes peut �tre modifi�e par changement 

d’un trait, ajout d’un trait, suppression d’un trait. Ceci est valable pour tous les termes, y compris 

le verbe. Les �l�ments concrets de l’�nonc� qui fournissent la meilleure approximation des termes 

sont les pronoms.

1 EYNDE, Karel Van den & BLANCHE-BENVENISTE, C., 1978, � Syntaxe et m�canismes descriptifs: 
pr�sentation de l'approche pronominale �, in Cahiers de Lexicologie, 32, 12-14.

2 BLANCHE-BENVENISTE C., DEULOFEU, J., STEFANINI, J. et VAN DEN EYNDE, K., 1984 (1987 : 2�me �dition 
augment�e), Pronom et syntaxe, l’approche pronominale et son application au fran�ais, Paris, Selaf.

3 BLANCHE-BENVENISTE C., 1975, Recherche en vue d’une th�orie de la grammaire fran�aise. Essai 
d’application � la syntaxe des pronoms, Paris, Champion
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Plusieurs formulations sont possibles pour une m�me relation entre verbe et termes ; 

chacune de ces formulations se caract�rise par rapport aux autres par une combinatoire de 

diff�rence dans la composition des termes.

L’ensemble des formulations de la relation entre verbe et termes forme un groupe de 

formulations. Un verbe est d�fini par son groupe de formulations, et la composition de ses termes 

dans toutes ses formulations.

On appellera bloc verbal nucl�aire les diff�rentes r�alisations discursives de ces 

formulations. Le noyau verbal entre en tant que tel en relation avec des �l�ments discursifs. Dans 

la mesure o� ces �l�ments de relation ne sont pas caract�ristiques des groupes de formulation du 

verbe, on ne les consid�rera pas comme termes mais comme �l�ments non-nucl�aires, ce qui 

semble �tre le cas pour des �l�ments comme � quand � en fran�ais.

3. Les niveaux de repr�sentation de l’unit� premi�re

La repr�sentation des termes se fait � diff�rents niveaux, dans diff�rentes cat�gories 

grammaticales de la langue. Entre les diverses repr�sentations, � plusieurs niveaux, d’un m�me 

terme de la relation existe une relation stable dite de proportionnalit�.

Sont consid�r�s comme termes de la relation verbale uniquement les �l�ments qui entrent 

dans cette proportionnalit�, c’est-�-dire ceux qui sont repr�sent�s dans au moins deux cat�gories. 

Les �l�ments qui ne sont repr�sent�s que par une cat�gorie ne sont pas consid�r�s comme termes. 

On peut citer comme exemples d’�l�ments � hors proportion � pour le fran�ais :

C’est lui – il y en a – je lui en veux – qui vive – la nuit tous les chats sont gris –

On ne peut pr�juger des cat�gories de proportionnalit� dans les diff�rentes langues. Pour 

le fran�ais on pourrait distinguer les cat�gories suivantes : les clitiques ; les pronoms terminaux 

(moi, toi, quelqu’un, rien) ; les pronoms lexicalisables (lui, elle, ainsi, l�, tel) ; les semi-

lexicaux (celui-, celle-) ; les formes en qu- ; les constituants lexicaux ; le noyau verbal � sujet, 

trait� comme terme ; le noyau verbal sans sujet repr�sent�, trait� comme terme.

Chaque cat�gorie a ses r�gles de r�alisation (en fran�ais il faudrait des r�gles distinctes 

pour la place des clitiques, des constituants lexicaux, des formes en qu-, etc.).

La repr�sentation d’un terme peut �tre limit�e � certaines cat�gories (par exemple un 

terme pourrait ne pas �tre repr�sentable sous forme de clitique), ou peut exiger une repr�sentation 

par deux cat�gories simultan�ment.

4. La proportionnalit�, lien entre les diff�rents niveaux de repr�sentation
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Comme les repr�sentations des termes en cat�gories sont reli�es par la proportionnalit�, 

les relations pos�es pour une cat�gorie sont, de ce fait, pos�es pour toutes les autres cat�gories de 

repr�sentation, et pour tous les types de formulation appartenant au groupe de formulations. La 

grammaire sp�cifiera par des marques et des r�gles de passage entre cat�gories les diff�rentes 

r�alisations.

Pratiquement, on a int�r�t � porter les marques sur la cat�gorie qui repr�sente le corpus le 

plus restreint (en fran�ais, les clitiques), et � calculer les r�gles de passage � partir de cette 

cat�gorie. Les relations et les groupes de formulations d�gag�s � partir des clitiques seront garantis 

pour toutes les cat�gories de repr�sentation, en particulier pour les constituants lexicaux.

5. Les op�rations, reformulations � caract�re g�n�ralisable

Dans l’ensemble des formulations, on constate qu’il y a certaines possibilit�s de 

constructions qui ne sont pas le propre d’une cat�gorie de verbes et qui ne sont pas affect�es par 

les reformulations ; ce serait le cas par exemple de la n�gation en fran�ais. On a int�r�t � ne pas les 

consid�rer comme faisant partie du groupe de formulations, � ne pas en faire un terme de la 

relation, vu leur caract�re de tr�s haute g�n�ralit� et le fait que leur pr�sence ou leur absence 

n’affecte en rien la composition des autres terrmes. Nous les appellerons des op�rations. Pour le 

fran�ais on pourrait poser des op�rations de n�gation, d’interrogation sur un terme, de restriction 

en neque, de binarisation (lui, je connais), de redondance (lui, je le vois), d’interrogation en 

� est-ce que �, d’extraction (c’est lui que je vois).

On doit faire �tat de contraintes portant sur ces op�rations :

- Certaines ne peuvent porter que sur un verbe nucl�aire, telle l’interrogation en est-ce 

que et la binarisation (*je veux est-ce qu’il vienne, *je souhaite lui conna�tre).

- Certaines ont des limites de cat�gories : elles ne peuvent porter que sur des termes 

r�alis�s selon des cat�gories donn�es ; par exemple la restriction en neque exclut la cat�gorie 

des clitiques, des formes en qu- et des noyaux verbaux � sujet.

- D’autres exigent une repr�sentation en deux cat�gories au moins, par exemple la 

redondance � lui, je le vois �.

- Certaines op�rations sont compatibles entre elles, d’autres non, par exemple la 

redondance entre clitique et �l�ment d’une autre cat�gorie, et l’op�ration de restriction en neque, 

� *je ne le vois que lui �

6. L’unit� premi�re et le discours
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Les unit�s syntaxiques premi�res, accompagn�es de leurs �l�ments non-

nucl�aires �ventuels, sont li�es entre elles, dans les �nonc�s, de diverses fa�ons : successions, 

coordination, subordination, etc. Ces diverses liaisons sont soumises � des r�gles de lin�arisation 

particuli�res. L’unit� de phrase ne sera d�cern�e qu’� ce niveau.

C’est au niveau des liaisons que se manifeste le ph�nom�ne de � possibilit� 

de co-r�f�rence �.

Les liaisons sont organis�es en � phases � d’�nonc�s, qui sont les unit�s d’analyse du 

discours. La phase peut avoir des d�marcatifs d’ordre divers, tels que diff�rence de pause, 

d’intonation, insertion de phatiquesL’analyse de la co-r�f�rence entre fran�ais montrera que la 

rupture dans les marques de co-r�f�rence va de pair avec une d�marcation en phases.

2.4.2. Ce que l’on retient de l’Approche Pronominale

- Le choix du verbe

Comme le soulignent les auteurs de Pronom et syntaxe (1987 : p. 24), on a le choix, 

lorsqu’on �labore une syntaxe, entre deux notions de d�part : le verbe ou la phrase. Nous 

avons choisi de retenir le verbe pour plusieurs raisons. 

La premi�re est li�e � la nature m�me de cette recherche. Etudier les constructions 

verbales suppose que l’on s’appuie sur l’�l�ment constructeur, et que l’on observe les 

�l�ments qu’il construit. C’est donc au niveau du verbe, et non de la phrase, que s’articule 

n�cessairement la description.

Les autres raisons qui ont d�termin� ce choix sont celles donn�es dans l’ouvrage sus-

cit� (pp. 24-25). Choisir le verbe permet : 

- de partir pratiquement de la r�alit� syntaxique la plus simple, celle qui est constitu�e par 

le verbe dot� de ce qu’il lui faut comme �l�ments adjacents pour faire un �nonc� […].

- de situer notre analyse dans le prolongement de l’analyse classique distributionnelle (Z. 

Harris, 1951) : apr�s l’unit� � morph�me �, on d�gage l’unit� de construction qui est le verbe 

construit, et non la phrase.

- d’atteindre le discours plus facilement, en installant une relation qui va du verbe au 

discours, sans passer par la phrase. […] Nous nous �loignons donc du type d’analyse qui se fonde 

sur l’unit� phrastique, elle-m�me justifi�e souvent par le rapport pr�dicatif entre deux termes
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En outre, comme nous l’avons vu dans la partie consacr�e � l’extension de la notion 

de construction verbale, nous �tudierons chaque verbe constructeur, m�me si la construction 

verbale dont il est le noyau est elle-m�me r�gie par un autre verbe.

- Pronominalisation et relation de proportionnalit�

On pose qu’un �l�ment construit poss�de une �quivalence avec une pro-forme, et 

entretient avec elle une relation de proportionnalit�. Par exemple, la pro-forme clitique le est 

consid�r�e potentiellement proportionnelle, pour un verbe donn�, � un SN +/- personnel, ou � 

un Svinf introduit par une pr�position, ou encore � une Que-phrase, comme le montrent les 

exemples suivants :

Je le vois, cet homme (o� le = SN +personnel)

Je le vois, ce livre (o� le = SN -personnel)

Je l’envisage s�rieusement, de partir avec lui au bout du monde (o� l’ = de + SVinfΩ)

Je le sais, que tu ne viendras pas ce soir (o� le = Que-Pind)

Ainsi, plusieurs � r�alisations lexicales � sont envisageables selon les pro-formes 

utilis�es pour repr�senter les diff�rents types de constructions relev�s dans le corpus. Dans le 

cas o�, pour un m�me verbe, nous avons relev� dans le corpus des constructions dont la 

repr�sentation pronominale est identique, mais dont la � r�alisation lexicale � �tait diff�rente, 

les r�alisations trouv�es dans le corpus apparaissent en fin de ligne pour la construction 

�tudi�e. Par exemple, j’y vais, � Lyon et j’y vais, faire les courses se distingueront dans la 

base par les colonnes [� + SN-p] pour le premier exemple, et [SvinfΩ] pour le deuxi�me.

2.5. Pr�sentation des donn�es

2.5.1. Verbes pr�sents dans le corpus

Dans ce corpus, on trouve 352 verbes morphologiques, poss�dant chacun une ou 

plusieurs constructions. Nous distinguons diff�rents types de constructions en fonction des 

propri�t�s syntaxiques et distributionnelles des divers �l�ments construits par le verbe. Par 

exemple, le verbe aller poss�de cinq cat�gories principales de constructions, selon qu’il r�git 
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un syntagme verbal � l’infinitif (je vais faire les courses), un syntagme pr�positionnel ou 

adjectival (je vais au march� / ce pull me va bien), ou selon les traits de ses sujets (je vais 

bien / �a va bien). Certaines d’entre elles sont sous-cat�goris�es de mani�re � pr�ciser un ou 

plusieurs de leurs traits (la construction not�e 1-[abc], comprend en 1a le trait +personnel du 

sujet, en 1b, le trait –personnel du sujet et un syntagme verbal � l’infinitif avec ses propres 

compl�ments (ce que Maurice Gross notait SvinfΩ) et en 1c le trait –personnel du sujet et un 

syntagme verbal � l’infinitif sans compl�ments (Svinf)).

2.5.2. Constructions verbales trait�es

2.5.2.1. Inventaire des constructions verbales : les formes retenues

La requ�te [#v] donne 15 749 r�sultats, dont 1 900 verbes � l’infinitif que nous 

n’�tudions pas dans ce travail. Il reste donc 13 849 constructions, parmi lesquelles on trouve 

des � d�chets �, c’est-�-dire des lex�mes reconnus comme des formes verbales par Xcor2000, 

mais qui n’en sont pas : bouffe, communions, plus, etc. C’est un des probl�mes que 

rencontrent les informaticiens-linguistes lorsqu’il s’agit de diff�rencier deux formes 

homographes qui ne sont pas de m�me nature dans un corpus qui n’est pas �tiquet� morpho-

syntaxiquement (� tagg� �). On peut compter entre 10 et 15 % de d�chets. Nous ne les avons 

pas compt�s syst�matiquement, ce qui explique cette approximation. 

Le nombre total de constructions restantes est donc d’environ 12 000, duquel il faut 

encore d�duire le nombre des formes au participe pr�sent, que nous n’avons pas pris en 

compte, et qui s’�l�ve � 236. Il reste alors un peu moins de 12 000 constructions verbales � 

traiter. 

Parmi ces constructions, nous n’avons pas retenu les verbes qui apparaissaient dans 

des � cha�nes d’h�sitations � du type il ach�te il ach�te le journal. Dans ce type de 

constructions, nous n’avons retenu que la deuxi�me partie de la cha�ne, � savoir il ach�te le 

journal, sans prendre en compte la premi�re partie. Nous n’avons pas compt� 

syst�matiquement le nombre de verbes apparaissant en premier dans une cha�ne d’h�sitations,

cependant, les verbes �tre et avoir � eux seuls apparaissent 600 fois, ce qui nous laisse penser 

que le nombre total de verbes apparaissant dans un tel contexte est assez important. 

D’autre part, le nombre total de constructions relev�es par XCOR donne comme 

verbe tous les �l�ments d’une cha�ne verbale. Par exemple, dans l’exemple suivant : on a �t� 
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nomm� par le Minist�re (PETI 15, 11), XCOR rel�ve trois verbes (avoir, �tre et nommer) 

alors que nous n’en comptons qu’un seul (nommer). En somme, la requ�te #v sous XCOR 

propose un comptage morphologique, compte et rel�ve toutes les formes apparent�es 

morphologiquement � un verbe, alors que nous ne retenons dans cet inventaire et ce 

classement uniquement les verbes constructeurs, c’est-�-dire que nous op�rons un comptage 

syntaxique. Nous n’avons pas compt� les cha�nes verbales � deux, trois ou quatre �l�ments ; 

aussi, il nous est difficile d’�valuer le nombre de verbes apparaissant comme non-

constructeurs.

Nous n’avons donc pas retenu les auxiliaires et les modaux, qui ne sont pas, par 

d�finition, constructeurs. Le verbe aller modal est le seul � appara�tre dans la base de 

donn�es et dans le corpus, afin de montrer les ambigu�t�s qui existent parfois entre aller 

constructeur et aller modal. Ces ambigu�t�s se retrouvent souvent avec les autres verbes du 

m�me type, par exemple devoir dans : Jean doit prendre sa douche, qui peut signifier aussi  

bien l’obligation (devoir est alors constructeur, on peut pronominaliser prendre sa douche en 

le, il peut porter les modalit�s du verbe et �tre focalis�) que la probabilit� (devoir est alors 

modal, aucun des trois tests ne fonctionne) ; g�n�ralement, ces ambigu�t�s sont lev�es par le 

contexte.

Les verbes �tre et avoir, tr�s productifs, puisqu’il repr�sentent 2 795 occurrences pour 

le premier, et 2 134 pour le second, n’ont pas �t� tri�s manuellement, mais automatiquement. 

Il doit donc subsister quelques erreurs et quelques manques dans le corpus. A cette 

approximation pr�s, les auxiliaires �tre et avoir repr�sentent environ 2 300 occurrences, et les 

verbes constructeurs �tre et avoir 2 080. Il faut noter aussi que l’auxiliaire �tre a parfois une 

construction tr�s proche du verbe �tre construit avec un adjectif (cf. Gaatone, 1998 : pp. 52-

54).

Ces pr�cisions apport�es, voici, pour le corpus des constructions verbales trait�es, les 

pourcentages des repr�sentations actif/passif : parmi les constructions verbales retenues (une 

fois �limin�es celles � l’infinitif et les formes en -ant), les CV actives repr�sentent 96,8 % de 

la totalit� des CV, et les CV passives 2 %. Nous avons calcul� le pourcentage des CV 

pronominales passives � part : elles occupent 1,2 % du total des CV. A l’int�rieur des formes 

actives, nous avons int�gr� les verbes pronominaux r�fl�chis et r�ciproques, qui forment 

respectivement quant � eux 2,8 % et 0,4 % du total des CV �tudi�es.
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Ainsi, pour un total d’un peu moins de 7 000 constructions verbales analys�es, nous 

avons 6 692 CV � la voix active � pure �, 197 pronominales r�fl�chies, 27 pronominales 

r�ciproques, 78 pronominales passives et 145 passives.

Nous avons choisi, dans le cadre de cette �tude, de comptabiliser le nombre de 

constructions verbales pour chaque verbe et pour chaque type de construction si le verbe en 

poss�de plusieurs. Cette �tape pr�sente l’avantage de donner une indication sur la fr�quence 

d’emploi de tel ou tel type de construction par rapport � un autre, dans le cadre de notre 

corpus. Il faut cependant pr�ciser que la th�matisation du corpus, et le fait que ce dernier soit 

limit� ne donnent pas d’indication absolue sur la fr�quence d’emploi des constructions. Il faut 

donc observer les chiffres avec prudence, en tenant compte du fait qu’un autre corpus, 

th�matis� de mani�re diff�rente, ou plus important en taille, donnerait sans doute des r�sultats 

diff�rents. Cette pr�caution d’emploi indiqu�e, observons � pr�sent ce que nous signifions en 

employant le terme de � fr�quence �.

2.5.2.2. La prise en compte de la fr�quence 

Comme nous l’avons d�j� mentionn�, plus un verbe est fr�quent, plus il a de chances 

de poss�der des types de constructions diff�rents. Cette caract�ristique nous a paru 

fondamentale pour retenir l’�tude de la fr�quence. Ainsi, nous avons comptabilis� le nombre 

d’occurrences de chaque type de construction pour chaque verbe, et l’avons indiqu� dans le 

corpus et dans la base de donn�es.

Tous les verbes apparaissant dans le corpus et dans la base de donn�es sont entr�s 

avec un ou deux nombres. Si le verbe n’a qu’un nombre qui lui est accol�, cela signifie que 

nous n’avons relev� qu’un type de construction dans notre corpus (ce qui ne veut pas dire 

qu’il n’en existe pas d’autres, a priori) et le nombre qui appara�t alors est celui des 

occurrences de ce verbe trouv�es dans le corpus. Si le verbe est suivi de deux nombres, 

comme par exemple appeler 1-23, cela signifie que appeler poss�de au moins deux types de 

constructions diff�rents, et que le premier de ces types appara�t 23 fois dans notre corpus. 

Prendre en compte la fr�quence pr�sente quelques avantages :

- pour l’enseignement des langues, cela permet de trier les verbes de mani�re 

d�croissante, pour apprendre en premier lieu le fonctionnement des verbes les plus 
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fr�quents, puis, au fur et � mesure des progr�s de l’apprenant, celui des verbes moins 

fr�quents ; la notion de fr�quence reste bien entendu limit�e et valable uniquement 

pour le corpus utilis� (dans un autre corpus, th�matis� de mani�re diff�rente, ou 

encore faisant intervenir des � genres de discours � diff�rents, la fr�quence d’un verbe 

donn� pourrait se trouver radicalement modifi�e) ;

- pour le TAL, cela permet de pr�voir, pour un verbe donn�, quels sont les types de 

sch�mas fr�quemment utilis�s et quels sont ceux qui apparaissent de mani�re 

exceptionnelle, afin d’�tablir une hi�rarchie des r�gles op�ratoires.



INVENTAIRE ET CLASSEMENT

113

2.6. L’inventaire et le classement des constructions verbales

2.6.1. Pr�sentation du concordancier Xcor1

Xcor est un concordancier d�velopp� � pour exploiter par informatique le corpus de 

langue parl�e du GARS � (Adam, J.-P., 2000 : 121). Jean-Pierre Adam nous a tr�s gentiment 

laiss� utiliser son programme. Nous allons ici en donner une pr�sentation sommaire, sans 

proposer de comparaison avec d’autres concordanciers existants. En effet, notre objectif ici 

n’�tait pas d’�valuer l’efficacit� d’un programme, mais de l’utiliser au mieux afin 

d’automatiser le plus possible le classement des constructions verbales.

Les principes de fonctionnement de Xcor ont �t� expos�s par J.-P. Adam (op. cit.) :

On cherche � trouver tous les segments de texte s’appariant avec un mod�le vu comme 

une suite de filtres �l�mentaires s’appliquant sur les mots du segment. Chaque filtre �l�mentaire 

d�finit une condition qui doit �tre v�rifi�e par les mots du segment. Conceptuellement, ce mod�le 

est appliqu� sur l’ensemble des groupes de mots du texte, et les segments qui � passent � au 

travers du filtre sont not�s, avec leur contexte. Pratiquement, le m�canisme d’indexation acc�l�re 

grandement cette recherche. Le syst�me de base op�re au niveau des signes graphiques (mots, 

amorces, codes de transcription) tels qu’ils r�sultent du d�coupage initial. Le corpus est totalement 

index� sur ces signes, permettant un acc�s tr�s rapide. A ce niveau, nous n’avons introduit ni 

d�coupage morphologique, et encore moins de � marquage morpho-syntaxique � (tagging) de tout 

le corpus. Nous avons adopt� une d�marche pragmatique en plusieurs niveaux successifs : 

1. Une requ�te de base est une s�quence de filtres sur les formes graphiques d�coup�es du 

corpus

2. Au niveau suivant, un dictionnaire (facultatif) attribue des � cat�gories � aux � mots �, 

selon le sch�ma : 

Forme ; Cat�gorie ; Lemme ; Marqueur

Et on peut interroger sur les formes ayant certaines des caract�ristiques d�finies par 

� Marqueur �. Exemple : #v_futur (verbes au futur).

1 Jean-Pierre Adam, concepteur de Xcor, s’est montr� d’une gentillesse et d’une patience infinie. Qu’il en 
soit ici vivement remerci�



INVENTAIRE ET CLASSEMENT

114

3. Il n’y a pas d’analyse arborescente complexe qui porterait sur des segments � ferm�s � 

du corpus. Il n’y a d’ailleurs pas de � phrases �, pas de ponctuation dans le corpus […]. Une 

grammaire d’analyse robuste sur ce type de corpus reste � �crire, si elle est jug�e n�cessaire.

4. Par contre, on peut isoler des portions de texte par des filtres encadrant des espaces non 

analys�s qu’on peut r�cup�rer en vue d’une analyse locale ult�rieure. On peut envisager d’�crire 

des grammaires partielles permettant l’analyse de ces segments, plus complexe que ce qui est 

permis par le syst�me de requ�tes de Xcor. […]

Une requ�te est une combinaison de  filtres �l�mentaires que l'on applique sur les mots 

du corpus, ne laissant passer que les s�quences de mots v�rifiant une condition. Par exemple la 

requ�te de deux �l�ments 

#v(faire) #v

s�lectionne toutes les s�quences du corpus constitu�es d'une forme conjugu�e ou 

infinitive du verbe "faire", suivi d'une forme conjugu�e d'un verbe quelconque. Il ne s'agit pas 

d'une recherche s�quentielle sur les milliers ou millions de mots du corpus. Le corpus est 

compl�tement index�. La recherche utilise cet index pour pointer directement sur les mots, et tient 

compte des fr�quences d'occurrence de ceux ci. Tout se passe en m�moire ou sur disque, en temps 

r�el, et n'y a pas de tri.

Filtres :

Type de filtre Syntaxe Exemple

mot complet <mot> Famille

mot tronqu� <*cha�ne> ou <cha�ne*> *issant qu* (que qui qu)

mot quelconque <*> *

mot commen�ant par une 
majuscule

<.maj>

espace de 0 � n mots <@n> @5

espace de 1 � n mots < <=n > <= 4

espace d'exactement n mots <=n> =5

mots appartenant � une classe <#classe> ou 
<#classe(lemme)>

#v #v(finir) #v_inf    
#v_futur #v__ppass

liste de filtres �l�mentaires <filtre> <filtre> …… machine * *er 
#v(faire) #v

disjonction d'une liste de filtres .ou(<filtre> <filtre> ….) .ou(moi toi il elle lui nous …)
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Exclusion ~<filtre> machine � ~laver

Les r�ponses s'accompagnent d'un contexte gauche et droit de longueur arbitraire, et 

s'accumulent dans un fichier qui peut �tre consult� et imprim�. Chaque ligne de la r�ponse indique 

le fichier-corpus et l'emplacement dans ce fichier. L'interface graphique permet d'examiner un 

contexte plus large de la r�ponse, (qui n'est limit� que par la taille du fichier).[…]

On peut d�finir des dictionnaires selon un mod�le tr�s simple. Une entr�e est un 

quadruplet du type 

Forme ; Cat�gorie ; Lemme ; Marqueur

Pour le lexique verbal par exemple "Forme" est une forme conjugu�e de l'infinitif  

"Lemme" ; "Marqueur" est un code qui repr�sente les mode, temps, personne 

(par exemple idpr2 = indicatif pr�sent 2 personne singulier). Le filtre #v(lemme) 

s'apparie avec toute forme conjugu�e de l'infinitif "lemme", (Cat�gorie = v) 

Ce syst�me est tr�s g�n�ral et "lemme" est vu comme le repr�sentant modifi� par 

"marqueur" des occurrences de "Forme" appartenant � "Cat�gorie".

Les diff�rentes requ�tes que nous avons utilis�es pour l’inventaire ont d�j� �t� 

�voqu�es. La premi�re, #v, permet d’extraire du corpus tous les verbes. Xcor n’�tant pas 

tagg�, certains mots sortants comme verbe avec cette requ�te n’en sont pas. Nous avons 

trouv�, par exemple, de tr�s nombreuses occurrences de plus, reconnu par le logiciel comme 

participe pass� de plaire, mais qui en r�alit� est dans le corpus un quantifieur.

Nous avons effectu� la seconde requ�te pour r�cup�rer toutes les formes d’un m�me 

verbe, la premi�re requ�te n’�tant pas satisfaisante pour cela. Ainsi, � partir de la liste des 

verbes donn�es par Xcor � la fin de la premi�re requ�te, nous avons pour chacun d’entre eux 

demand� toutes leurs formes, � l’aide de la requ�te #(infinitif), ou infinitif repr�sente le verbe 

� l’infinitif dont nous demandons au logiciel d’extraire les occurrences.

Une fois cette longue s�rie de requ�tes lanc�e, nous avons, pour chacun des verbes 

trouv�sn effectu�s un classement plus fin en fonction des diff�rents types de compl�ments 

que nous trouvions. Ce classement s’est fait manuellement, dans la plupart des cas.
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2.6.2. La base de donn�es

Nous avons utilis�, pour pr�senter le classement des constructions verbales de notre 

corpus, le logiciel de traitement de base de donn�es Access. Les colonnes repr�sentent :

- les traits des sujets,

- le verbe constructeur, 

- la voix du verbe, 

- son � degr� � de pronominalit� s’il en a un,

- les paradigmes de compl�ments r�gis,

- leur extension lexicale, lorsque la pro-forme repr�sente un Sprep (on lit alors quelle 

pr�position est utilis�e, suivie de quel type de syntagme (nominal ou verbal � 

l’infinitif), ou une Que-phrase (au subjonctif ou � l’indicatif), ou encore un syntagme 

quelconque.

Nous d�velopperons et expliciterons ces diff�rentes colonnes dans la partie propri�t�s 

syntaxiques et distributionnelles .

Dans cette base de donn�es, un peu plus de 600 enregistrements apparaissent, qui 

synth�tisent les diff�rentes constructions des verbes de notre corpus. Une pr�sentation en 

tableau fixe nous est apparue r�ductrice. En effet, l’un des int�r�ts de ce logiciel est de 

pouvoir questionner la base, pour chercher tel ou tel type de verbes ayant telle ou telle 

propri�t�, ou telle ou telle distribution. Le classement pourra appara�tre relativement 

sommaire, le nombre de propri�t�s �tant assez faible ; cependant, le corpus des constructions 

verbales �tant ici-m�me pr�sent� de mani�re int�grale, un utilisateur soucieux de plus de 

pr�cision pourra, s’il le souhaite, modifier la table en fonction des propri�t�s qu’il souhaite 

voir appara�tre. C’est donc une base de donn�es dynamique qu’il faut consid�rer ici, 

modifiable selon les besoins de ses utilisateurs, de la m�me mani�re que le corpus que nous 

avons pr�sent� dans la premi�re partie de ce travail.

Access a une r�putation de logiciel � compliqu� � aupr�s des personnes que 

l’informatique rebute un peu. Il est vrai que ses possibilit�s sont immenses, tout comme le 
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logiciel de traitement de texte du m�me �diteur. Cependant, nous n’avons utilis� que des 

objets sommaires, facilement manipulables, et nous avons regroup� toutes les constructions 

inventori�es en une seule table, � partir de laquelle peuvent �tre effectu�es des requ�tes par 

formulaires, permettant de trouver tous les verbes r�pondant aux propri�t�s s�lectionn�es. 

2.6.2.1. Les propri�t�s syntaxiques et distributionnelles

La notion de propri�t� est fondamentale pour ce travail. La plupart des linguistes 

l’utilise, en y attachant une importance plus ou moins grande, selon le mod�le th�orique 

qu’ils suivent. Par exemple, Boons, Guillet et Lecl�re (1976 : pp. 169-183) pr�sentent de 

mani�re tr�s d�taill�e les deux types de propri�t�s qu’ils utilisent pour mener � bien leur 

Lexique-grammaire des phrases simples en fran�ais :

La m�thode est d’inclure le verbe � examiner dans un nombre aussi grand que possible de 

phrases diff�rentes, et de d�terminer par jugement d’acceptabilit� quelles sont les combinaisons 

accept�es ou refus�es. Dans tous les cas, cela revient � �tudier les compatibilit�s d’un verbe avec 

un maximum d’�l�ments diff�rents. Dans le cadre de la phrase simple – c’est-�-dire � un seul 

verbe – les �l�ments susceptibles de varier sont de deux natures : les �l�ments lexicaux et les 

structures.

On aura alors au moins deux types de propri�t�s, associ�s chacun � un type de variable. 

On appellera les premi�res propri�t�s de distribution et les secondes propri�t�s de structure. La 

combinaison de ces deux niveaux fournit des propri�t�s complexes dont le but est de v�rifier si un 

verbe accepte une distribution donn�e dans une construction donn�e, et vice-versa. […]

[Les propri�t�s de distribution] ont pour but d’�tudier les distributions accept�es par un 

verbe, et s’appliquent aux �l�ments qui lui sont attach�s. […] On �prouvera les propri�t�s dans une 

seule structure � la fois : la distribution accept�e par un verbe dans une structure donn�e peut �tre 

a priori diff�rente de celle accept�e par le m�me verbe dans toute autre de ses structures. […] La 

proc�dure consistera alors � d�terminer dans un premier temps quels types de structures admet un 

verbe donn�, puis � �tablir pour chacune d’elle la distribution accept�e. […].

Dans ce travail, nous avons utilis� aussi ces deux types de propri�t�s, qui ne se 

trouvent cependant pas sous la m�me d�nomination. 

Les propri�t�s distributionnelles sont repr�sent�es dans la table par les colonnes 

repr�sentant les �l�ments r�gis sous la forme pronominale (les quatre colonnes des sujets (+/-

pers, �a, il asubjectal) et les douze colonnes des compl�ments (P1 +/- pers, P2 +/- pers, P3 +/-

pers, ainsi, cela, o�, combien, pourquoi, quand). Elles permettent de la m�me mani�re 
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d’observer les �l�ments qui entrent dans la distribution d’un verbe dans une construction 

donn�e. On observe aussi que la distribution accept�e par un verbe dans une construction 

donn�e peut �tre diff�rente de celle accept�e par un autre type de construction du m�me 

verbe. C’est pr�cis�ment ce qui permet de diff�rencier plusieurs formulations d’un m�me 

verbe. Pour une description plus d�taill�e de ces �l�ments, on se reportera aux parties 2.3.2.2.

et 2.3.2.3..

Les propri�t�s de � structures � sont les dix colonnes qui apparaissent dans la base de 

donn�es � la droite de la colonne du verbe constructeur. Il s’agit :

- du fait que certains verbes ont des constructions de type causatif ou factitif (Riegel et 

al., 1984 : pp. 229-232) :

� [Des] structures de phrases [] peuvent �tre ench�ss�es dans la structure [N0 + 

faire [ ___ ]] o� le r�f�rent du sujet N0 repr�sente la cause ou l’agent du proc�s d�crit par la 

phrase originale. En entrant dans cette construction dite causative ou factitive, la phrase de 

d�part subit une double modification. Son sujet nominal est postpos� � son verbe qui lui-

m�me se met � l’infinitif : Ce m�lodrame fait + [Margot pleure] → Ce m�lodrame fait 

[pleurer Margot]. Ce type de constructions appartient � une classe plus vaste de 

constructions infinitives qui comprend les verbes faire, laisser, sentir, voir, entendre. �

Nous avons d� ajouter � cette liste le verbe regarder qui entrait dans le m�me type de 

construction :

Ex. 1 : je regardais les gens passer (MUMON~44 8,3)    

- du fait que certains verbes, � c�t� de leur sens � plein �, se � combinent avec un nom, 

un adjectif ou un groupe pr�positionnel pour construire une forme complexe 

fonctionnellement �quivalente � un verbe � (Riegel et al., 1984 : p. 232). Ces verbes 

sont nomm�s � verbes supports � : 

Ex. 2 : moi j’ai peur que �a se d�grade (MADMON 7,4)

La pronominalisation montre imm�diatement que l’on a pas affaire � un verbe 

� normal �. En effet, si l’on pronominalise l’exemple ci-dessus, on ne peut pas r�duire 

l’�l�ment peur : j’ai peur que �a se d�grade >* je l’ai. En revanche, on peut pronominaliser la 
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que-phrase : j’ai peur que �a se d�grade > j’en ai peur, ce qui montre ainsi qu’avoir peur 

fonctionne comme une forme verbale complexe. 

Remarque : dans la locution verbale avoir l’air, utilis�e assez fr�quemment � l’oral, 

beaucoup de locuteurs attach�s � l’id�e de norme reprennent leurs interlocuteurs si ces 

derniers ont le malheur d’accorder l’adjectif suivant air (malin, heureux, etc.) avec le sujet et 

non pas avec air. Ainsi, pour eux, l’adjectif est per�u comme �tant �pith�te du substantif air, 

et devrait donc s’accorder au masculin singulier. Or, on observe � l’aide de la

pronominalisation que nous avons bien ici une locution verbale complexe : j’ai l’air malin > 

*je l’ai > j’ai l’air ainsi, o� ainsi pronominalise l’adjectif.

- de la mention d’un r�gionalisme :

Le corpus �tant � r�colt� � dans l’Allier, quelques r�gionalismes syntaxiques 

apparaissent, notamment le pronom neutre y employ� � la place du pronom le ou �a

(Tuaillon, 1983b), comme dans les exemples suivants : 

Ex. 3 : la boh�me euh moi j’y trouve bien (MADMO~34 13,3)

Ex. 4 : un sirop apr�s tu m�langes pas la pulpe hop tu y mets dans ton machin 

et puis hop c’est bon (CHOCM~10 11,6)    

Cependant, ces cas restent tr�s rares, et sont souvent issus d’un m�me sous-corpus.

- de la propri�t� qu’ont certains verbes d’�tre recteurs faibles, c’est-�-dire � moins 

constructeurs �, comme c’est le cas pour les verbes en incise, par exemple (Blanche-

Benveniste, 1989) : 

Ex. 5 : enfin quand je dis capacit�s intellectuelles c’est pour �- �viter d’utiliser 

le mot intelligence (PAPMON~1 14,5)

Ex. 6 : on est assez euh je pense aimable (MONOV~42 12,12)

Ces verbes sont caract�ris�s par l’impossibilit� de remplacer le pseudo-compl�ment 

par un clitique ( ?quand je le dis / *je le pense on est assez aimable). De plus, lorsque le 

verbe est en incise, il est bloqu� dans la modalit� assertive (*quand je ne dis pas capacit�s 

intellectuelles / *on est assez je ne pense pas aimables). Ces verbes ne sont donc pas 
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constructeurs au m�me titre qu’un verbe qui r�pond aux tests mentionn�s ci-dessus. Nous les 

avons toutefois inclus dans la base, pour permettre, en s’appuyant sur les exemples du 

corpus, de montrer les diff�rences qui existent entre recteurs forts et recteurs faibles, dans 

l’�ventualit� d’une application future, qu’il s’agisse d’enseignement ou de lexicographie.

- de la propri�t� qu’ont quelques verbes de r�gir des �l�ments de valence solidaires 

(Blanche-Benveniste et al, 1984 : pp. 64-67 et Blanche-Benveniste et al., 1990 : pp. 

46-47), 

 que l’un de ces �l�ments soit pivot, comme dans l’exemple suivant, o� l’on 

a deux termes de valence pour le verbe recteur donner (un P2 de type nous

et un P1 de type le), dont le P2 du verbe recteur est aussi le P0 du verbe 

r�gi manger

Ex. 7 : c’est ici ce qu’on nous donne � manger (MALLM~36 18,16)

> on nous le donne � manger

 ou que l’on trouve une solidarit� entre deux termes, comme c’est le cas 

dans l’exemple suivant, entre le et mal, o� l’on ne pourrait pas trouver le 

sans mal :

Ex. 8 : �a le fout mal qu’elle soit pas l� (MAMMO~38 9,7)

> *�a le fout

- de la voix (active / passive) :

Ex. 9 : je l’ach�terais pas inconsciemment – parce que m�me en grande 

surface et je suis pas la seule je prends je regarde (COIFMO~1 13,12)

Dans cet exemple, le verbe est � la voix active. 

Dans l’exemple suivant, le verbe est � la voix passive :

Ex. 10 : le fils de mon fils qui a �t� abandonn� euh aussi bien par sa m�re quand 

il �tait petit que par son p�re quand il �tait adolescent (FRAMO~18 15,8)
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On se fonde ici sur la d�finition du passif que donne Gaatone (1998 : p. 27) : � est dit 

passif tout participe pass� dont le support n’est pas le premier argument de son lex�me 

verbal, et est raccordable � ce support par �tre, ind�pendamment du temps-aspect �.

En 1993, Gaston Gross, dans la pr�sentation des articles de la revue Langages n�109,  

consacr�e au passif, indique que � le passif a fait l’objet ces derni�res ann�es d’une certaine 

d�saffection apr�s son succ�s des d�buts de la grammaire g�n�rative o� son caract�re de 

g�n�ralit� l’a fait consid�rer comme la transformation par excellence. La pr�dominance de 

consid�rations strictement syntaxiques �labor�es � partir d’un nombre d’observations limit� a 

donn� l’illusion de cette g�n�ralit�. Ce n’est pas que l’on ait pass� sous silence les 

exceptions, on n’�tait simplement pas en mesure de rendre compte de leur diversit�. Les 

travaux qui ont �t� effectu�s depuis, qu’ils consid�rent le passif comme une transformation 

ou qu’ils postulent qu’une r�duction actantielle par effacement du sujet, ont comme point 

commun d’accorder une importance croissante au lexique et de mettre l’accent sur le r�le 

discursif du passif. Les r�gles syntaxiques g�n�rales, comme celle qui dit que le passif 

n�cessite la pr�sence d’un verbe �v�nementiel, butent sur un grand nombre de contre-

exemples. La tentation a �t� quelquefois de jeter le b�b� avec l’eau du bain et de ne pas relier 

du tout actif et passif. Ce serait oublier que les cas de blocage sont beaucoup moins 

nombreux que ceux o� la r�gle s’applique. Entre ces deux extr�mes, la solution consiste � 

�tablir des classes de verbes s�mantiquement homog�nes, � observer leur comportement au 

regard du passif et � trouver des r�gularit�s explicatives. �     

Dans le cadre de ce travail, nous n’avons pas cherch� � pousser plus loin les analyses 

sur le passif existantes. Le probl�me des diath�ses verbales est tr�s complexe ; les 

grammaires et autres manuels de linguistique ont encore des difficult�s � le traiter. En effet, 

si la voix passive est traditionnellement consid�r�e comme une cat�gorie du verbe, la 

diath�se verbale due � des formes passives affecte en revanche l’ensemble de le phrase. Pour 

une synth�se sur le passif, on se reportera � Riegel et al. (1994 : pp. 433-444). 

Cependant, des �tudes r�centes permettent de consid�rer le passif sous un regard 

nouveau (Blanche-Benveniste, 1986 ; Gaatone, 1998 ; Le passif, 2000). 

- du niveau de pronominalit� d’un verbe. S’il est accidentellement pronominal, c’est-�-

dire si la construction pronominale n’est que l’une de ses constructions possibles, il 

peut �tre :
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 pronominal r�fl�chi, auquel cas le pronom de type se est n�cessairement 

cor�f�rent au sujet : 

Ex. 11 : tu t’aper�ois que tu manges pas tout (COIFM~12 17,6)

> * tu m’aper�ois que tu manges pas tout

 pronominal r�ciproque, et dans ce cas, le pronoms de type se � exprime 

une multiplicit� de relations � crois�es � entre les �l�ments d’un ensemble. 

[...] Aussi le sujet prend-t-il obligatoirement la forme d’un pluriel, d’un 

singulier collectif ou d’une conjonction de sujets � (Riegel et al., 1994 : p. 

257). Dans l’exemple suivant, c’est un sujet de forme � singulier collectif � 

que nous observons :

Ex. 12 : on se causait de d’une euh d’une place � l’autre ben maintenant 

personne se conna�t (MALLM~36 11,5)

 pronominal passif, et dans ce cas, on ne peut pas faire � une lecture 

r�fl�chie ou r�ciproque o� le sujet serait l’agent du proc�s [...] � (Riegel et 

al., 1994 : p. 258). Le sujet est toujours, dans notre corpus, de type –

personnel ou de type �a, mais, comme le font remarquer Riegel et al., on 

pourrait aussi trouver un sujet dont le r�f�rent est un �tre humain (une 

coiffeuse exp�riment�e se recrute � prix d’or), qui sera d�sindividualis�.

Ex. 13 : j’y avais jamais vu moi que �a s’�tait allum� comme �a de partout 

(MADMO~34 9,3)

 les verbes essentiellement pronominaux sont pr�c�d�s du pronom se. Ils 

n’ont pas d’autre emploi possible. Nous n’avons trouv� qu’un seul verbe de 

ce type dans notre corpus. Il s’agit de se souvenir. C’est la raison pour 

laquelle nous n’avons pas cr�� de colonne sp�cialement pour ce verbe, 

mais avons pr�f�r� mentionner son statut directement dans le corpus, en le 

faisant pr�c�der de se � l’entr�e qui lui correspond et dans la colonne 

� verbe constructeur � de la base de donn�es :
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Ex. 14 : j’allais chercher mon lait pour mes enfants et je me souviens j’ai un 

souvenir j’ai travers� la route le jour o� les Allemands sont = arriv�s (INSTI~28 12,5)

Les �l�ments qui apparaissent en colonne apr�s les compl�ments (c’est-�-dire apr�s 

quand) sont les r�alisations lexicales des compl�ments pronominalis�s : il s’agit souvent de 

Sprep, de SVinfΩ/�, ou de Qu-Phrases. Il ne s’agit donc pas de propri�t�s du verbe �tudi�, 

mais des structures internes des �l�ments pronominalis�s. Ces extensions lexicales permettent 

de pr�ciser des constructions particuli�res (par exemple, qu’un verbe accepte dans sa 

distribution une Que-phrase au subjonctif, ou un SvinfΩ/�, que ces deux �l�ments soient ou 

non pronominalisables sur le m�me paradigme)

2.6.2.2. Pr�sentation d�taill�e de quelques verbes

Certains verbes sont tr�s productifs dans notre corpus. Ils pr�sentent des possibilit�s 

de constructions plus importantes que ceux qui n’apparaissent que plus rarement. Au cours de 

cette partie, nous voulons pr�senter de mani�re d�taill�e le verbe aller, dont certaines 

constructions semblent relever d’une sp�cificit� de l’oral, puis les verbes �tre et avoir, lesplus 

fr�quentes dans notre corpus.. 

1. Le verbe aller

1- La premi�re cat�gorie comprend les constructions dans lesquelles aller est suivi 

d’un syntagme verbal � l’infinitif accompagn� ou non de compl�ment(s) et qu’il est dans ce 

cas : 

a. soit recteur, auquel cas aller accepte un pronom de type y parfois ambigu 

(il est locatif, tout en reprenant le SVinfΩ, dans l’exemple suivant1), son 

sujet est toujours de type +personnel (dans notre corpus) (cat. � 1a � dans 

le tableau) :

Ex. 1 : tu vas faire des stages � Yssingeaux (CHOCM~10 9,7)

j’y vais (l�, pour �a)

1 Tous les exemples attest�s de cette cat�gorie ne comprennent pas n�cessairement de locatif r�gi par aller, c’est pourquoi le compl�ment 
de type o� appara�t entre parenth�ses dans le tableau p. 47, comme substitution possible de y. Sans locatif, le SvinfΩ/� se pronominalise en 
y : je vais faire mon stage > j’y vais, d’o� l’ambigu�t� relative � ce pronom lorsqu’un �l�ment locatif est pr�sent. 
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b. soit il est utilis� avec un emploi modal, auquel cas la pronominalisation en 

y est impossible, comme le notait d�j� Xiao-Quan Chu (1987 : p. 76). Le 

sujet de la CV peut �tre soit +personnel (type je, ex. 2), soit –personnel 

(type �a, ex. 3), et le Svinf peut �tre accompagn� ou non de compl�ments 

(cat. 1a’, 1b et 1c dans le tableau). Dans ce cas, aller n’a pas de valence 

propre : c’est alors le verbe � l’infinitif qui est recteur de ces �l�ments. 

Deux tests permettent de rep�rer ce type de constructions (C. Blanche-

Benveniste et al., 1990 : pp. 199-202) : si aller est en emploi modal (il va 

pleuvoir), il n’est pas conjugable au pass� compos� (*il est all� pleuvoir), 

et il n’y a pas de substitution possible sur son paradigme (*il court 

pleuvoir) ; s’il ne l’est pas, il accepte ces propri�t�s (il va faire ses courses 

> il est all� faire ses courses > il court faire ses courses).

Ex. 2 : le vendeur il va pouvoir aussi vous conseiller (HOTEV~26 12,16)

*j’y vais (pouvoir vous conseiller) (sujet +personnel)

*je suis all� pouvoir vous conseiller

*je cours pouvoir vous conseiller

Ex. 3 : j’esp�re que �a va durer enfin je sais pas (MADMO~34 4,6)    

*�a y va (sujet –personnel)

*�a est all� durer

*�a court durer

En d�pouillant notre corpus, nous avons remarqu� une r�gularit� int�ressante dans la 

distribution du verbe aller : suivi d’un infinitif, il a toujours un emploi modal lorsque cet 

infinitif est lui-m�me un modal (pouvoir, vouloir…), un auxiliaire d’aspect (commencer, 

venir…), un verbe construisant un adjectif1 (�tre, devenir…), le verbe avoir, ou enfin un 

verbe de d�placement (monter, partir, venir…). Notons ici que pour cette cat�gorie 1, lorsque 

1 Verbes que la grammaire traditionnelle nomme � verbes d’�tat �
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le trait du sujet est [-personnel], aller est toujours dans un emploi modal, alors que ses 

emplois sont r�partis lorsqu’il poss�de un sujet de type [+personnel]. 

D’autre part, il semblerait que dans le cas o� aller est suivi d’un verbe � l’infinitif 

(except�s ceux cit�s au paragraphe pr�c�dent) et d’un locatif, il soit toujours employ� dans 

son sens � plein �, comme dans l’exemple d�j� cit� :

tu vas faire des stages � Yssingeaux > tu y vas faire des stages

La pr�sence contextuelle presque syst�matique d’un locatif dans ce type de 

constructions nous conduit � penser que le fran�ais parl� a tendance � d�sambigu�ser ces 

relations de d�pendance en � redonnant � au verbe aller son sens locatif. Cependant, pour ce 

type de constructions, deux interpr�tations sont toujours en concurrence : le locatif peut �tre 

d�pendant soit du verbe aller, soit du verbe � l’infinitif :

tu vas faire des stages � Yssingeaux

tu y vas faire des stages (c’est dans ce cas le verbe aller qui 

r�git le locatif).

tu vas y faire des stages (c’est ici le verbe faire qui r�git le 

locatif).

Nous avons d�cid� d’inclure ce type de constructions (aller emploi modal + Vinf) 

sous l’entr�e du verbe aller car, m�me s’il n’est pas constructeur dans ce cas, sa distribution 

est tr�s proche de celle de la cat�gorie 1a. Ainsi, l’entr�e 1b permet de distinguer les emplois 

modaux des emplois � pleins � du verbe aller.

2- La deuxi�me cat�gorie comprend les constructions � l’int�rieur desquelles aller

r�git un syntagme pr�positionnel, et pour lesquelles il prend son sens � plein � de verbe 

locatif. Les 7 sous-cat�gories sont effectu�es essentiellement en fonction de la pr�sence ou 

non d’�l�ments r�gis se rajoutant � la structure de � base �, qui est la suivante :

Ex. 4 : j'allais chez mon boucher (INSTI~28 3,13)   

j’y allais

3- La troisi�me cat�gorie est compos�e :
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a. des constructions dans lesquelles aller r�git soit seulement un sujet de type 

�a (cat. 3a) :

Ex 5 : les sorbets �a va c'est quelque chose de relativement simple CHOCM~10 12,12  

b. des constructions dans lesquelles le verbe aller r�git un �l�ment de type �a 

et un �l�ment de type ainsi (cat. 3b) :

Ex. 6 : le soixante-dix pour euh enrober �a va tr�s bien parce que c'est tr�s liquide 

CHOCM~10 16,13  

�a va ainsi

4- La quatri�me cat�gorie comprend les constructions dans lesquelles aller r�git un 

sujet de type �a, un �l�ment de type te, et un �l�ment de type ainsi (cat. 4) ;

Ex. 7 : qu’on leur disent ben vous �tes belles �a vous va bien vous �tes euh �a elles 

aiment les clientes FANMO~16 20,8    

�a vous va ainsi

5- La cinqui�me cat�gorie est compos�e de constructions de type s’en aller, qui 

semblent fig�es (cat. 5). Le sujet est de type +/- personnel :

Ex. 8 : j’y vais je prends et je m’en vais (COMMO~14 4,3)   

je m’en vais

Ex. 9 : la rue qui s’en va au th��tre la rue Br�chimbault (MALLM~36 9,2)

Elle (-pers) s’en va

6- Enfin, la sixi�me cat�gorie comprend les constructions dans lesquelles aller ne 

r�git que son sujet, et dans lesquelles il est toujours � l’imp�ratif (cat. 5) :

Ex. 10 : comment �a s’appelle les Bootlegers les mmh allons bon Claude Luter 

Maxime Sauri La Ferri�re (MUSIK~46 7,5)  



INVENTAIRE ET CLASSEMENT

127

Pr�sentation du tableau :

Toutes les propri�t�s utilis�es ne figurent pas dans ce tableau, pour une question de 

place. Notre base de donn�es est constitu�e � l’aide du logiciel Access, qui ne permet pas de 

partage avec Word ; cela ne facilite �videmment pas la consultation de la base hors 

environnement informatique.

Nous ne faisons figurer ici que les propri�t�s requises pour le verbe aller. 

Les colonnes gris�es sont li�es entre elles de la mani�re suivante : les quatre colonnes 

solidaires sont celles de la r�alisation du syntagme pr�positionnel pronominalis� en o�. On 

observe par exemple que pour le deuxi�me type de constructions (2 [a b c d e f g]), les quatre 

pr�positions [�, en, dans, chez] peuvent appara�tre dans le corpus en t�te de ce Sprep.

Table des diff�rentes constructions du verbe aller.

Pour une aide visuelle � la lecture de ce tableau, voici pour chaque construction un 

exemple tir� du corpus :

1-a Je vais vinfΩ (+/- �l�ment locatif) (verbe � plein �)

CHOCM~10 9,7 mais bon sinon tu vas faire des stages � Yssingeaux

1-a’ Je vais vinfΩ (emploi modal)
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HOTEV~26 12,16 le vendeur il va pouvoir aussi vous conseiller

1-b �a va vinfΩ (emploi modal)

MUMON~44 11,12 enfin quand je vais rentrer �a va �tre nickel quoi donc voil� 

1c-�a va vinf (emploi modal)

MADMO~34 4,6 j’esp�re que �a va durer enfin je sais pas 

2-a j’y vais, l�

INSTI~28 3,13   j’allais chez mon boucher il savait ce que je prenais 

2-b �a y va, l� 

MUSIK~46 17,5 � l’occasion mais �a allait pas bien plus loin

2-c j’y vais quand

MADMO~34 9,12 l’exposition des guitares j’y allais presque tous les enfin pour 

dire tous les jours

2-d j’y vais ainsi

BRUNMO~8 13,6    on y est = all� tous les quatre et euh on a gagn� les �lections 

2-e j’y vais quand ainsi

MAMMO~38 8,13 elle a gagn� le voyage mais quand tu vas en voyage c’est avec 

d’autres directeurs 

2-f j’y vais pourquoi

COIFM~12 9,14   ils vont pas chez les autres pour se pr�senter

2-g j’y vais quand pourquoi 

COMMO~14 3, j'y vais tous les lundis parce que ben la semaine XXX je prends je 

travaille de neuf heures � dix-neuf heures
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3-a �a va 

CHOCM~10 12,12 les sorbets �a va c’est quelque chose de relativement simple 

3b �a (ou P0-pers) va ainsi

CHOCM~10 16,13 le soixante-dix pour euh enrober �a va tr�s bien parce que c’est 

tr�s liquide 

4- �a te va ainsi

FANMO~16 20,8 qu’on leur disent ben vous �tes belles �a vous va bien vous �tes 

euh �a elles aiment les clientes 

5- je m’en vais / Po –pers s’en va

- Je m’en vais :

COMMO~14 4,3 euh j’y vais je prends et je m’en vais et en fait je vais toujours 

dans la m�me grande surface

MALLM~36 9,2 la rue qui s’en va au th��tre la rue Br�chimbault 

6- allez

MUSIK~46 7,5 comment �a s’appelle les Bootlegers les mmh allons bon Claude 

Luter Maxime Sauri La Ferri�re 

2. Les verbes �tre et avoir

Comme nous avons d�j� eu l’occasion de le mentionner, les � verbes � �tre et avoir se 

r�partissent leurs emplois entre auxiliaires et verbes constructeurs. Nous n’avons pas, pour 

ces deux cas, tri� de mani�re tr�s fine leurs occurrences, et n’avons pr�sent� qu’un 

classement assez grossier, qui m�riterait pas la suite d’�tre approfondi et affin�. Par exemple, 

concernant le verbe avoir, la tournure dite pr�sentative en il y a SN poss�de plusieurs sous-

cat�gories de constructions, selon que le SN est ou non suivi d’un SVinfΩ/� pr�c�d� de la 

pr�position � ou qu’il est suivi d’une que-Phrase. De la m�me mani�re, la premi�re cat�gorie 

du verbe avoir (je l’ai) pourrait �tre affin�e pour les m�mes raisons Or, dans notre corpus et 

notre base de donn�es, ces cat�gories sont indistinctes. En effet, vu l’importance de la 
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fr�quence d’apparition de ces formes, nous avons renonc�, pour l’instant, � les compter et � 

les analyser de mani�re tr�s pr�cise. Cela fera sans doute l’objet d’une recherche future.

a. �tre

La requ�te #(�tre) donne 2 795 r�ponses. Apr�s avoir retir� les occurrences dues � des 

h�sitations, dans lesquelles le verbe �tre est r�p�t� (par exemple comme dans c’est c’est vrai 

qu’il faut faire attention) et qui sont approximativement au nombre de 300, il faut distinguer 

les occurrences de �tre auxiliaire et de �tre verbe constructeur parmi les 2 500 constructions 

restantes. L’auxiliaire, � premi�re vue, repr�sente un peu plus de la moiti� des emplois du 

verbe �tre, c’est-�-dire environ 1 350 occurrences sur 2 500 (54%). Nous n’avons pas 

effectu� ce tri � la main, mais en nous aidant de XCOR, auquel nous avons lanc� les requ�tes 

suivantes : #v(�tre) #v_ppass / #v(�tre) * #v_ppass / #v(�tre) * * #v_ppass / #v(�tre) * * * 

#v_ppass, qui permettent de trouver dans le corpus les occurrences de �tre suivies d’un 

participe pass�, soit directement, soit apr�s un �l�ment, soit apr�s deux �l�ments, soit apr�s 

trois �l�ments. Aussi, pour ce verbe, les calculs ne sont pas aussi pr�cis que pour les autres, et 

les r�sultats ne valent pas preuve. Toutefois, apr�s une premi�re observation, nous avons 

relev� (parmi les 1 150 constructions dans lesquelles �tre est constructeur) quatre cat�gories, 

qui pourraient sans doute �tre encore affin�es : 

- la premi�re, du type j’y suis / il (-personnel) y est ou �a y est, poss�de 91 occurrences 

relev�es. Les requ�tes utilis�es pour trier automatiquement ces occurrences sont les 

suivantes : #v(�tre) #s / #v(�tre) * #s, qui demandent toutes les formes de �tre suivies 

d’une pr�position, soit directement (#v(�tre) #s), soit apr�s un mot quelconque 

(#v(�tre) * #s). Nous n’avons pas lanc� la requ�te demandant plus de mots entre le 

verbe �tre et la pr�position, car, en regardant les r�sultats du total de #v(�tre), nous 

n’avons pas trouv� d’occurrence significative.

- Le seconde est du type je le_cela suis / c’est �a. On trouve 388 occurrences de ce type. 

Les requ�tes utilis�es pour trouver ces formes sont les suivantes : #v(�tre) #d et 

#v(�tre) * #d, qui recherchent dans le corpus respectivement toutes les formes du 

verbe �tre suivies par un d�terminant et toutes les formes du verbe �tre suivies par un 

mot quelconque puis par un d�terminant. Il est inutile de demander un nom apr�s le 

d�terminant, puisque la pr�sence m�me de ce dernier implique celle du second. Nous 

avons aussi lanc� la requ�te #v(�tre) #n, qui recherche dans le corpus toutes les 
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formes du verbe �tre suivies directement d’un nom (je suis marchand de jouet). Pour 

cette requ�te, le nombre de r�ponses donn�es par XCOR est tr�s largement sup�rieur 

aux formes correspondant r�ellement � cette requ�te dans la mesure o� beaucoup de 

formes sont homographes (la n�gation avec le substantif pas, des adjectifs avec des 

substantifs, par exemple malheureux). Dans ce cas-l�, un second tri est alors effectu� � 

la main. Dans cette cat�gorie, un affinage devrait �tre r�alis�, permettant d’analyser les 

constructions dans lesquelles le SN appara�t seul, de celles dans lesquelles il est li� � 

un SVinfΩ/� ou � une que-phrase (il y a �a � faire / il y a mon p�re qui est malade).

- La troisi�me est du type je suis ainsi / c’est ainsi, dans laquelle ainsi repr�sente un 

adjectif. C’est la cat�gorie la plus importante pour le verbe �tre, puisqu’elle poss�de 

636 occurrences. Les requ�tes que nous avons utilis�es pour mener � bien ce tri sont 

les suivantes : #v(�tre) #a et #v(�tre) * #a, qui recherchent dans le corpus 

respectivement toutes les occurrences du verbe �tre suivies d’un adjectif, et toutes les 

occurrences du verbe �tre suivies d’un mot quelconque et d’un adjectif. Nous n’avons 

pas retenu la requ�te #v(�tre) * * * #a, qui nous renvoyait beaucoup plus de 

constructions dans lesquelles l’adjectif �tait li� � un nom, et non pas au verbe �tre.

- La quatri�me, la moins fr�quente (28 occurrences), est du type : c’est pour quoi / c’est 

pour qui. Nous avons lanc� la requ�te #v(�tre) #s et #v(�tre) pas #s qui cherchent 

respectivement dans le corpus toutes les occurrences du verbe �tre suivies d’une 

pr�position, et toutes les occurrences du verbe �tre suivies de pas (n�gation) et d’une 

pr�position. Cette requ�te s’est av�r�e trop imparfaite. Apr�s avoir regard� le r�sultat, 

il nous est apparu que la seule pr�position devant �tre retenue dans ce cas �tait pour. 

Nous avons donc ensuite pr�cis� notre demande, sous la forme des deux requ�tes 

suivantes : #v(�tre) pour et #v(�tre) pas pour, qui recherchent dans le corpus toutes 

les occurrences du verbe �tre suivies de pour et toutes celles suivies de pas (n�gation) 

et de pour.

b. Avoir

La requ�te #v(avoir) donne 2 134 r�ponses. Nous avons proc�d� pour le classement 

de ce verbe de la m�me mani�re que pour �tre : nous avons tout d’abord retir� les 

occurrences de avoir dans lequel il est r�p�t�, suite � des amorces ou des r�p�titions. Nous en 

avons trouv� � peu pr�s 250. L’auxiliaire avoir repr�sente � peine plus de la moiti� des 
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emplois du verbe, soit environ 950 occurrences (50,55%). Pour trouver les occurrences de 

avoir auxiliaire, nous avons lanc� les requ�tes suivantes sous XCOR: #v(avoir) #v_ppass / 

#v(avoir) * #v_ppass / #v(avoir) * * #v_ppass / #v(avoir) * * * #v_ppass, qui permettent 

de trouver dans le corpus les occurrences de avoir suivies d’un participe pass�, soit 

directement, soit apr�s un �l�ment, soit apr�s deux �l�ments, soit apr�s trois �l�ments. Parmi 

les 930 occurrences restantes, dans lesquelles avoir est constructeur, on trouve diff�rentes 

cat�gories de constructions (qui pourraient elles-aussi �tre affin�es) :

- La premi�re est le type je l’ai / j’en ai. Nous en avons relev� 295 occurrences, parmi 

lesquelles il est possible qu’il figure encore des verbes supports (avoir besoin, avoir 

envie…). La requ�te utilis�e sous XCOR pour trouver ce type de construction est la 

suivante : #v(avoir) #d. Elle permet de trouver dans le corpus toutes les occurrences 

de avoir suivi d’un d�terminant. De la m�me mani�re que pour l’auxiliaire, nous 

avons lanc� trois autres requ�tes en demandant entre le verbe et le d�terminant un, 

deux puis trois �l�ments. Dans cette cat�gorie, il se peut que l’on trouve des verbes

supports ; en effet, nous en avons isol�s quelques uns, mais peut-�tre pas tous. Une 

observation manuelle serait indispensable pour une �tude des verbes supports dans ce 

cas-l�.

- La deuxi�me cat�gorie est celle de la tournure pr�sentative en il y a / il y en a. Elle 

figure 550 fois dans le corpus. La requ�te permettant de l’isoler est la suivante : il y 

#v(avoir).

- Enfin, la troisi�me est celle des verbes supports : avoir peur, avoir envie, avoir besoin, 

avoir l’impression. Les requ�tes utilis�es sont les suivantes : #v(avoir) N, #v(avoir) * 

N, #v(avoir) * * N, #v(avoir) * * * N. N est en fait entr� comme peur, besoin, envie,

impression.
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Conclusion et perspectives :
L’inventaire et le classement des constructions verbales dans un corpus de fran�ais 

parl� et la prise en compte de la fr�quence d’apparition des occurrences permet de mettre � 

jour une autre vision de la compl�mentation verbale en fran�ais parl�. En effet, Gadet (2003 : 

p. 12-13) revient sur l’int�r�t et sur l’apport de l’�tude des corpus de langue parl�e pour le 

d�veloppement des connaissances des r�alit�s linguistiques : � les progr�s techniques, du 

mat�riel d’enregistrement comme du traitement documentaire des donn�es, ont introduit de 

nouvelles perspectives de travail sur la langue parl�e et sa variabilit�. Dans le m�me temps, la 

demande sociale apportait de nouvelles exigences de connaissances sur la langue telle qu’elle 

se parle vraiment. La conjonction de ces deux facteurs a favoris� le d�veloppement des 

�tudes de la langue parl�e � partir de grands corpus. [] C’est aussi vers une demande 

d’�chantillons authentiques qu’ira, � partir des ann�es 60, l’expansion de l’enseignement de 

� Fran�ais Langue Etrang�re � (FLE) : d�tacher les apprenants des seules connaissances 

litt�raires et livresques, jusqu’� valoriser une oralit� quasi-native, inform�e de la variation. 

[] Les grands corpus de langue parl�e de mise � disposition g�n�rale susceptibles 

d’exploitations diversifi�es demeurent ainsi assez peu nombreux, surtout compte-tenu du r�le 

qu’ils jouent pour modifier les perspectives d’analyse de la langue, en particulier quant � la 

fr�quence, quant aux distributions et aux restrictions, pour un nouvel �clairage des rapports 

entre lexique et grammaire, ou pour les sp�cificit�s linguistiques selon les genres, discursifs, 

contextuels ou sociaux. �

Actuellement, l’essor des recherches linguistiques sur corpus, qu’il s’agisse de langue 

�crite ou parl�e, est consid�rable. Cependant, c’est un ph�nom�ne relativement nouveau dans 

l’histoire des sciences du langage : il date d’une vingtaine d’ann�es environ. Cet essor est 

intrins�quement li� au d�veloppement des nouvelles technologies, et notamment de 

l’informatique. En effet, la cr�ation d’outils permettant le traitement automatique de donn�es 

a offert l’opportunit� aux chercheurs de travailler sur une masse d’informations difficilement 

traitables jusqu’alors, les moyens engag�s, n�cessairement humains, co�teux, �tant 

insuffisants pour parvenir � de tels objectifs. Mais si les progr�s technologiques ont, de fait, 

acc�l�r� le processus de recherche, une r�flexion de fond sur le statut m�me de ces donn�es, 

sur leur organisation et sur la mani�re dont il fallait les traiter �tait n�cessaire. Elle a �t� 

engag�e, et d’importantes contributions ont �t� fournies par les linguistes et les 

informaticiens depuis lors. Lorsque l’on �tudie un syst�me linguistique, qu’on le d�crit, 
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qu’on l’analyse, plus le nombre de donn�es est important, et plus l’analyse est d�licate, 

puisque la multiplication m�me de ces donn�es engendre la potentialit� de leurs diff�rences. 

Ainsi, le traitement des grands corpus de langue orale, puisque c’est ce type qui nous 

int�resse ici, a d�j� montr� ses int�r�ts : la description du syst�me de l’oral, la d�monstration 

que la description de l’usage remet en cause la notion de � faute �, et celle que l’�tude de la 

variation permet de mieux comprendre notre langue, etc. Nous ne reviendrons pas sur ces 

avanc�es, d�j� constat�es et relat�es dans des ouvrages r�cents (Bilger, 2000 ; Gadet, 2003).

Un corpus est d�fini par les objectifs que le linguiste se donne. Cette id�e, �nonc�e 

maintes fois, que ce soit par F. Rastier ou par C. Blanche-Benveniste, pr�suppose celle d’une 

construction, qui elle-m�me pr�suppose une r�flexion. La premi�re partie de ce travail 

montre donc quelles ont �t� les questions que nous nous sommes pos�es avant d’effectuer les 

enqu�tes de terrain, les choix, les probl�mes qu’elles ont soulev� et les solutions que nous 

leur avons trouv�. Ainsi, apr�s avoir bri�vement pr�sent� le corpus, qui appara�t annex� sous 

forme de fichiers audio et de fichiers textes et que chacun pourra consulter � sa guise, nous 

avons pr�sent� la m�thode utilis�e pour mener � bien ces enqu�tes : s�lection des locuteurs 

(l’�chantillon s�lectionn� n’�tant pas un reflet de la population, mais bien une s�lection), 

recherche des locuteurs correspondants aux crit�res retenus, mat�riel utilis�, type d’enqu�te, 

conditions d’enregistrement et enfin conventions de transcriptions. Les probl�mes que cette 

m�thode peut poser sont soulev�s au cours de la fin de cette partie, qui permet de saisir 

l’importance et la complexit� de notions comme celle de texte, de type de discours, ou encore 

de th�me choisi pour l’�laboration du corpus.

Un corpus, nous l’avons observ�, n’est, par d�finition, ferm� que le temps du travail 

pour lequel il a �t� constitu�. Ainsi, bien des am�liorations pourraient �tre apport�es � 

pr�sent, tant du point de vue de la saisie (quelques fautes de frappe subsistent encore) que du 

r�tablissement de la coh�rence th�matique. De nouvelles enqu�tes pourraient �tre men�es � 

Montlu�on, ayant pour th�me le petit commerce, afin d’unifier le th�me choisi. D’autre part, 

nous avons enregistr� 18 locuteurs pendant une demie-heure sur un autre th�me. Il s’agissait 

d’une description de tableaux. Ces locuteurs sont les m�mes que ceux enregistr�s � Vichy et 

Moulins sur le petit commerce. Une autre perspective de d�veloppement de ce corpus serait 

une transcription phon�tique, qui n�cessiterait cependant des moyens tr�s importants, �tant 

donn�e la finesse et la minutie que ce travail pr�suppose. Ce travail pourrait peut-�tre 

s’int�grer dans un projet du type de celui initi� par J. Durand, B. Laks et C. Lyche (Toulouse-



CONCLUSION GENERALE

135

Le Mirail, Paris 10, Universit� d’Oslo : Phonologie du Fran�ais Contemporain (PFC)). Cela 

permettrait sans doute d’utiliser de mani�re pertinente les richesses que le croisement des 

crit�res de s�lection des locuteurs peut offrir, puisque, comme nous l’avons d�j� signal�, ce 

travail ne prend pas en compte la variation, il n’est qu’un point de d�part descriptif, qui 

n�cessiterait bien des approfondissements.

Nous avons souhait�, avant m�me que ce travail soit pr�sent� publiquement, 

� diffuser � notre corpus. Peut-�tre �tait-ce pr�matur� ; cependant, l’honn�tet� de l’utilisation 

qu’en ont fait les personnes concern�es nous a rassur�e, et les liens cr��s � cette occasion, 

qu’ils soient d’ordre strictement professionnels ou qu’ils d�bouchent sur des �changes � la 

fois amicaux et scientifiques, nous ont permis de prendre conscience de la force de la 

communaut� scientifique unie autour de projets et d’int�r�ts communs. 

La constitution d’un corpus de langue parl�e laisse rarement l’enqu�teur indiff�rent, 

puisqu’il doit faire preuve d’une �coute empathique afin d’assurer � l’enqu�t� des conditions 

de discours aussi faciles que possible. Les hommes et les femmes interrog�es se livrent 

souvent bien au-del� des esp�rances du scientifique. Ainsi, sur le th�me du petit commerce et 

des grandes surfaces, la parole des personnes �g�es interrog�es, qui sont pour certaines 

aujourd’hui disparues, r�v�le � pr�sent un discours pr�cieux, qui d�passe largement le cadre 

de la linguistique, et qui pourrait sans doute int�resser sociologues ou philosophes, par 

exemple.

**********

La deuxi�me partie est consacr�e � la description de la m�thode et des outils utilis�s 

pour effectuer l’inventaire et le classement des constructions verbales dans notre corpus.

Dans la premi�re partie (2.1.), nous pr�sentons quelques travaux effectu�s plus ou 

moins r�cemment sur les constructions verbales : le lexique-grammaire (2.1.1.), Proton 

(2.1.2.), le Dictionnaire Contrastif des Valences Verbales (2.1.3.) et enfin la th�se de T. 

Greidanus (2.1.4.).

Dans la seconde partie (2.2.), nous montrons l’importance du syst�me de l’inventaire 

pour la description des constructions verbales, et mettons en perspective les propos de M. 



CONCLUSION GENERALE

136

Gross (1975) � ce sujet, en les actualisant par la prise en compte des progr�s de la 

linguistique dite � de corpus �, li�s aux avanc�es technologiques r�centes.

La troisi�me partie (2.3.) est consacr�e au travail d�finitoire. Ainsi, nous tentons de 

montrer les limites de la notion de phrase et les avantages que pr�sente le choix de la notion 

de construction verbale comme unit� d’analyse (2.3.1.). Nous revenons dans cette partie sur 

les notions de valence et de rection, tout en pr�cisant la difficult� que nous avons parfois � 

d�limiter la valence d’un verbe, comme l’a d�montr� O. Bonami (1999) en r�futant la th�orie 

selon laquelle un argument est � la fois syntaxiquement et s�mantiquement obligatoire 

(2.3.1.1.). Nous pr�cisons ensuite � quel niveau nous avons envisag� l’analyse des 

constructions verbales, dans la mesure o� il existe des constructions verbales rectrices et des 

constructions verbales r�gies par les premi�res (2.3.1.2.). 

Par ailleurs, la litt�rature linguistique montre les limites de la notion de 

pronom (2.3.2.) ; comme ce travail se fonde sur l’approche pronominale, nous avons ici jug� 

utile de les d�crire ici, en revenant sur ce qu’en ont �crit des th�oriciens comme Beauz�e, 

Gross ou Creissels (2.3.2.1.). Ensuite, nous pr�cisons quels types de � pronoms � nous ont 

servi pour effectuer la r�duction pronominale des �l�ments qui entrent dans la construction 

verbale (2.3.2.2. et 2.3.2.1.). 

La partie 2.3.3. est consacr�e � d�limiter le type d’�l�ments qui sont consid�r�s 

comme �tant construits par le verbe. Ainsi, nous montrons les trois tests qui permettent de 

r�v�ler un �l�ment construit : la pronominalisation (2.3.3.1.), la port�e des modalit�s verbales 

(2.3.3.2.) et enfin la focalisation (2.3.3.3.).

Au cours de la partie suivante (2.3.4.), nous pr�sentons bri�vement la notion de 

formulation, que nous n’avons pas utilis�e dans ce travail, mais qui est au cœur des travaux 

de l’approche pronominale, puis nous montrons que le premier test permettant de reconna�tre 

un �l�ment construit par le verbe, la substitution par une pro-forme, n’est pas toujours ais� � 

r�aliser, et que nous pouvons parfois buter sur le choix de la pro-forme ad�quate.

Apr�s avoir, au cours de la partie 2.3., pos� les jalons d�finitoires de cette �tude, nous 

pr�sentons le cadre th�orique de l’approche pronominale (2.4.1.), puis nous expliquons ce 

que nous en avons retenu et ce que nous avons exclu (2.4.2.).
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Dans la partie 2.5., nous pr�sentons nos donn�es : les verbes pr�sents dans le corpus 

(2.5.1.), les types de constructions verbales que nous avons trait�s (2.5.2.1.), puis nous 

expliquons les diff�rents int�r�ts que pr�sentent la prise en consid�ration de la fr�quence dans 

ce type de travail.

Dans la derni�re partie (2.6.), nous pr�sentons les outils qui nous ont servi � �laborer 

cet inventaire et ce classement. Ainsi, dans un premier temps, nous pr�sentons le 

concordancier XCOR2000, cr�� par Jean-Pierre Adam pour le GARS (2.6.1.), puis nous 

expliquons les principes et le fonctionnement de la base de donn�es (2.6.2.), en d�taillant les 

propri�t�s syntaxiques et distributionnelles que nous avons retenues (2.6.2.1.), puis en 

prenant pour exemple trois verbes : aller, �tre et avoir.

L’inventaire et le classement des constructions verbales dans ce corpus a r�v�l� 

quelques probl�mes inh�rents � toute description de ce genre. D’une part, comme nous 

l’avons signal�, ce que nous nommons inventaire n’en est pas exactement un : il s’agit ici 

d’un recensement de toutes les formes verbales conjugu�es, exclusion faite des infinitifs et 

des formes en –ant.

Nous avons toutefois relev� � la fois les constructions verbales rectrices et r�gies, 

consid�rant que dans un exemple construit comme :

Max aime que Marie fasse des g�teaux 

deux constructions verbales apparaissent, la premi�re (Max aime cela) r�gissant la seconde 

(Marie en fait). Nous avons choisi de consid�rer le deuxi�me type de construction comme 

�tant potentiellement ind�pendante, et nous l’avons transform�e afin qu’elle le devienne (dans 

cet exemple, nous avons ainsi remplac� le subjonctif par l’indicatif). Cependant, la trace de la 

construction r�gie appara�t dans le relev� de la rectrice, puisque la table pr�cise, dans un cas 

comme celui-ci, l’extension lexicale de la pro-forme utilis�e pour r�duire que Marie fasse des 

g�teaux. La pro-forme utilis�e dans ce cas (cela) est accompagn�e en fin de ligne par 

l’extension QuePsubj, qui indique la pr�sence d’une Que-Phrase au subjonctif.

Une des difficult�s majeures que nous avons rencontr�es lors du classement est celle 

de la d�limitation des propri�t�s prises en compte. En effet, qu’il s’agisse des propri�t�s de 

distribution (qui permettent de savoir quels types de compl�ments un verbe admet) ou des 
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propri�t�s de structure (qui indiquent dans quel type de structure syntaxique un verbe 

appara�t), le probl�me se pose de savoir o� arr�ter la finesse de la description. Les recherches 

sur les propri�t�s verbales sont aujourd’hui tr�s avanc�es, notamment gr�ce aux travaux 

lanc�s par M. Gross pour l’�laboration du lexique-grammaire des verbes fran�ais. Mais une 

description de la compl�mentation verbale � partir de donn�es orales attest�es diff�re du 

formalisme du lexique-grammaire, que ce soit du point de vue de la m�thode utilis�e que des 

objectifs vis�s. En effet, si nous avons, dans le cadre de ce travail, fournit une description � 

partir de donn�es � r�elles �, le lexique-grammaire permet une description plus syst�matique 

dans la mesure o� les exemples, construits par les chercheurs, sont transform�s selon des 

principes d�finis et jug�s grammaticaux ou non. Ainsi, notre description de la 

compl�mentation verbale est limit�e de fait par le corpus et par les principes descriptifs que 

nous nous sommes fix�s. Si les objectifs du lexique-grammaire sont de fournir un inventaire 

d�taill� du fonctionnement de la grammaire par la fen�tre du lexique, et de proposer, pour 

l’ensemble du lexique, sa distribution et son fonctionnement syntaxique, les n�tres, bien que 

plus humbles, sont de m�me nature. 

Nous ne pouvons pas ici pr�senter de r�sultats issus d’une analyse tr�s fine, puisque, 

nous l’avons vu, ce classement n’avait pas pour objectif d’�tudier tr�s pr�cis�ment tel ou tel 

type de construction, mais plut�t de dresser un premier tableau de la compl�mentation verbale 

dans notre corpus. Cependant, quelques r�sultats assez grossiers se d�gagent : pour 352 

verbes, nous avons environ 7 000 constructions verbales �tudi�es, ce qui donne une moyenne 

d’une vingtaine d’occurrences par verbe. Nous avons 632 enregistrements diff�rents dans 

notre table, ce qui ne signifie pas que nous ayons 632 types de constructions diff�rents, 

puisque les enregistrements sont fond�s sur le verbe constructeur, et non sur le type de 

construction. Ainsi, le nombre moyen de constructions diff�rentes par verbe est de 1,8.

Sur les 7 000 constructions analys�es, nous en avons relev� 6 692 � la voix active 

� pure �, 145 � la voix � passive �, 197 sont pronominales r�fl�chies, 27 pronominales 

r�ciproques et 78 pronominales passives. Les constructions verbales actives repr�sentent donc 

96,8 % de la totalit�, les passives, 2 %. Les pronominales passives occupent 1,2 % du total 

des CV. Les verbes pronominaux r�fl�chis et r�ciproques repr�sentent quant � eux 

respectivement 2,8 % et 0,4 % des CV �tudi�es.



CONCLUSION GENERALE

139

D’autre part, les emplois en tant qu’auxiliaires des verbes �tre et avoir sont en nombre 

sup�rieur � ceux de verbe constructeur : les auxiliaires repr�sentent, �tre et avoir confondus, 

2 300 occurrences, tandis que les verbes constructeurs sont approximativement 2 100. Ainsi, 

les auxiliaires forment 52,5 % du total des occurrences des verbes �tre et avoir, et les verbes 

constructeurs, 47,5 %, ce qui correspond bien � la r�partition observ�e par divers linguistes 

auparavant.

Si nous souhaitons que le corpus que nous avons constitu� soit ouvert, il en est de 

m�me pour la base de donn�es. En effet, la table des constructions verbales doit �tre ici 

consid�r�e comme une base de travail relativement sommaire, pour plusieurs raisons : d’une 

part, le verbe �tant au cœur du syst�me du fran�ais, les mutliples probl�mes de traitement 

qu’il pose n’ont pas tous �t� abord�s, et les propri�t�s int�gr�es sont sans doute en nombre 

insuffisant pour permettre d’effectuer des analyses tr�s fines. D’autre part, cette table �tant 

li�e au corpus par un syst�me de classement alpha-num�rique, les chercheurs int�ress�s par 

d’autres propri�t�s verbales que celles qui apparaissent dans cette �tude ont la possibilit� 

d’acc�der aux donn�es pour en ajouter ou en supprimer. 

Willems (1981 : p. 12) indique que � la recherche syntaxique vise avant tout � la 

d�couverte des propri�t�s distributionnelles et transformationnelles les plus cach�es et leur 

int�gration dans un syst�me coh�rent de description �, et que � c’est dans ces �tudes, 

rigoureuses et d�taill�es, qu’on retrouve l’embryon d’une s�mantique syntaxique, la 

description minutieuse des donn�es syntaxiques laissant entrevoir des prolongements 

s�mantiques possibles �. Nous n’avons pas, dans le cadre de ce travail, int�gr� d’analyse 

s�mantique � partir des types de constructions verbales que nous avons class�s. Cependant, 

s’il s’agit l� d’un manque �vident, les liens entre lexique, syntaxe et s�mantique seront l’objet 

de recherches futures � partir du classement propos� ici.

Nous esp�rons que cette description permettra aux informaticiens-linguistes travaillant 

en TAL d’avoir une base de donn�es refl�tant le fran�ais parl� et ses diff�rents types de 

constructions verbales, et ainsi de pouvoir, par exemple, mesurer la distance entre production 

�crite et production orale. D’autre part, ce classement peut �tre une base int�ressante pour la 

cr�ation d’un dictionnaire des constructions verbales en fran�ais parl� ; en effet, bien que le 

corpus soit th�matis� et par nature limit�, la prise en compte de la fr�quence et le lien entre la 
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table des constructions et le corpus class� des CV sont une base de travail solide pour une 

�tude lexicologique.
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Glossaire1

Approche Pronominale : cadre th�orique d’analyse syntaxique qui utilise les 

pronoms pour donner une typologie des diff�rents types de construction (ou de rection) 

verbale.

Corpus : ensemble limit� de parole produite par un ou plusieurs locuteurs, cette 

production pouvant �tre orale (discours politique, conversation…) ou �crite (lettre, 

m�moire(s)…).

El�ment construit (ou r�gi) : terme utilis� par l’Approche Pronominale pour d�signer 

un �l�ment construit par un verbe recteur, caract�ris� par une proportionnalit� � une pro-

forme, une organisation paradigmatique, la possibilit� d’entrer dans plusieurs dispositifs et de 

prendre les modalit�s du verbe.

Modalit�s : relations marqu�es par des morph�mes d’affirmation, de n�gation, 

d’interrogation, de restriction.

Pro-forme : terme g�n�rique qui d�signe tout �l�ment qui entre en relation 

syst�matique avec du lexique et qui correspond � des noms, � des adjectifs, � des adverbes, � 

des verbes, � des Que-Phrases.

Proportionnalit� : dans l’Approche Pronominale, �quivalence syntaxique entre un 

�l�ment construit et son homologue pronominal.

Rection : d�signe les �l�ments construits par le verbe, qu’ils entrent ou non dans la 

valence de ce dernier.

Valence : sous-partie de la rection verbale qui caract�rise le sens et la construction 

minimale du verbe. D�signe le ou les �l�ments de la construction verbale qui ont une relation 

de proportionnalit� avec une pro-forme.

1 Ce glossaire est largement inspir� de celui de Blasco-Dulbecco (1999 : pp. 209-212)
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Verbe recteur : lex�me verbal qui s�lectionne les �l�ments sp�cifiques d’une 

construction syntaxique.
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Inventaire et classement des constructions verbales dans un corpus de 
fran�ais parl� dans l’Allier

R�sum� :
Nous proposons de nous int�resser � une m�thode de classement des constructions 

verbales relev�es dans un corpus de fran�ais parl� (environ 15 000 constructions 
inventori�es).

Cette m�thode pr�sente quelques avantages : une repr�sentation en tableau permet
d’avoir une vision synth�tique des types de constructions relev�s dans notre corpus et de les 
classer selon la forme du verbe et les traits syntactico-s�mantiques des sujets et compl�ments 
qu’il r�git. En outre, le r�sultat de ce travail pourrait servir de base � un essai de typologie 
verbale, effectu� en fonction de la compl�mentation des verbes �tudi�s.

Nous pr�sentons en d�tail la m�thode utilis�e pour ce travail depuis la constitution du 
corpus (enqu�tes de terrain et transcriptions), jusqu’� l’inventaire et au classement des 
constructions verbales.

Inventory and classification of verbal constructions in a French spoken 
corpus based in Allier

Abstract:
We put forward a method of classification of verbal constructions coming from a 

French spoken corpus (about 15,000 listed constructions). 

The advantages of this method are the following : a representation in a table permits 
to have a synthetic vision of the types of constructions found in our corpus and to classify 
them according to the form of the verb and the syntactico-semantic features of the subjects 
and the complements which it governs. Moreover, the result of this work could be used as a 
basis for a verbal typology, carried out according to the complementation of the studied 
verbs.  
We will present in detail the method used for this work from the constitution of the corpus 
(investigations and transcriptions), to the inventory and the classification of verbal 
constructions.

Sciences du langage

Mots-clefs : verbe, constructions verbales, syntaxe, fran�ais parl�, corpus.
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